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L
es compétences et capacités des Forces armées 
canadiennes (FAC) sont, semble-t-il, en demande 
incessante. Notamment, les FAC participent à des 
opérations nationales, en aidant sans discontinuer 
à l’atténuation des effets de la pandémie ou en 

intervenant d’urgence en Colombie-Britannique après les 
inondations répétées causées par des rivières atmosphériques; 
elles défendent le continent contre les armes conventionnelles et 
les nouvelles armes hypersoniques; elles rassurent les alliés 
et partenaires tout en décourageant les esprits aventuristes et 
révisionnistes qui se posent en adversaires. Tout cela alors que 
les FAC arrivent de moins en moins à atteindre leurs niveaux 
de dotation – il manque 7 500 militaires aux effectifs autori-
sés de la force –, qu’elles procèdent à une réforme et à une 
transformation de leur organisation et culture, qu’elles mènent 
à bien des projets d’approvisionnement cruciaux et qu’elles 
travaillent à la résolution de questions stratégiques, comme le 
renouvellement du NORAD. 

Une nouvelle ministre, un nouveau sous-ministre et un 
chef d’état-major de la défense permanent ont été nommés et 
le gouvernement a vu son mandat renouvelé par les Canadiens 
et Canadiennes, et pendant ce temps, l’Équipe de la Défense 
multipliait ses efforts pour respecter son engagement envers ses 
valeurs fondamentales qui sont l’intégrité, la loyauté, le courage, 
l’intendance et l’excellence. En outre, les FAC sont à mettre en 
œuvre leur nouvelle doctrine en matière d’éthos professionnel, 
Digne de servir, qui sera le sujet d’articles dans de prochains 
numéros de la Revue.

La Revue souhaite présenter plus d’œuvres d’art et de  
photographies d’artistes canadiens, et dans cette optique, une 
œuvre de Charles Vinh, artiste-peintre et illustrateur profession-
nel primé et enseignant à Montréal, est en couverture du présent 
numéro. Au fil des ans, Charles Vinh a été chargé par des musées 
et les FAC d’illustrer des moments de l’histoire et de l’aviation. 
Ayant passé sa jeunesse au Vietnam, où plusieurs membres de sa 
famille ont servi dans les armes de combat aux côtés de soldats 
des États-Unis, pendant la guerre, il sent qu’il a des affinités avec 
le personnel militaire. La tournure des événements en Afghanistan 
pendant la dernière année l’a profondément touché puisque ses 
proches se sont aussi retrouvés réfugiés de guerre. Dans une 
certaine mesure, il considère qu’il a le même état d’esprit que 
les nombreux vétérans canadiens.

Sa toile Remembering Afghanistan figure en couverture du 
numéro. Elle fait partie d’une collection de toiles qu’il a récem-
ment réalisées pour rendre hommage à tous les militaires et civils, 
femmes et hommes, qui ont servi en Afghanistan. La collection ne 
vise certainement pas à glorifier la guerre, mais plutôt à illustrer 
la dimension humaine des 40 000 militaires et civils canadiens 
qui ont participé à la mission. 

L’œuvre de Charles Vinh en couverture du présent numéro de la 
Revue tombe à propos et donne matière à réflexion dans le sillage de 
la mission en Afghanistan, et fait contraste avec l’article clairvoyant 
à la une qui porte sur l’avenir de la Marine royale canadienne dans 
la rivalité entre les grandes puissances. L’article sur le domaine 
maritime, rédigé par M. Adam Macdonald, doctorant à l’Université 
Dalhousie, est complété par l’article sur le domaine terrestre rédigé 
par le Capt Vladimir Kessia, qui présente une analyse rigoureuse et 

une discussion solide sur les caractéristiques de la reconnaissance 
blindée dans l’Armée canadienne. 

Les trois articles suivants ont pour sujet le personnel, le 
leadership, la culture institutionnelle et le professionnalisme. 
D’abord, M. Danic Parenteau, professeur agrégé au Collège mili-
taire royal de Saint-Jean, corrobore combien il est important pour 
les officiers d’être des vecteurs du changement dans la culture 
institutionnelle de l’organisation. Puis, M. Luc Pigeon, Ph. D., 
de RDDC, et M. Russell Glenn, Ph. D., du U.S. Army Training 
and Doctrine Command examinent les composantes essentielles 
d’une Équipe de la Défense nationale efficace. L’Équipe de la 
Défense doit absolument être efficace si elle veut relever les défis 
très complexes posés par la sécurité d’aujourd’hui et de demain. 
Finalement, le troisième article mérite une présentation détaillée. 

Le PM 2 Michelle Seaman décrit les possibilités qui s’offrent 
aux premiers maîtres et adjudants-chefs ainsi que les défis auxquels 
ils sont confrontés lorsqu’il s’agit de faire progresser l’inclusion 
des genres dans les FAC. Bon nombre des solutions qu’elle 
présente ont émergé dans les années 1970! Dans son excellent 
article, elle nous pousse à déterminer les raisons pour lesquelles 
bon nombre de ces solutions n’ont pas encore été mises en œuvre. 
De façon implicite, elle se pose certaines questions très difficiles 
sur le professionnalisme et la culture institutionnelle ainsi que sur 
l’engagement pris par les FAC envers un changement véritable et 
durable. Le PM 2 Michelle Seaman est la toute première personne 
à se voir décerner le Prix de l’Adjuc Dan Brissette. Les récipi-
endaires de ce prix cernent un problème complexe, l’analysent 
dans le cadre de leurs études et proposent des recommandations 
qui contribuent de manière novatrice au développement de leur 
secteur d’activité au sein des FAC.

Le prix d’innovation du Programme avancé en leadership a 
pour but de mettre en valeur le caractère novateur et créatif du 
travail des récipiendaires, lequel permet de cerner des enjeux 
dans les FAC et d’aider à apporter des améliorations. Le prix a 
récemment été renommé en l’honneur de l’Adjuc Dan Brissette, 
MMM, MSM, CD. L’Adjuc Brissette a servi au sein du Royal 
Canadian Regiment à partir de 1987 et a été membre des Forces 
spéciales à partir de 1995. Il a occupé le poste de sergent-major 
régimentaire du Régiment d’opérations spéciales du Canada, 
puis de sergent-major de commandement du Commandement 
des Forces d’opérations spéciales du Canada avant de prendre 
sa retraite. En 2007, alors qu’il était adjudant-maître, il a reçu la 
Médaille du service méritoire pour avoir servi en Afghanistan au 
sein de la Force opérationnelle d’opérations spéciales. Son lead-
ership et ses actions décisives sous le tir ennemi sont les preuves 
d’un professionnalisme exceptionnel qui a assuré la réussite de 
la force de combat et la sécurité de ses troupes.

Alors qu’il était sergent-major auprès du général commandant 
adjoint des opérations, l’Adjuc Brissette a reçu la barrette de la 
Médaille du service méritoire pour son service en Afghanistan 
d’avril 2012 à avril 2013. Il a encadré un réseau clé composé de 
militaires du rang supérieur qui fournissaient des directives à plus 
de 16 000 militaires affectés dans l’ensemble du pays. L’Adjuc 
Brissette est devenu un ambassadeur éminent pour le Canada et a 
montré à tous les militaires la voie à suivre en matière de leadership.

NOTE DE LA RÉDACTION
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L’Institut de la profession des armes Adjudant-chef Robert-

Osside, fondé en 2003 sous le nom de Centre de perfectionnement 
professionnel des militaires du rang, fournit du perfectionnement 
professionnel aux militaires du rang pendant les périodes de per-
fectionnement 3, 4 et 5. Il offre quatre programmes : le Programme 
intermédiaire en leadership (PIL; m 1/adj), le Programme avancé 
en leadership (PAL; pm 2/adjum), le Programme supérieur en 
leadership (PSL; pm 1/adjuc) et le Programme des nominations 
supérieures (PNS; pm 1/adjuc nommés à des postes supérieurs). 

L’un des objectifs du Programme avancé en leadership est 
d’amener les participants, qui dirigent déjà des personnes, à diriger 
les FAC et d’élargir leurs horizons. Pour ce faire, ils choisissent 
un enjeu professionnel auquel ils sont confrontés, puisent dans les 
connaissances qu’ils ont acquises tout au long du Programme pour 
créer un scénario professionnel en lien avec cet enjeu, préparent 
une analyse fondée sur les concepts et idées clés du Programme 
et formulent des recommandations finales qui pourraient être 
soumises à leur chaîne de commandement. La publication de 
l’article primé du PM 2 Seaman, diplômée du Programme avancé 
en leadership, met en évidence l’effort général de la Revue qui 
veut élargir son bassin d’auteurs et son lectorat en devenant une 
vitrine pour certains des esprits les plus brillants des FAC et leurs 
travaux qui sont sources d’inspiration.

Les FAC doivent plus que jamais suivre leur inspiration et 
se donner à la réflexion alors qu’elles sont confrontées à des dif-
ficultés sur le plan du recrutement et du maintien en poste dans la 
plupart des groupes professionnels. Dans l’article suivant, Mme 
Emmanuelle Cotton-Dumouchel, ancienne étudiante en histoire des 
cycles supérieurs à l’Université d’Ottawa et maintenant fonction-
naire fédérale, nous présente les obstacles tenaces que les forces 
armées surmontent depuis longtemps pour attirer les membres de 
certains groupes ethnolinguistiques et elle explique les stratégies 
connexes utilisées pour recruter des Canadiens francophones 
pendant la Première Guerre mondiale. Les difficultés sur le plan 
du recrutement et la perspective d’une conscription nous rappel-
lent que les FAC, en tant qu’institution canadienne, soulèvent 
intrinsèquement la controverse.

Dans un effort d’autoréflexion critique, le Lcol Olivier 
Guillaume se demande, au fil d’une analyse passionnante présen-
tée dans le dernier article, si la politique actuelle de défense du 
Canada, Protection, Sécurité, Engagement : La politique de 
défense du Canada (PSE), répond aux critères d’une stratégie 
et quelles sont les répercussions associées à sa mise en œuvre. 
Le gouvernement qualifie-t-il à juste titre PSE de politique de 
défense, et non de livre blanc?

Pour conclure le numéro, une étude critique de livre perspicace, 
rédigée par M. Peter Kasurak, Ph. D., attire l’attention sur deux 
ouvrages très pertinents, mais grandement sous-estimés qui ont 
pour sujet les difficultés vécues par l’organisation. L’étude a pour 
but de lancer une conversation qui aura inévitablement un écho dans 
les prochains numéros de la Revue. Compte tenu des nombreux 
défis que doit relever l’organisation, j’espère que cette première 
critique de livre inspirera au lectorat de la Revue des opinions sur 
ce sujet important, qui fondamentalement définit la façon dont le 
ministère de la Défense nationale (MDN) et les FAC sont régis 
et dirigés. M. Kasurak, en analysant différents ouvrages sur un 
sujet commun, rompt avec la tradition de la Revue de présenter 

la critique d’un livre en particulier. L’objectif est de fournir au 
lectorat de la Revue des suggestions de livres sur un sujet précis 
qui pourrait les intéresser.

Dans le cadre des efforts en cours pour renouveler la Revue, je 
suis heureux de vous présenter deux nouveaux rédacteurs adjoints 
intérimaires. Mme Chantal Lavallée, Ph. D., est professeure 
adjointe en études internationales au Département des humani-
tés et des sciences sociales, directrice adjointe du Centre sur la 
gouvernance sécuritaire et de crise (CRITIC), vice-présidente 
du Comité d’éthique à la recherche du Collège militaire royal de 
Saint-Jean et chercheuse principale à l’Institut de recherche pour 
la paix dans le monde à Olso (PRIO). M. Bruno Charbonneau, 
Ph. D., est professeur en études internationales au Département 
des humanités et des sciences sociales, directeur du Centre sur la 
gouvernance sécuritaire et de crise (CRITIC) du Collège militaire 
royal de Saint-Jean et directeur du Centre FrancoPaix en résolu-
tion des conflits et missions de paix, Chaire Raoul-Dandurand, 
à l’Université du Québec à Montréal. Ils veilleront au bon fonc-
tionnement de la Revue pendant que je travaille à l’élaboration 
d’une stratégie.

Au lieu d’inclure la rubrique de commentaires, je vais con-
clure sur une note personnelle. La Revue ne publie habituellement 
pas d’avis de décès puisqu’il serait difficile de choisir parmi les 
nombreux apports et leaders d’exception. Permettez-moi d’user 
de mon privilège de rédacteur en chef pour souligner la vie de « 
Fats », ainsi surnommé par ses amis. Son mentorat a eu une grande 
influence sur ma vie personnelle et professionnelle, notamment 
dans mes fonctions de chaire de recherche en enseignement du 
leadership de la promotion de 1965 du Collège militaire royal 
(CMR). Il a défendu la vision qui a permis au CMR de se doter 
de son unique chaire de recherche en enseignement et à mon 
entrée en poste, il m’a pris sous son aile. L’appui qu’il a apporté 
à cette chaire fait partie intégrante de mon rôle de rédacteur en 
chef de la Revue et ainsi, j’ai cru bon de profiter de l’occasion 
pour lui rendre hommage. La vie exemplaire de Jim illustre les 
avantages importants que des études dans un collège militaire et 
des compétences en leadership donnent aux élèves-officiers non 
seulement dans le contexte des forces armées, mais également 
dans la société canadienne en général. Vous comprendrez ce que 
je veux dire en lisant ci-après sa notice biographique.

James (Jim) Carruthers 
est né et a grandi à 
Drumheller, en Alberta. Il 
est admis au Collège mili-
taire royal du Canada Royal 
Roads en 1961 et termine son 
baccalauréat en génie élec-
trique au Collège militaire 
royal de Kingston en 1965. 
Affecté à titre d’officier dans 
la Marine royale canadienne 
(MRC), il débute sa carrière 
en mer à parfaire ses com-
pétences pratiques en génie, 
puis il poursuit ses études 
supérieures et obtient un 
doctorat en génie électrique. 
En jumelant ses compétences 

C
M

R

James (Jim) Carruthers, 1965.
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techniques et ses connaissances théoriques, il devient la force 
motrice et le champion de l’élaboration et de la mise en œuvre 
au sein de la MRC du Système embarqué intégré de traitement 
et d’affichage (système SHINPADS). Cette façon révolutionnaire 
d’intégrer les systèmes aux navires de guerre est encore aujourd’hui 
utilisée par la MRC et d’autres grandes marines du monde, entre 
autres celle des États-Unis. 

Le Capv Carruthers prend sa retraite de la MRC en 1982 
et est embauché par Norpak Corporation, une petite entreprise 
dans le domaine électronique à Ottawa qui est au bord du gouffre 
financier. Il est rapidement nommé président-directeur général et 
grâce à ses efforts et son expertise, il réussit à changer le sort de 
l’entreprise. Sous sa direction, l’entreprise devient, et demeure à 
ce jour (sous un autre nom), un centre d’excellence international 
reconnu pour la technologie de sous-titrage codé télévisuel.

Il quitte l’entreprise en 2006 pour commencer un nouveau 
chapitre de sa vie à défendre les intérêts de deux institutions qui 
lui tiennent à cœur : la MRC et la marine. De 2015 à avril 2016, 
il est président de la Fondation des CMR, et entre 2012 et 2017, 
il est d’abord président de la branche d’Ottawa de l’Association 
navale du Canada, puis le président national. En 2001, il verse 
une cotisation substantielle à la Fondation des CMR et de ce 
fait principalement, la promotion de 1965 du CMR est reconnue 
comme étant l’une des plus actives et généreuses. La promotion 
de 1965, grâce à son leadership et sa participation, a établi trois 
programmes de remise de prix qui connaissent un franc succès : le 
prix de reconnaissance pour l’excellence en enseignement au CMR 
de Kingston, le prix de reconnaissance pour l’excellence en ensei-
gnement au CMR de Saint-Jean et le programme d’enseignement 
du leadership.

De son propre chef, Jim fournit un financement au Club 
d’aviron du CMR de Kingston pour l’achat d’embarcations, 
lesquelles sont nommées en l’honneur de ses trois filles. Tous 
les ans, il achète des épées de marine et les remet aux meilleurs 
aspirants de marine de la promotion. De 2001 à 2012, il offre 
chaque année des bourses d’études à quatre élèves-officiers du 
Programme de formation (Intégration à la Réserve) [PFIR] et de 
l’aide financière aux nouveaux élèves-officiers originaires de 
Drumheller, sa ville natale. En reconnaissance de sa générosité 
et de son engagement à appuyer les CMR, le Club des CMR l’a 
nommé membre honoraire à vie.

Dans l’exercice de ses fonctions au sein de l’Association 
navale du Canada, il reconnaît le besoin pour un grand pays côtier 
comme le Canada de bénéficier d’une nouvelle organisation qui 
permet un débat sérieux sur les questions navales et qui constitue 
la référence spécialisée en matières maritimes pour les publica-
tions médiatiques et universitaires. L’organisation se fonderait 
sur le U.S. Naval Institute. Lorsque ses efforts pour regrouper 
l’Association des officiers de marine du Canada (AOMC) [ainsi 
nommée à l’époque] et le volet des affaires maritimes de la Ligue 
navale du Canada (LNC) ne portent pas fruit, Jim centre son atten-
tion sur l’AOMC. Il devient membre du comité d’administration 
de la branche d’Ottawa et en temps voulu, est élu président de la 
branche. Il essaie de moderniser la branche pour qu’elle représente 
plus efficacement la marine.

Dès qu’il constate que la branche n’a pas le pouvoir d’apporter 
les changements fondamentaux qu’il souhaite pour l’organisation, 
il se présente à la présidence nationale de l’AOMC et est élu, 
bénéficiant dorénavant de la plateforme nécessaire pour apporter 
les vrais changements. L’association est renommée « Association 
navale du Canada » et s’ouvre à toutes les personnes qui ont un 
intérêt pour la marine en général et pour la MRC en particulier. 
Jim travaille à donner de solides assises financières à l’Association 
navale du Canada et transforme la réunion générale annuelle en 
l’occasion de discuter sérieusement des questions navales de 
l’heure. Il lance aussi comme initiative le gala annuel de la bataille 
de l’Atlantique, qui se tient au Musée canadien de la guerre à 
Ottawa et auquel participent des hommes et femmes politiques 
et d’autres autorités supérieures. Ces initiatives permettent de 
sensibiliser la population et les décideurs du Canada à la nécessité 
d’une MRC compétente et efficace. Le talent et la vision de Jim 
ainsi que son dévouement à changer de façon radicale le point de 
vue d’autrui, en somme son génie, ont forgé l’Association navale 
du Canada telle qu’elle est aujourd’hui. 

En 2015, il se voit décerner la Médaille des amiraux, qui a 
été instituée à l’occasion du 75e anniversaire du Service naval du 
Canada. Cette médaille est remise à des Canadiens et Canadiennes 
en reconnaissance des efforts qu’ils déploient pour faire progresser 
les affaires maritimes au Canada. Enfin, Jim est reconnu comme 
étant un leader au sein de sa promotion de 1965 du CMR. Avec sa 
femme Gail, il a généreusement organisé de grands rassemblements 
d’anciens élèves-officiers 
à leur domicile. Il organi-
sait aussi régulièrement 
des dîners au mess de 
la marine, au centre-
ville d’Ottawa, pour 
les camarades de classe 
de la région et a joué 
un rôle essentiel dans 
l’organisation du dîner 
annuel conjoint pour 
les camarades de classe 
d’Ottawa et de Montréal. 
En 2010, en reconnais-
sance de son rôle de 
leader, il est nommé 
président honoraire de 
sa promotion. 

Jim est décédé le 1er novembre 2021, après un long et coura-
geux combat contre le cancer de la prostate. Sa vie, consacrée au 
service, a été remarquable. Son intelligence vive, son caractère 
fort et son dévouement inlassable nous ont profondément touchés 
et ont été bénéfiques autant à l’échelle nationale et internationale 
que dans sa communauté et sa famille. Sa vie exemplaire, qu’il 
a vécue dans le respect des vertus de la vérité, du devoir et de la 
vaillance, devrait servir d’inspiration pour les élèves-officiers du 
CMR et les officiers des FAC d’aujourd’hui et de demain.

Christian Leuprecht
Rédacteur en chef, Revue militaire canadienne
Chaire de recherche en enseignement du leadership de la 
promotion de 1965, Collège militaire royal

A
m

a
b

il
it

é
 d

e
 l

a
 f

a
m

il
le

 C
a

rr
u

th
e

rs
.



6 Revue militaire canadienne  •  Vol. 22, no 2, printemps 2022

LETTRE À LA RÉDACTION
Monsieur,

L
e Bgén Binden et le Col Coombs nous dressent 
un bon portrait des diverses études et autres ini-
tiatives, étalées sur des décennies, qui parlent de 
« réparer » la Force de réserve. (« Défense des 
intérêts du pays : création d’une Force de réserve 

canadienne souple et intégrée », Revue militaire canadienne, 
vol. 21, no 4, automne 2021.)

Essayer d’intégrer les éléments des FAC pour en faire une 
force cohésive est un objectif louable, mais est-ce réellement fais-
able? Je présume que tous les membres de la force auraient des 
niveaux comparables de formation et d’expérience; en d’autres 
mots, un sergent dans un bataillon de la Réserve de l’Armée et 
un sergent dans un bataillon de la Force régulière seraient inter-
changeables et le réserviste gagnerait le respect et l’appui de tous 
les militaires avec qui il sert et combat. Bien que le concept de la 
force totale soit intéressant en principe, la principale considération 
qu’il faut garder à l’esprit est qu’un de ces militaires est à temps 
partiel tandis que l’autre est à temps plein.

Pour comprendre le développement des forces de réserve du 
Canada, nous devons vraiment revenir à la base. Autrefois, les 
Canadiens étaient à la fois citoyens et soldats, marins ou aviateurs, 
et ont répondu présents lorsqu’on les a appelés, notamment lors 
des deux guerres mondiales et de la Guerre de Corée. Tant en 
Afghanistan qu’en Irak, les réservistes sont venus gonfler les 
rangs de nos troupes, ce qui est tout à leur honneur.

Mais nous continuons de faire face à des circonstances  
difficiles. Nos réservistes aux niveaux subalternes sont toujours 
des étudiants pour la plupart et le taux d’attrition est élevé à 
ces niveaux. Peu de réservistes sont en mesure de consacrer 
le temps requis pour acquérir les qualifications, l’instruction 
et l’expérience attendues d’un militaire de la Force régulière. 
Ces quelques réservistes qui peuvent servir de façon continue 
afin d’atteindre le niveau optimal d’instruction et d’expérience 
finiront probablement par s’enrôler dans la Force régulière, ce 
qu’ils devraient faire. Nous devons admettre que certains groupes 
professionnels de spécialistes se prêtent mieux que d’autres au 
service à temps partiel dans la Réserve. Je pense notamment aux 
médecins et aux avocats.

Certains rôles précis peuvent être désignés pour les réservistes 
à temps partiel, mais une intégration parfaite à tous les grades 
et dans tous les groupes professionnels est un rêve pieux. Notre 
mentalité au Canada est de voir le réserviste comme un militaire 
à temps partiel qui représente les FAC dans sa collectivité. Nous 
ne sommes pas la Suisse ou Israël, où les citoyens sont des soldats 
qui, le fusil sous le lit, sont prêts pour une mobilisation immédi-
ate. Il faut aussi admettre qu’il semble y avoir une tendance à 
utiliser notre armée davantage pour des urgences civiles que pour 

de véritables opérations expéditionnaires. Puisque la majorité du 
personnel de la Force régulière ne s’est pas enrôlé pour répondre 
à des urgences, les réservistes seraient-ils plus satisfaits dans ce 
rôle? Partir en déploiement à Brandon, au Manitoba, plutôt qu’à 
Bagdad, en Irak.

Donc, pourquoi continuons-nous de tenter en vain de réaliser 
l’impossible? Même si notre psyché et notre situation nationales 
étaient appelées à changer pour que le militaire à temps partiel 
soit vu comme un quasi-semblable du militaire régulier pleine-
ment qualifié, je n’ai jamais vu le gouvernement affecter les fonds 
nécessaires pour que la Réserve devienne une force pleinement 
équivalente à la Force régulière sur les plans de l’équipement, de 
l’instruction, etc. Et je doute de voir cela un jour.

Nos réservistes font du mieux qu’ils peuvent étant donné les 
circonstances et la réalité. Permettons-leur de jouer le rôle qu’on 
avait prévu pour eux : celui de citoyens œuvrant à temps partiel 
comme soldats, marins ou aviateurs.

Veuillez agréer, Monsieur, mes sincères salutations.

Capitaine de corvette David B. Collins, CD
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Une marine adaptée à l’Arctique ne repose  
pas uniquement sur le navire de patrouille 
extracôtier et de l’Arctique 

par Adam P. MacDonald

Adam P. MacDonald, ancien officier de marine des Forces 
armées canadiennes, est un candidat au doctorat au Département 
des sciences politiques de l’Université Dalhousie. Il est réci-
piendaire de la bourse Killam, détient une bourse d’études de 
doctorat MINDS du ministère de la Défense nationale et est 
chercheur principal au Conseil international du Canada. Ses 
travaux de doctorat ont pour objectif d’expliquer les différences 
entre les approches stratégiques des États-Unis à l’égard de la 
Russie et de la Chine peu après la fin de la Guerre froide dans 
le cadre d’initiatives de plus grande envergure pour veiller à ce 
que sa centralité en réseau dans les domaines de la sécurité et de 
l’économie, à l’échelle mondiale, et dans les principales régions 
d’Europe et de l’Asie de l’Est. 

La Marine royale canadienne (MRC) reçoit actuellement 
le navire de patrouille extracôtier et de l’Arctique (NPEA) de 
classe Harry DeWolf1, sa première plateforme conçue pour les 
opérations dans l’Arctique de son histoire2. On prévoit que cette 
acquisition, la première nouvelle capacité développée pour la 
Marine depuis des décennies, brisera de façon décisive les cycles 
d’expansion et de ralentissement qui ont caractérisé la relation de 
la MRC avec la région par le passé, en faisant de l’Arctique, plus 

particulièrement l’Arctique nord-américain3, une priorité à long 
terme. L’acquisition du NPEA s’inscrit dans des efforts élargis 
et plus soutenus de la MRC (et de l’ensemble des Forces armées 
canadiennes) qui visent à renforcer les compétences et les capacités 
opérationnelles relatives à l’Arctique au cours des deux dernières 
décennies. La classe Harry DeWolf constitue un développement 
majeur et significatif en vue d’établir une « Marine adaptée à 
l’Arctique », une exigence qui figure dans le document stratégique 
de référence de la MRC : Point de mire 20504. Étonnamment, 
la réalisation de cette exigence peut toutefois être entravée si les 
opérations navales et les responsabilités dans l’Arctique sont 
uniquement assignées à ces nouvelles plateformes alors que le 
reste de la flotte se concentre sur d’autres régions. Une raison 
pratique et une raison stratégique sous-tendent principalement 
cette préoccupation. 

Premièrement, la MRC est simplement trop petite pour être 
divisée de manière bien définie en différentes flottes à qui l’on 
assigne des missions et des zones d’opération distinctes, comme 
une force continentale, côtière et constabulaire, et une force 
expéditionnaire, hauturière et apte au combat. Toutes les ressources 
de la MRC continueront de mener des activités dans l’Arctique 
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Aurore boréale au-dessus du NCSM Harry DeWolf durant les essais par temps froid près de Frobisher Bay, le 21 février 2021.
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(et inversement, les navires de la classe Harry DeWolf devront 
intervenir dans d’autres régions, peut-être même de manière assez 
intensive) en raison des nécessités pratiques d’une petite marine; 
marine dont les zones d’opérations sont de plus en plus nom-
breuses, mais dont la taille de la flotte sera appelée à diminuer vu 
la restructuration existante mentionnée dans la Stratégie nationale 
de construction navale (SNCN). Par ailleurs, une telle division 
semble incompatible avec le concept de la « Marine unique », 
c’est-à-dire une flotte composée de forces hauturières fortement 
intégrées d’une part, et de l’autre, le NPEA qui agit comme 
son « appendice » dans l’Arctique et exerce principalement ses 
activités de façon autonome. Deuxièmement, l’Arctique étant de 
plus en plus accessible et interrelié au reste du monde au sein 
d’environnement stratégique en perpétuelle évolution quoique 
incertain, le Canada a besoin de toute la panoplie de ses capacités 
navales pour exercer sa souveraineté, contribuer à la défense con-
tinentale et aux engagements de l’OTAN, et demeurer un grand 
acteur autonome de la politique de la région. Le risque de guerre 
et de conflit dans l’Arctique, plus précisément dans l’Arctique 
nord-américain, demeure faible, mais il ne remet pas en question 
l’utilité de déployer et d’entraîner régulièrement les forces hautur-
ières puisque ces dernières offrent des options au gouvernement 
du Canada pour satisfaire les intérêts énumérés précédemment. 
L’ensemble de la MRC doit demeurer engagée dans l’Arctique 
en conservant et en approfondissant ses compétences régionales 
plutôt que de les laisser s’atrophier en passant entièrement le 
flambeau au NPEA. 

Les navires de la classe Harry DeWolf ne devraient pas être 
perçus comme l’apogée de ces efforts, mais plutôt comme leur 
prolongement, qui doit être accompagné par le maintien et la mise 
en œuvre d’autres mesures. Cela comprend des déploiements et 
des exercices régionaux continus pour l’ensemble de la flotte afin 
d’intégrer les nouveaux navires à ceux déjà en place. Il ne s’agit 
pas d’un appel au renforcement des forces navales dans l’Arctique 
ni à une transformation de la MRC en une marine de l’Arctique 
(dont l’ensemble des navires possèdent une coque épaisse ou sont 
en mesure de briser la glace). Cependant, un plan stratégique est 
nécessaire pour que l’établissement d’une marine véritablement 
adaptée à l’Arctique – une marine qui doit mener 
des activités dans la région même si une grande 
partie de ses ressources n’ont pas été conçues pour 
cette tâche – demeure une priorité cohérente et 
à long terme. On doit élaborer un document de 
type « point de mire » pour expliquer, justifier et 
intégrer les facteurs relatifs à l’Arctique dans les 
décisions et la planification en matière d’acquisition, 
d’infrastructure et de développement et de posture 
de la force au cours des prochaines décennies, afin 
de positionner le mieux possible la MRC pour agir 
dans cette région océanique émergente. 

Un engagement durable  
dans l’Arctique?

La priorisation de l’Arctique, particulière-
ment l’Arctique nord-américain, par la 

MRC a été marquée par des périodes d’intérêt 
et d’activités intenses en alternance avec des 
périodes de négligence et d’absence presque 
totale. Pendant certaines périodes de la Guerre 
froide, les nouvelles capacités militaires sovié-
tiques qui menaçaient l’Amérique du Nord et les  

possibles obstacles posés par les États-Unis à la souveraineté de 
l’Arctique, en particulier l’état du passage du Nord-Ouest, ont 
suscité des périodes d’intérêt et d’activités accrus. Les préoc-
cupations ont atteint un point culminant à la fin des années 
1980. Dans le Livre blanc sur la défense de 1987, le gouverne-
ment a déclaré que l’Arctique est passé d’une zone tampon à 
un champ de bataille, ce qui a nécessité une orientation mili-
taire plus importante et des ressources spécialement conçues 
pour y mener des opérations, notamment des sous-marins à 
propulsion nucléaire5. Cependant, les contraintes en matière 
de ressources, les priorités concurrentielles (particulièrement 
en ce qui concerne l’appui à l’OTAN dans l’Atlantique Nord) 
et l’incertitude quant au rôle que devrait y jouer la MRC ont 
fait obstacle à la désignation de l’Arctique en tant que priorité 
permanente de haut niveau. 

Pour le Canada, la fin de la Guerre froide a marqué le début 
d’une autre période de retrait général et de désintérêt militaire dans 
l’Arctique, en particulier pour la MRC6, avec l’élimination de la 
rivalité entre les superpuissances sur le plan mondial et régional. 
Après une absence de dix ans, la MRC, ainsi que les Forces 
armées canadiennes (FAC) de façon plus générale, est retournée 
dans l’Arctique au début des années 2000 dans le cadre d’une 
série de déploiements, en grande partie conçus pour réapprendre 
les ensembles de compétences de base propres à l’armée afin 
d’y effectuer des opérations7. Ces efforts reflétaient la priorité 
croissance de la région pour la MRC, par la publication en 2001 
de Point de mire 2020 qui enjoignait l’organisation à étendre sa 
« portée » dans l’Arctique8, de même que pour le gouvernement, 
comme le souligne la politique de défense de 2005 qui sommait 
les FAC à être plus présentes dans la région9. 

Les motifs de sécurité qui sous-tendent ces mouvements 
reflétaient, à certains égards, celles des époques précédentes, en 
particulier les implications voulant qu’un Arctique de plus en plus 
accessible entraîne des enjeux liés à la souveraineté du Canada 
en raison des luttes prévues pour les ressources et des demandes 
étrangères concernant l’utilisation des nouvelles voies de transport 
dans les eaux canadiennes10. On note toutefois l’absence marquée 

Mer de 
Beaufort

O C É A N       A R C T I Q U E
GROENLAND

(DK)

Baie
Mackenzie

Golfe
Amundsen

D é t r o i t  d u

Viscount-Melville
D é t r o i t  d e  P a r r y

 D
étroit de M

’Clintock

Victoria
 Stra

it

Gulfe
Queen Maud 

In
le

t P
rin

ce
-R

ég
en

t

B a i e  d e
B a f f i n

D é t r o i t  d e  D a vis

Baie 
d’Hudson

Grand Lac 
de l’Ours

Grand lac 
des esclaves

Lac Athabasca

Tuktoyaktuk

Kugluktuk

île des banques

Sachs Harbour 

Île Victoria

Baie
Cambridge

Île King
William

Île Prince-
de-Wales

Île 
Somerset

Île Bylot

Île Ba�n

Iqaluit

Ellesmere
Island

Grise Fiord 

Île Prince
Patrick

Île Bathurst 
Île Melville 

Île Cornwallis 
Resolute 

Île Devon

R
a

n
ie

r 
L

e
s

n
ie

w
s

k
i 

/ 
A

la
m

y
 S

to
c

k
 P

h
o

to

Carte du passage du Nord-Ouest.



Revue militaire canadienne  •  Vol. 22, no 2, printemps 2022     9

L
A

 S
É

C
U

R
IT

É
 M

A
R

IT
IM

E
 D

A
N

S
 L

’A
R

C
T

IQ
U

E

des préoccupations particulières sur le plan militaire et le plan 
de la souveraineté posées par les grandes puissances, comme 
c’était le cas pendant la Guerre froide. On cherchait à accroître 
la présence, les compétences et les capacités des FAC en général 
pour se préparer à un environnement écologique changeant dans 
l’Arctique et à des répercussions incertaines au niveau de la sécurité 
au Canada et de l’environnement global de sécurité. 

Le cadre de l’environnement de sécurité dans l’Arctique est 
devenu plus inquiétant après l’arrivée au pouvoir du gouvernement 
Harper en 2006, qui a commencé à utiliser le slogan « Exercer notre 
souveraineté dans l’Arctique ou la perdre »11[TCO]. On estime 
souvent que la politique de défense dans l’Arctique du gouverne-
ment Harper diverge considérablement en raison de son approche 
affirmative, unilatérale et militariste. En réalité, ses efforts ont 
grandement favorisé les tendances existantes, en particulier le 
renforcement des capacités de base et une présence régionale 
régularisée pour les FAC12. Par exemple, malgré l’accent mis 
initialement sur la défense de la souveraineté dans l’Arctique, dans 
les politiques et la pratique, celui-ci est demeuré sur l’exercice de 
la souveraineté. Cela comprenait la priorité constante de la MRC 
sur les fonctions de type constabulaire, notamment l’aide apportée 
aux autres ministères (AM) en lien avec les défis en matière de 
sécurité civile. Pourtant, la mise sur pied d’exercices annuels 
régionaux permanents, le poste de ravitaillement de Nanisivik et 
l’acquisition de navires adaptés à l’Arctique durant l’ère Harper 
ont fait de la région une priorité durable pour la MRC.

Cette priorité a été particulièrement évidente dans la décision 
de construire à l’intention de la MRC des navires précisément 
conçus pour mener des activités dans l’Arctique. Il s’agissait d’une 
décision entièrement politique, et non d’un projet préconisé par 
la MRC. Les particularités techniques et les caractéristiques ont 
évoluées avec le temps, du concept initial de brise-glace armés 
au NPEA, mais le projet d’acquisition a créé un précédent. Le 
Canada a décidé de mettre sur pied des ressources maritimes en 
fonction d’intérêts propres au Canada plutôt que de s’acquitter 
des obligations de l’OTAN, de façon similaire à la tentative ratée 
du gouvernement Mulroney de construire des sous-marins à pro-
pulsion nucléaire pour l’Arctique, dans le cadre d’une politique 
de défense qui ressemblait davantage à la politique « Le Canada 
d’abord ». 

Le NPEA a été fortement critiqué depuis sa création. On 
l’a qualifié de gênant : il ne s’agit ni d’un navire arctique (étant 
donné que sa désignation de classe polaire signifie qu’il ne peut 
pas être en activité toute l’année dans l’Arctique) ni d’un navire 
de guerre (vu son manque de vitesse et son armement léger)13. 
Cependant, les analyses de ce genre ne tiennent pas compte du fait 
que le projet découle de l’évolution de la réflexion au cours des 
vingt dernières années quant aux exigences militaires requises dans 
l’environnement de sécurité actuel de l’Arctique nord-américain et 
de la volonté graduelle de la MRC d’adopter la mission principale 
de devenir « adaptée à l’Arctique »14. De plus, comme l’illustre 
la récente circumnavigation de l’Amérique du Nord par le NCSM 
Harry DeWolf, cette nouvelle classe de navires possède plusieurs 
capacités qui permettent de mener des missions et des opérations 
dans des environnements variés, notamment de grandes capacités 
de transport et de configuration qui permettent l’entraînement 
et les opérations des AM, ainsi que le transport maritime straté-
gique. Le NPEA renforce grandement les capacités de contrôle du 
Canada dans l’Arctique. Grâce à lui, le Canada peut déployer des 
ressources dans la région afin d’y exécuter un certain nombre de 

tâches, notamment fournir un soutien à la recherche scientifique 
en effectuant des relevés hydrographiques15. De plus, comme son 
nom l’indique, il s’agit d’un navire de patrouille extracôtier et de 
l’Arctique; par conséquent, celui-ci partagera sa présence opéra-
tionnelle dans l’Arctique lorsque les conditions le permettent et 
exécutera des missions dans d’autres zones d’opérations. 

Malgré les débats interminables sur leur pertinence, 
l’importance stratégique de ces plateformes représente un engage-
ment renouvelé du Canada, et de la MRC, à assurer une plus 
grande présence dans l’Arctique en tant que priorité de la défense. 
Bien qu’il s’agisse d’une réalisation de taille, les navires de la 
classe Harry DeWolf ne devraient pas être perçus comme un 
point culminant des efforts de la MRC pour devenir « adaptés à 
l’Arctique ». Toute démarche visant à laisser les navires de cette 
classe assumer pleinement les fonctions dans l’Arctique serait 
contre-productive. Pour des raisons stratégiques et pratiques, 
l’ensemble de la MRC doit poursuivre son engagement concernant 
les enjeux liés à l’Arctique. 

Division de la flotte 

La MRC fait actuellement l’objet d’un important programme 
de restructuration échelonné sur plusieurs décennies, qui 

consiste à moderniser des éléments des ressources existantes et 
à en élaborer de nouvelles, alors que l’organisation entame la 
transition entre la marine actuelle et la « prochaine marine  »16. 
Une stratégie non officielle de démarcation sous-tend ces 
développements. Elle oriente actuellement le développement de 
la flotte dans le cadre de la SNCN et constitue un raisonnement 
logique dominant dans Point de mire 2050 et la politique de 
défense actuelle Protection, Sécurité, Engagement, qui régit la 
constitution et l’emploi futurs de la marine17. Plus précisément, 
la flotte de la MRC peut être divisée en sous-composantes 
fonctionnelles particulières, chacune ayant des missions et des 
mandats différenciés selon leur conception d’origine. D’un 
côté, une composante maritime hauturière, apte au combat et 
axée sur le groupe opérationnel – formée de grands navires 
de combat de surface, de navires ravitailleurs et de sous-
marins  – est centrée sur les opérations outre-mer avec les 
alliés et les partenaires. De l’autre côté, une flotte continentale 
non adaptée au combat se voit confier des opérations en eaux 
côtières de nature plus constabulaire autour de l’Amérique du 
Nord et travaille de concert avec d’autres agences de sécurité 

nationale comme 
la Garde côtière 
c a n a d i e n n e . 
Les navires de 
la classe Harry 
DeWolf constitu-
ent la ressource 
principale de cette 
deuxième catégo-
rie, alors que la 
majorité du reste 
de la flotte com-
pose la première. 
Une telle divi-
sion est logique 
à maints égards, 
compte tenu des 
missions et des 
environnements 
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opérationnels variés avec lesquels la MRC doit composer et, 
en général, de la nécessité d’être une marine hauturière et 
adaptée à l’Arctique, ce que justifient des ressources conçues 
sur mesure et axées sur la mission. Cependant, cette division 
s’avère peu pratique. 

Malgré la croissance initiale du nombre de ressources totales 
qu’apporteront les navires de la classe Harry DeWolf à la MRC, 
dans un avenir pas si lointain, la taille de la flotte diminuera 
selon les plans actuels d’acquisition et de modernisation. Surtout, 
comme il n’y a pas de programme de carénage de demi-vie ou 
de remplacement pour les navires de défense côtière (NDC) de 
classe Kingston, les navires de la classe Harry DeWolf devraient 
commencer à assumer leurs fonctions et leurs rôles durant la 
prochaine décennie. Cependant, il n’y a que six NPEA, compara-
tivement à douze NDC. Les nouveaux navires seront soumis à 
des contraintes opérationnelles croissantes afin de réaliser leurs 
missions et d’effectuer des tâches dans l’Arctique18. 

En outre, les NDC constituent en soi une histoire révélatrice 
du futur probable des NPEA. Bien que leur vitesse et la conception 
de la coque laissent à désirer19, en raison des pénuries chroniques 
de plateformes hauturières depuis le début des années 2000, ils 
sont de plus en plus utilisés pour effectuer des missions dans 
l’ensemble de l’Amérique du Nord et outre-mer20. Néanmoins, 
ces plateformes ont réussi à s’adapter et à mener des opérations 
de ce type malgré leurs limites. Les navires de la classe Harry 
DeWolf seront probablement confrontés à une telle réalité au fur et 
à mesure que les NDC sont mis hors service. La fin de la vie utile 
des frégates de la classe Halifax (la principale ressource hauturière 
en service) et des sous-marins de la classe Victoria retardera la 
mise en service de leurs remplaçants au cours des années 2030, soit 
le navire de combat de surface canadien et possiblement un type 
de sous-marin de remplacement encore indéterminé. Les NPEA 
seront soumis à de fortes pressions pour intervenir simultanément 
dans divers environnements. Si l’Arctique doit demeurer une 
priorité, les autres ressources devront alors faire de leur mieux 
pour y mener régulièrement des opérations. Il faudra davantage 
d’interaction et d’instruction entre la « flotte hauturière » et les 
navires de la classe Harry DeWolf. Ainsi, la MRC doit continuer 
à faire ce qu’elle fait – envoyer des frégates, des sous-marins et 

même des NDC dans l’Arctique pour participer à des exercices, 
et, de façon générale, conserver les compétences et les capacités 
organisationnelles permettant d’y exercer ses activités avec des 
ressources conçues sur mesure ou non. Cela nuira à la capacité 
de la MRC de consacrer les forces nécessaires au déploiement de 
deux groupes opérationnels navals hauturiers selon la prévision 
actuelle, parallèlement à des engagements en matière d’opérations 
dans l’Arctique et à la mise de côté de certaines ressources pour 
la planification de contingence21. 

Étant donné les longs délais des projets d’acquisition  
militaire au Canada, l’histoire de la MRC est empreinte de navires 
qui participent à diverses missions et opérations autres que celles 
pour lesquelles ils ont été conçus à l’origine. Cela s’explique 
en partie par les environnements de sécurité en évolution et la 
réalité d’avoir une petite marine où tous les navires doivent « 
prendre la relève » des autres en raison de pénuries chroniques. 
En voici quelques exemples : les frégates de la classe Halifax, 
conçues à l’origine pour mener des opérations de guerre anti-
sous-marine (GASM) dans un contexte de Guerre froide, sont 
devenues davantage des navires polyvalents dans le monde de 
l’après-Guerre froide et procèdent à des opérations d’interdiction 
et à des patrouilles de surveillance des pêches, en plus de tenir des 
rôles « hauturiers » plus traditionnels de l’Alliance; et les NDC de 
la classe Kingston, initialement conçus pour effectuer le dragage 
de mines et l’instruction navale, participent de plus en plus à des 
missions outre-mer et dans l’Arctique. Les navires de la classe 
Harry DeWolf suivront un parcours similaire au cours de leur vie 
utile. Toutefois, contrairement aux projets précédents, la prise 
en compte de la variabilité des environnements et des missions, 
c’est-à-dire ce que ces navires devront faire exactement, a été un 
facteur clé dans le cadre de leur acquisition. Cependant, même 
avec une telle capacité d’adaptation, il y a et aura toujours une 
pénurie de navires pour mener à bien les mandats de la MRC, ce 
qui signifie qu’il faudra peut-être marginaliser certaines zones 
d’opérations pour que l’Arctique demeure une priorité.

Un éventail d’options

L’Arctique occupe une place unique puisqu’elle comprend 
les trois environnements géographiques sur lesquels se 

fondent la politique de défense et 
la planification : l’environnement 
national, l’environnement con-
tinental et l’environnement 
mondial. Au sein de chacun d’eux, 
plusieurs tendances modifient 
l’environnement global de la sécu-
rité régionale. Il existe un certain 
nombre d’inconnues en ce qui a 
trait à la durabilité, à la trajectoire 
et aux répercussions générales 
de ces tendances, mais étant 
donné leur simultanéité, la MRC 
doit être prête à être déployée 
et utilisée dans une variété de 
fonctions dans l’Arctique nord-
américain et la grande région de 
l’Arctique. Le fait d’avoir un « 
éventail d’options  » en ce qui 
a trait au nombre et au type de 
ressources navales pouvant être 
utilisées (et mises sur pied dans 

L
o

c
k

h
e

e
d

 M
a

rt
in

Représentation récente du concept du navire de combat de surface canadien.
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le futur) à l’échelle régionale représente la meilleure approche 
pour le Canada en vue de réaliser ses intérêts dans un  
tel environnement. 

Les marines peuvent effectuer trois types de fonctions : 
des fonctions de maintien de l’ordre (effectuer des tâches de 
type « constabulaire » à l’appui de l’ordre national et régional/
international), des fonctions diplomatiques (soutenir les initia-
tives élargies en matière de politique étrangère par l’entremise de 
diverses mesures autres que l’emploi de la force) et des fonctions 
militaires (maintenir un équilibre favorable du pouvoir en temps 
de paix et la capacité d’utiliser la force en temps de guerre)22. On 
a évalué que le risque de conflit reste faible dans l’Arctique, en 
particulier dans l’Arctique nord-américain. Par conséquent, on 
considère que les navires de la classe Harry DeWolf s’intègrent 
bien à une capacité liée à l’Arctique. En effet, ceux-ci sont en 
mesure d’effectuer des fonctions de maintien de l’ordre et de 
diplomatie, bien qu’ils ne remplissent pas réellement de fonctions 
militaires. Certains sont en désaccord et font valoir que le fait que 
des puissances adverses, comme la Russie et la Chine, évaluent 
les développements militaires croissants ayant des répercussions 
dans l’Arctique justifie un réexamen de l’ensemble d’armes et de 
capteurs des NPEA pour mener des missions de combat militaire23. 
De tels débats sont restrictifs de deux façons. Premièrement, si 
l’on pense que le NPEA peut devenir un « super navire » auquel 
on ajoute/enlève facilement des capacités requises pour les opéra-
tions dans l’Arctique – aucun navire ne peut être indéfiniment 
polyvalent à cet égard, sans parler du fait qu’il y a trop peu de 
NPEA pour effectuer les tâches dans l’Arctique et remplir d’autres 
fonctions. Deuxièmement, la présence/l’absence de « navires 
de guerre » pour exécuter les fonctions militaires ne devrait pas 
dépendre uniquement de l’existence d’une menace légitime de 
l’État pour dissuader les forces armées. Les ressources de com-
bat (qui sont généralement hauturières) peuvent être, et ont été, 
employées pour réaliser les deux autres fonctions. De plus, les 
fonctions militaires en temps de paix et les fonctions diplomatiques 
s’atténuent, notamment dans le cadre d’alliances en ce qui concerne 

le développement et le déploiement 
de la puissance navale, qui peut être 
utilisée pour envoyer divers mes-
sages aux concurrents/adversaires 
et aux partenaires alliés. Une telle 
utilisation des forces navales de 
cette manière devient un facteur  
de plus en plus important alors que 
le Canada tente de trouver un équili-
bre entre le maintien d’un certain 
degré d’autonomie et la pour-
suite des efforts de solidarité avec  
les alliés en matière de défense  
dans l’Arctique.  

Voici quelques-uns des enjeux 
de sécurité actuels (et futurs) aux-
quels est confronté le Canada 
dans l’Arctique et où la puissance  
maritime joue un rôle :

Préparation aux situations 
d’urgence : Le Canada manque de 
capacités de gestion des urgences 
dans l’Arctique. La classe Harry 
DeWolf est bien placée pour 

accroître cette capacité, y compris atteindre les communau-
tés isolées, compte tenu de la fréquence et de la gravité des 
catastrophes naturelles entraînées par les changements clima-
tiques, et des changements généraux au contexte écologique en 
termes d’élévation du niveau des mers et de fonte du pergélisol,  
qui devraient mettre à rude épreuve un système d’infrastructure 
et de logistique déjà fragile. 

Accroissement de la surveillance des activités civiles : Il est 
prématuré d’effectuer des évaluations de l’Arctique, plus précisé-
ment l’Arctique nord-américain, en tant que nouvelle autoroute 
pour le commerce maritime ou site d’activités d’extraction inten-
sives du fond marin. Cependant, il y a une lente croissance des 
activités civiles générales, ce qui nécessite des capacités accrues 
de surveillance et de contrôle. Le Canada possède une expérience 
constante en matière d’expansion et d’intégration de ses réseaux 
de capteurs et de sa gestion de l’information en vue d’acquérir une 
image commune de la situation opérationnelle, mais les capacités 
de contrôle sont insuffisantes dans l’Arctique. Les NPEA aideront 
à remédier à cette lacune. La surveillance sous-marine limitée 
pourrait justifier la mise sur pied d’une capacité sous-marine dans 
l’Arctique. Les ressources navales peuvent également appuyer le 
renforcement des capacités régionales – comme la surveillance 
des pêches et de l’environnement, la recherche et le sauvetage, 
et la surveillance des activités civiles générales – ce qui apporte 
une contribution positive à la sécurité régionale. 

Redéfinition de la défense de l’Amérique du Nord : Face 
aux préoccupations suscitées par les nouvelles capacités de frappe 
militaire des puissances adverses qui peuvent atteindre l’Amérique 
du Nord, les Américains assurent l’expansion et l’intégration 
des sources d’information et des ressources dans un réseau de 
« systèmes de systèmes » en se fondant sur une approche plus 
offensive de la défense continentale, qui comprend possiblement 
des attaques anticipées contre les forces. L’Arctique constitue un 
vecteur primaire pour des attaques de la sorte et pourrait donc 
motiver les Américains à déployer une défense antimissiles et 
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Une embarcation pneumatique à coque rigide du NCSM Harry DeWolf traverse le détroit de Davis à toute 
vitesse durant un exercice de manœuvre de bateau dans le cadre de l’opération NANOOK-TATIGIIT, le  
16 août 2021.
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des plateformes de frappe plus près de la Russie en mer et sur 
terre; relancer le débat au Canada sur l’adoption d’un système 
de défense antimissiles balistiques (DMB) continentale; et peut-
être permettre au NORAD d’acquérir le commandement d’une 
mission de contrôle maritime24. Ces éléments peuvent tous avoir 
des conséquences sur les déploiements et le développement des 
capacités futures de la MRC. Le Canada appuie le NORAD dans 
une large mesure. Cependant, comme il s’agit d’un commandement 
militaire défensif, toute expansion de la zone d’opérations ou prise 
en charge d’opérations offensives sera une source d’inquiétude 
quant à la participation à ces nouvelles initiatives25. Le Canada 
devrait continuer à accroître ses capacités de surveillance et de 
connaissance du domaine, notamment ses capacités sous-marines, 
dans l’ensemble de l’Arctique nord-américain, mais il pourrait être 
réticent à collaborer avec les Américains pour établir et mettre en 
œuvre des forces de frappe transhorizon ou une présence navale 
et aérienne avancée près de la Russie au service de la défense 
continentale. Compte tenu de l’augmentation de la prévalence 
et de l’importance des systèmes de défense missile contre mis-
sile à l’échelle mondiale, le Canada devrait envisager une façon 
de participer à la défense antimissile d’une manière sélective, 
au-delà du système controversé de défense à mi-parcours basé 
au sol. L’une des possibilités consisterait à participer à la DMB 
navale, pour laquelle les navires de combat de surface prévus 
dans la SNCN seront munis de la capacité; on pourrait équiper 
un certain nombre de plateformes à titre de contribution visible à 
la défense continentale, mais conserver le contrôle de l’endroit et 
de l’exécution du déploiement26. Les navires de combat de surface 
aptes à la DMB pourraient être positionnés dans l’Arctique nord-
américain et à proximité pour renforcer la sécurité continentale, 
mais éviter d’être en déploiement avancé dans d’autres sous-régions 
de l’Arctique, plus particulièrement près des eaux territoriales 
russes dans l’Arctique eurasien.

Appui de l’OTAN face aux puissances adverses : La Russie 
reconstitue ses forces du Nord, notamment en élargissant sa 
stratégie du bastion en vue de protéger sa force sous-marine 
dotée d’armes nucléaires et ses capacités de missiles à longue 
portée dans la mer de Barents et à proximité. Par conséquent, 

l’OTAN a redoublé ses efforts visant à accroître la surveillance 
dans l’Arctique européen et d’y mettre sur pied des capacités de 
l’Alliance, plus précisément dans les espaces aériens et maritimes 
entre le Groenland, l’Islande, le Royaume-Uni et la Norvège (les 
détroits GIUK-N). Les plateformes de combat, en particulier les 
sous-marins aptes à la GASM, pourraient aider à la surveillance 
des lignes de communications maritimes (LCM) entre les alliés 
régionaux, de même que leurs approches maritimes, comme les 
détroits GIUK-N. Pour le moment, la Chine ne représente pas une 
préoccupation militaire dans l’Arctique, bien qu’elle pourrait le 
devenir dans le futur. Elle représente plutôt une préoccupation 
géoéconomique en ce qui a trait aux objectifs stratégiques qui 
sous-tendent la hausse de ses investissements, de ses recherches 
et de ses activités politiques dans l’Arctique. L’approche qui sera 
adoptée par l’Alliance envers la Chine n’est pas claire, mais on 
met de plus en plus l’accent sur ce pays dans les délibérations 
sur la politique et la posture que l’OTAN devrait adopter con-
cernant l’Arctique, notamment la possibilité d’établir une flotte 
consacrée à la région. Le Canada devrait se positionner de façon 
à contribuer à ces discussions. Plus précisément, un déploiement 
régulier de forces navales au sein de différentes capacités dans 
l’ensemble de la région peut aider le Canada à s’imposer comme 
un expert de l’Arctique de l’OTAN en influençant les objectifs, la 
composition et les compétences de toute sorte de la force arctique 
de l’OTAN, compte tenu de son expérience et des forces qu’il 
consacre à la région. 

Alliés et partenaires intéressés : Plusieurs alliés de l’OTAN 
à l’extérieur de l’Arctique souhaitent de plus en plus effectuer des 
opérations militaires dans l’ensemble de la région. Tandis que 
l’OTAN se concentre en grande partie sur l’Arctique européen, 
comme la sécurité continentale de l’Amérique du Nord s’inscrit 
dans le cadre des relations canado-américaines27, certaines puis-
sances désirent de plus en plus explorer la possibilité de mener des 
activités d’instruction et des opérations28. Le Canada ne devrait 
pas s’y opposer totalement, car une présence navale équilibrée 
crée une position de force dans laquelle le Canada peut inviter 
d’autres alliés à s’y entraîner et à y exécuter des opérations, ce 
qui met en place les conditions dans lesquelles se déroulent ces 

exercices et ces échanges de connaissances. 
Cela peut comprendre les exercices de combat, 
comme des tirs de canon, et des exercices de 
guerre anti-sous-marine, à l’instar de ce qui 
s’est produit dans le cadre de l’Op NANOOK 
en 2020 entre les forces canadiennes, danoises 
et françaises. 

Concurrence entre les grandes puissances : 
Le Canada partage des préoccupations sem-
blables à celles de ses alliés et partenaires 
régionaux en ce qui a trait aux défis posés 
par la Chine et la Russie, à l’échelle natio-
nale, régionale et mondiale. En raison de leur 
pouvoir et de leur position hégémonique, les 
États-Unis, en tant que puissance arctique 
redynamisée, joueront un rôle central dans 
le renforcement de la coopération et de la 
coordination pour faire face à ces enjeux, 
notamment sur le plan militaire. Les États-
Unis ont été et demeurent le plus important 
partenaire de défense régionale et continentale 
du Canada29. Il existe toutefois des incerti-
tudes quant aux répercussions des approches 
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Le capitaine de frégate Christopher Rochon, commandant du NCSM Halifax (à gauche), et le 
commodore Bradley Peats, commandant du 1er Groupe maritime permanent de l’OTAN (SNMG1) 
dirigent les manœuvres du groupe opérationnel avec un navire de guerre allemand pendant 
l’opération REASSURANCE, le 26 janvier 2021.
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américaines qui consistent à envisager les politiques de la région 
sous l’angle de la concurrence entre les grandes puissances et, en 
général, à leur engagement à diriger le monde occidental, surtout 
en termes d’engagements de l’Alliance. Leurs politiques intéri-
eures créant des dissensions entraînent une remise en question du 
rôle des États-Unis dans le monde. Vu le contexte d’incertitude, 
tout en continuant de collaborer étroitement avec les États-Unis 
et l’OTAN, le Canada devrait approfondir ses relations avec les 
autres États, plus petits, présents dans l’Arctique, de façon à 
accroître leurs activités conjointes, notamment en consolidant leur 
capacité à aborder les questions de sécurité locale et à assurer une 
gouvernance régionale main dans la main. La diplomatie navale, 
comme les visites de ports d’escale, les exercices et la collabora-
tion concernant les défis maritimes communs, peut favoriser les 
relations avec ces États, ce qui permettrait notamment d’aller de 
l’avant pour fournir des solutions institutionnelles aux nouveaux 
enjeux en matière d’économie et de sécurité30. 

Objections 

Certains font valoir que l’Arctique doit rester 
une zone opérationnelle tertiaire pour la MRC. 

D’abord, la MRC n’est pas le bon mécanisme gouver-
nemental dans ce contexte. Vu la nature de ces défis, la 
Garde côtière canadienne (GCC) est mieux placée pour 
veiller aux intérêts du Canada en matière de sécurité 
maritime dans l’Arctique nord-américain, qui visent 
principalement la sécurité humaine et les activités 
constabulaires, surtout en raison de la vaste expérience 
opérationnelle de l’organisation dans cette région31. 
Comme la GCC dispose déjà de deux de ses propres 
navires de patrouille extracôtiers et de l’Arctique, il 
pourrait s’avérer prudent que ceux qui sont destinés à 
la MRC lui soient également affectés afin d’accroître 
ses capacités régionales32. Ensuite, l’attention crois-
sante et la priorité accordées à l’Arctique par la MRC 
pourraient nuire à la sécurité régionale du Canada. Le 
positionnement et le déploiement réguliers de bâti-
ments navals contribueraient à la militarisation en 
cours de l’Arctique, risqueraient de contribuer à la 
dynamique des dilemmes de sécurité et mineraient la 
stabilité régionale. Enfin, l’accent mis sur l’Arctique 

est une diversion coûteuse qui éloigne 
la MRC de son véritable objectif et de 
ses missions. Étant donné que l’Europe 
et l’Asie de l’Est deviennent de plus en 
plus les principales « lignes de front » de 
la concurrence stratégique de l’Occident 
contre la Russie et la Chine, le Canada 
doit, avec les alliés et les partenaires, 
mettre sur pied et affecter davantage de 
ressources militaires pour renforcer la 
défense collective, la stabilité régionale 
et « l’ordre international fondé sur des 
règles  ». Compte tenu de la géographie 
maritime qui délimite ces régions essen-
tielles, la MRC doit jouer un rôle majeur 
dans ces efforts; elle peut notamment 
envoyer des groupes opérationnels navals 
alliés et/ou y affecter des ressources dans 
le cadre de la projection de puissance 
afin de préserver la liberté des mers et 
réprimer les puissances adverses pour 

créer des hégémonies régionales fermées. Dans l’ensemble, 
ces arguments soutiennent que la présence grandissante et la 
priorité opérationnelle de la MRC dans l’Arctique ont une 
efficacité limitée en matière de protection et de promotion des 
intérêts nationaux et qu’elles détournent des ressources qui sont 
déjà très sollicitées; la MRC doit composer avec des pénuries 
de personnel et de navires qui rendent difficile le respect de 
son rythme opérationnel dans d’autres régions prioritaires. 

Le principe fondamental selon lequel l’Arctique est un 
environnement maritime de plus en plus accessible qui borde 
directement le Canada exige que la MRC demeure à l’œuvre dans 
la région, maintenant et à l’avenir. Cela nécessite une présence 
navale, comme c’est le cas pour ses frontières dans l’Atlantique 
et dans le Pacifique. Étant donné la capacité limitée du gouverne-
ment dans cette région, la GCC et la MRC doivent continuer à 
développer leurs capacités maritimes dans l’Arctique et à renforcer 
l’instruction et les opérations entre elles, qui ont été quelque 
peu limitées jusqu’à tout récemment. Il faut multiplier, et non 
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Le NCSM Harry DeWolf navigue aux côtés du navire de la Garde côtière canadienne Captain 
Jacques Cartier alors qu’un hélicoptère CH-148 Cyclone patrouille la zone durant les essais en mer 
de la Marine royale canadienne, le 22 octobre 2020.
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Un membre de la Garde côtière canadienne (GCC) regarde le NCSM Harry DeWolf 
durant les essais par temps froid près de Frobisher Bay, le 23 février 2021.
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réduire, les interactions de ce type pour acquérir des compétences 
et des capacités afin que le Canada profite d’une posture et d’une 
capacité de sécurité maritime diversifiées dans l’Arctique. On doit 
consentir des efforts soutenus pour s’assurer que la MRC peut 
effectuer des opérations et des déploiements dans l’Arctique en 
tant que principale zone d’opérations tout au long du XXIe siècle, 
malgré l’incertitude relative à la situation de sécurité au cours des 
prochaines décennies. La présence de la MRC dans l’Arctique doit 
constituer un intérêt en soi étant donné qu’il s’agit d’une région 
océanique émergente qui a une frontière directe avec le Canada.   

Les effets déstabilisateurs du renforcement rapide des forces 
militaires et des déploiements dans l’Arctique sont une réelle préoc-
cupation, non seulement en ce qui concerne les développements 
militaires de la Russie (et possiblement de la Chine à l’avenir), 
mais également ceux des États-Unis et des alliés33. Un plus grand 
nombre de ressources et de capacités offre au Canada la possibilité 
d’envoyer un message à des adversaires comme la Russie et la 
Chine et, dans le cadre des discussions avec les alliés, de repousser 
certaines opérations ou de ne pas y participer tout en montrant 
un engagement général sur le plan continental et régional envers 
la sécurité et la solidarité de l’Alliance grâce à des contributions 
tangibles. Enfin, la modification des rapports de force régionaux 
en Europe et en Asie revêt une importance stratégique mondiale 
qui légitime la participation continue et croissante de la MRC dans 
la région; cependant, cela ne devrait pas se faire au détriment de 
l’établissement d’une présence dans l’Arctique puisqu’il s’agit 
d’une région essentielle pour le Canada en tant que puissance 
permanente. La puissance navale est un élément habilitant de la 
force qui permet de naviguer dans cette région importante sur 
le plan stratégique en veillant à ce que le Canada conserve sa 
capacité d’agir de façon autonome lorsqu’il le souhaite, de rester 
un acteur important dans la politique régionale de l’Arctique et 
de contribuer à la défense de l’Amérique du Nord et aux engage-
ments de l’Alliance de l’OTAN. En outre, en mettant les pleins 
feux sur les activités au pays plutôt qu’à l’étranger, l’on contribue 
aux efforts pour maîtriser les puissances adverses. Le fait de se 
concentrer particulièrement sur leurs activités dans l’Arctique 
représente un avantage direct pour les intérêts du Canada, de même 
que pour ceux des alliés et des partenaires, dont les États-Unis.

Un plan stratégique naval 
pour l’Arctique 

Pour devenir une marine 
adaptée à l’Arctique, la 

MRC doit se positionner de 
façon à assurer une présence 
dans l’Arctique et de pouvoir 
y mener des activités d’une 
manière spécialisée (en termes 
d’opérations régulières), diver-
sifiée (en termes de ressources 
de la flotte déployées dans la 
région) et, au final, permanente 
(en termes de bases dans la 
région). La vaste majorité des 
capacités de la MRC doit rester 
affectée aux bases côtières du 
Pacifique et de l’Atlantique 
et aux opérations outre-mer à 
partir de ces bases, étant donné 
que c’est sur ces côtes que 

se déroulent les principales activités civiles et économiques 
maritimes du Canada. L’ensemble de la flotte devrait toutefois 
continuer à se déployer régulièrement dans la région et à y 
effectuer des opérations, dans le cadre d’un effort plus vaste 
visant à créer une posture régionale durable pour les décennies 
à venir. Ces efforts, qui commencent à la base, nécessitent un 
plan stratégique à long terme – un document de type « point de 
mire » propre à l’Arctique – en vue de simplifier, de préconiser 
et de prioriser les considérations relatives à l’Arctique dans 
les décisions et la planification liées à l’approvisionnement, à 
l’infrastructure ainsi qu’au développement et à la posture des 
forces. L’objectif doit consister à mettre sur pied une force 
axée sur l’Arctique composée d’une quantité minimale de 
plateformes, qui est en mesure d’affecter des ressources sup-
plémentaires sans délai au besoin, d’ici la fin du siècle. 

Une marine présente dans les trois océans nécessitera une 
flotte plus importante que celle prévue actuellement pour placer 
et utiliser des ressources dans trois environnements maritimes 
simultanément. À court terme, il faut remplacer les navires de 
la classe Kingston afin d’empêcher la diminution de la flotte 
et de faire en sorte que les navires de la classe Harry DeWolf 
puissent passer le plus de temps possible dans l’Arctique sans 
avoir à remplacer des bâtiments vieillissants ailleurs. Grâce à la 
classe Harry DeWolf, la MRC dispose d’une période de 20 ans 
pour déterminer les exigences de l’Arctique auxquelles devront 
satisfaire les futurs navires qui y mèneront des activités, étant 
donné l’incertitude liée aux conditions maritimes dans la région. 
La MRC ne deviendra pas une « marine de l’Arctique », dont 
l’ensemble des bâtiments seraient précisément conçus pour ces 
conditions (dotés d’une coque particulièrement épaisse); toute-
fois, la capacité des futurs navires devrait au moins satisfaire aux 
exigences minimales pour mener des opérations dans l’Arctique34. 
Cependant, si l’on veut remédier à la situation, il y a au moins un 
projet d’approvisionnement qui s’impose : le remplacement des 
sous-marins de la classe Victoria – pour peu que ce remplacement 
soit une possibilité au départ35. Le cas échéant, on devra parvenir 
à un réel compromis entre les exigences de l’Arctique et les autres 
exigences opérationnelles concernant les nouveaux sous-marins, 
car malgré les progrès réalisés dans d’autres technologies, seuls les 
sous-marins à propulsion nucléaire sont actuellement en mesure 
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Un CH-148 Cyclone vole derrière le NCSM Harry DeWolf et une embarcation de sauvetage multifonctionnelle 
durant les essais en mer de la Marine royale canadienne au large des côtes d’Halifax, en Nouvelle-Écosse, 
le 15 octobre 2020.
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de fonctionner sous la glace, une capacité considérée comme 
essentielle depuis les années 1960 pour effectuer des opérations 
sous-marines efficaces dans l’Arctique nord-américain36.

L’infrastructure, comme les bases et autres centres logistiques, 
constitue un autre élément essentiel. La rareté de l’infrastructure 
représente peut-être le plus grand défi stratégique que pose la 
mise sur pied d’une marine adaptée à l’Arctique. Les coûts et la 
capacité limitée du poste de ravitaillement de Nanisivik37 montrent 
que les sites militaires autonomes ne sont probablement pas la 
meilleure solution et qu’il faudra collaborer avec l’industrie, les 
collectivités locales et les gouvernements pour établir des sites à 
double usage. L’évaluation des répercussions socioéconomiques 
liées au stationnement de marins et de travailleurs principalement 
blancs venant du Sud, même en petits nombres, dans une installa-
tion navale d’une communauté de l’Arctique doit être au cœur du 
processus, et cela doit comprendre des consultations pertinentes 
avec la population locale et les gouvernements. 

Enfin, l’établissement d’une marine présente dans les trois 
océans requiert un changement conceptuel et psychologique con-
tinu au Canada et dans la MRC. Pour celle-ci, cela doit se traduire 
par un engagement organisationnel à long terme afin de veiller à ce 
que ses ressources puissent ultimement être employées dans tous 
ces environnements38. La réalisation de cette capacité nécessitera 

une mise en œuvre continue du concept 
de la « Marine unique », selon lequel 
il existe une seule force qui, en raison 
de sa petite taille et de ses ressources 
limitées, doit être hautement intégrée 
et en mesure d’effectuer des opérations 
avec une autre force, notamment dans 
une grande variété d’environnements39. 
Les dirigeants de la Marine devront faire 
preuve d’ingéniosité et de créativité 
en termes de réflexion, de politique, 
d’instruction et de ressources sur la 
façon dont la MRC peut mieux inté-
grer les deux exigences contradictoires 
en apparence que sont la capacité hau-
turière et la capacité d’intervenir dans 
l’Arctique. Il ne s’agit pas uniquement 
d’une question technique. Cela nécessite 
des communications claires à l’externe 
(à l’intention du grand public et des 
décideurs civils) sur les raisons qui expli-
quent l’importance du maintien et du 
renforcement de la puissance maritime 
dans l’Arctique pour protéger et promou-

voir les intérêts canadiens et en justifient donc l’investissement, 
ainsi qu’à l’interne (au sein de l’organisation), sur les raisons pour 
lesquelles il est nécessaire de continuer à intégrer l’exigence liée 
à la « capacité d’intervenir dans l’Arctique » dans l’ensemble  
de la MRC, même si cela entre en contradiction avec d’autres 
priorités et conceptions, comme celle d’être une force hauturière 
grandement axée sur les opérations expéditionnaires.

Les navires de la classe Harry DeWolf constituent un jalon 
important et un pas dans la bonne direction pour la mise sur 
pied d’une marine adaptée à l’Arctique. Cependant, en vue de 
s’assurer que l’Arctique demeure une priorité pour la MRC, toute 
l’organisation doit consentir des efforts, pas seulement un sous-
ensemble précis et spécialisé. On ne sait pas à quoi ressembleront 
la flotte et la structure globale de la MRC à la fin du siècle. À ce 
moment, lorsque les dirigeants publics, militaires, bureaucratiques 
et politiques penseront à la restructuration de la Marine, il est à 
espérer que les efforts et les développements des quelques décen-
nies précédentes (de leur point de vue; pour nous, il s’agit des 
décennies à venir) auront fait de l’Arctique une priorité navale, 
ce qui facilitera la mise à profit de ces efforts pour accroître la 
présence et les capacités de l’organisation dans cette nouvelle 
frontière océanique.
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Des ours polaires effectuent une patrouille sur la glace près du NCSM Harry DeWolf durant les essais 
par temps froid près de Frobisher Bay, le 20 février 2021.

NOTES

1 Comme c’est la pratique courante actuellement 
dans la MRC, le premier navire de cette nouvelle 
classe – Harry DeWolf – est le nom utilisé pour 
désigner l’ensemble de la classe de navires de 
guerre. Le NPEA est le type de désignation du 
navire. Dans le présent article, les deux termes 
seront utilisés de manière interchangeable.

2 Le brise-glace NCSM Labrador a été transféré de 
la Garde côtière canadienne à la MRC en 1954. Il 
s’agit du, premier bâtiment de la Marine adapté 
à l’Arctique. Cependant, le NPEA est le premier 
navire adapté à l’Arctique précisément construit 
pour la MRC. 

3 L’Arctique n’est pas une région commune, mais 
comprend plutôt trois sous-régions distinctes – 
l’Arctique nord-américain, l’Arctique européen 
(ou « Haut-Arctique ») et l’Arctique eurasien/
russe – chacune ayant ses propres caractéristiques 
écologiques, démographiques, industrielles, poli-
tiques et de sécurité. Sauf indication contraire, 
le terme « Arctique » fait référence à l’Arctique 
nord-américain dans l’ensemble de l’article. 

4 Le Canada dans un nouveau monde maritime  : 
POINT DE MIRE 2050, Forces armées cana-
diennes, Marine royale canadienne, 2017, p. vi. 

5 Défis et engagements : une politique de défense 
pour le Canada, ministère de la Défense  
nationale, 1987, p.6, 50-54.  

6 Cela est particulièrement évident dans le fait 
que le gouvernement a abandonné ses projets 
d’acquisition de sous-marins à propulsion nuclé-
aire, qui auraient constitué une capacité propre à 
l’Arctique, en raison des coûts, des préoccupa-
tions politiques, de l’absence de justification en 
matière de sécurité vu la fin de la Guerre froide 
et de l’opposition des États-Unis au partage de 
la technologie nucléaire. Adam Lajeunesse, « La 
souveraineté et la sécurité canadiennes et le projet 
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d’acquisition de sous-marins nucléaires » Revue 
militaire canadienne, no 8.4, 2007, p. 74-82. 

7 Adam Lajeunesse, « The RCN in the Arctic: A 
Brief History », Naval Association of Canada, 
Niobe Paper No. 2, mai 2019. 

8 Point de mire : Stratégie de la marine pour 2020, 
ministère de la Défense nationale, 2001, p. 70. 

9 Fierté et influence : notre rôle dans le monde – 
survol : énoncé de politique internationale du 
Canada, Gouvernement du Canada, 2005, p.17-18. 

10 Ces préoccupations découlent de l’argument de 
la « souveraineté précaire », qui a dominé les 
débats publics et universitaires sur la nature et la 
gravité des risques pour la sécurité de l’Arctique 
canadien à mesure qu’il devient plus acces-
sible. Par exemple, voir Franklyn Griffiths, « The 
Shipping News: Canada’s Arctic Sovereignty Not 
on Thinning Ice. » International Journal 58.3, 
2003, p. 257-282; Rob Huebert, « The Shipping 
News Part II: How Canada’s Arctic Sovereignty 
Is on Thinning Ice », International Journal 58.3, 
2003, p. 295-308. 

11 Kristin Bartenstein, « Use it or Lose it: An 
Appropriate and Wise Slogan? » Policy Options, 
1er juillet 2010, https://policyoptions.irpp.org/fr/
magazines/immigration-jobs-and-canadas-future/
use-it-or-lose-it-an-appropriate-and-wise-slogan/.

12 De plus, au fil du temps, l’approche du gouverne-
ment Harper à l’égard de l’Arctique s’est rap-
prochée de celle des gouvernements précédents; 
le gouvernement a mis l’accent sur les questions 
environnementales et sociales et a travaillé avec 
des alliés et des partenaires régionaux. Petra 
Dolata, « A New Canada in the Arctic? Arctic 
Policies Under Harper », Canadian Studies, 78, 
2015,p. 131-154. 

13 Par exemple, voir Michael Byers et Stewart Webb, 
« Titanic Blunder: Arctic/Offshore Patrol Ships on 
Course for Disaster », Canadian Centre for Policy 
Alternatives and Rideau Institute, avril 2013. 

14 Adam Lajeunesse, « Canada’s Arctic Offshore 
and Patrol Ships (AOPS): Their History and 
Purpose. » Marine Policy 124, 2021, 104323.

15 Le développement des capacités de contrôle dans 
l’Arctique est un objectif recherché depuis long-
temps, dont il est fait mention dans la politique de 
défense de 2005, mais a pris beaucoup de retard 
par rapport au maintien et à l’amélioration d’un 
ensemble impressionnant de systèmes de surveil-
lance au niveau régional. Benjamin T. Johnson, 
« Sensing the Arctic: Situational Awareness and 
the Future of Northern Security. » International 
Journal 76.3, 2021,p. 404-26.

16 La MRC a déjà réussi à gérer des transitions de 
cette envergure, notamment au cours des années 
1980 avec les carénages de demi-vie des destroy-
ers de la classe Iroquois et des sous-marins de la 
classe Oberon, tout en faisant progresser les pro-
jets d’acquisition des navires des classes Halifax 
et Kingston, qui sont entrés en service dans les 
années 1990. 

17 Le Canada dans un nouveau monde maritime : 
POINT DE MIRE 2050, p. 47-48; Protection, Sécurité, 
Engagement : la politique de défense du Canada. 
Ministère de la Défense nationale, 2017, p. 34-35. 

18 Une solution possible consisterait à construire 
simplement davantage de NPEA pour combler 
la différence, mais cela est peu probable étant 
donné l’allocation déjà considérable de fonds 
pour divers projets d’acquisition navale et le fait 
que Irving Shipyards, le seul chantier naval qui 
construit les NPEA, passera rapidement à la con-
struction du navire de combat de surface canadien 
une fois les NPEA terminés. 

19 Ces missions comprennent des opérations  
régulières de lutte contre les stupéfiants dans les 
Caraïbes, des déploiements en Afrique de l’Ouest 
à l’appui des efforts de renforcement des capaci-
tés maritimes régionales et la participation à 
des exercices multinationaux d’envergure comme 
l’Ex RIMPAC.   

20 Cette pénurie a été causée par la fin de la vie 
utile des navires de la classe Iroquois et par les 
carénages intensifs de demi-vie des frégates de la 
classe Halifax. 

21 En plus des demandes opérationnelles concurrentes, 
pour maintenir une telle capacité, on doit tenir 
compte de la nécessité d’avoir d’autres ressources 
qui sont formées et préparées pour prendre la 
relève dans le cadre des opérations du groupe 
opérationnel, des périodes de travail régulières 
qui permettent la mise hors service des ressources 
pendant un certain nombre de mois (ce qui s’avère 
particulièrement pertinent pour les navires de 
classe plus ancienne) et des pertes subies, en 
raison des ressources mises hors service indé-
finiment à la suite des actions de l’ennemi ou 
plus probablement des dommages causés par 
l’instruction ainsi que les problèmes mécaniques 
et environnementaux. Le dernier point est particu-
lièrement essentiel puisque les efforts de restruc-
turation actuels ne prévoient aucune profondeur. 
En effet, selon les plans actuels, la MRC disposera 
du strict minimum de plateformes afin de mettre 
en service les capacités requises pour respecter ses 
engagements et son rythme opérationnels. 

22 Ken Booth, Navies and Foreign Policy, Londres, 
Croom Helm, 1977, p. 15-25. 

23 Rob Huebert, « The Case for a More Combat-
Capable Arctic Offshore Patrol Ship », Canadian 
Naval Review 10:3, 2015, p. 4-9.

24 Andrea Charron et James Ferguson, « NORAD’s 
Maritime Warning Role: Origins and Future », 
Canadian Naval Review, 17.2, 2021, p. 10-14. 

25 Andrea Charron, « Répondre au renforcement du 
SHIELD : une défense crédible et efficace pour 
l’Amérique du Nord », Réseau sur la défense et 
la sécurité nord-américaines et arctiques, 11 sep-
tembre 2020, https://www.naadsn.ca/wp-content/
uploads/2020/09/20-Sept_Charron_Responding-
to-the-Hardening-the-SHIELD_Quick-Impact.pdf.

26 Adam P. MacDonald, « The Case for Canadian 
Naval Ballistic Missile Defence », Canadian 
Naval Review, 14.3, 2019p. 4-9. 

27 Comme en témoigne la mise en place du  
commandement des forces interarmées de l’OTAN 
à Norfolk, responsable de la protection des voies 
maritimes dans l’Atlantique Nord entre l’Europe et 
l’Amérique du Nord. La défense de l’Amérique du 
Nord, qui inclut l’Arctique canadien, reste toutefois 
une responsabilité exclusive CANUS. 

28 Murray Brewster, « Britain Offers Canadian 
Military Help to Defend Arctic », CBC News, 
24 septembre 2021. 

29 P. Whitney Lackenbauer et Rob Huebert, 
«  Premier Partners: Canada, the United States 
and Arctic Security », Canadian Foreign Policy 
Journal, 20.3, 2014, p. 320-33.

30 Adam P. MacDonald, « China-Russian 
Cooperation in the Arctic: A Cause for Concern 
for the Western Arctic States? » Canadian 
Foreign Policy Journal, 27.2, 2021p. 194-210.

31 Cette expérience comprend les services de déglaçage, 
l’interaction avec les communautés locales et la 
surveillance des activités civiles grâce à sa ges-
tion du système de trafic de l’Arctique canadien 
(NORDREG). La GCC contribue également aux 
efforts de sécurité régionale en assurant la liaison 
avec d’autres gardes côtières, notamment au sein 
du Forum des gardes côtières de l’Arctique. 

32 De plus, la GCC pourrait devenir un service armé 
à des fins constabulaires et/ou faciliter une plus 
grande intégration avec la Gendarmerie royale du 
Canada (GRC) afin de mener à bien ces tâches 
dans l’Arctique.

33 Michael Byers et Nicole Covey, « Arctic SAR and 
the “security dilemma” », International Journal, 
74.4, 2019, p. 499-517.

34 En raison du manque de réseaux logistiques et 
d’infrastructures, on peut faire valoir qu’il serait 
plus prudent d’investir dans une empreinte plus 
petite et de plus haute technologie composée de 
véhicules aériens et sous-marins sans équipage 
(UAV, VSSE), qui est plus durable (moins exi-
geante en personnel et en ressources) et qui offre 
un meilleur contrôle des activités civiles et de la 
surveillance générale dans la région. Bien que 
la MRC, et les FAC en général, développent et 
devraient continuer à développer de telles capaci-
tés, il est peu probable que ces systèmes sans 
équipage remplacent les navires et les aéronefs 
actuels à court et à moyen terme. L’avenir le plus 
probable est plutôt celui d’un système hybride où 
les UAV et les VSSE font partie de l’ensemble 
des ressources des plateformes avec équipage, 
ce qui contribue à élargir les capacités de ces 
dernières, en particulier les capacités de rensei-
gnement, de reconnaissance et de surveillance 
(RSR). De telles possibilités pourraient s’avérer 
d’une grande utilité et d’un grand intérêt pour les 
opérations dans l’Arctique afin de contribuer aux 
réseaux de surveillance déjà élargis qui y existent, 
et de les développer.

35 Jeffrey F. Collins,. « Deadline 2036: Assessing the 
Requirements and Options for Canada’s Future 
Submarine Force », Macdonald-Laurier Institute, 
septembre 2021. 

36 Timothy Choi, « Nuclear or Bust: Canadians Face 
Uncomfortable Choice for New Submarines », 
The Hill Times, 17 novembre 2021. 

37 Beth Brown, « Nanisvik Analysis. » Royal United 
Services Institute (NS), 16 février 2016, https://
rusi-ns.ca/nanisivik-analysis/.

38 Pour l’un des premiers examens substantiels de 
ce changement nécessaire, voir Rob Huebert, 
« La sécurité maritime dans l’Arctique canadien : 
reprise des activités dans le troisième océan du 
Canada », Revue militaire canadienne, 8.2, 2007, 
p. 9-16. 

39 Le concept de la « Marine unique » est habituel-
lement utilisé pour 1) changer la nature de la 
relation entre la Force régulière et la Réserve de 
la Marine, en transformant cette dernière en une 
réserve « stratégique » qui n’a plus de tâches et de 
rôles spécialisés, comme l’exploitation des NDC, 
mais qui constitue plutôt un bassin de membres du 
personnel pour renforcer les effectifs de la Force 
régulière, qui possèdent la même instruction et 
les mêmes qualifications; 2) empêcher la division 
de l’organisation en deux « marines » distinc-
tes, l’une sur la côte Ouest (basée à Esquimalt) 
et l’autre sur la côte Est (basée à Halifax), 
en faisant en sorte que chaque commandement 
côtier assume des responsabilités fonctionnelles 
dans l’ensemble de la MRC (instruction des 
Forces maritimes du Pacifique et commande-
ment opérationnel pour les Forces maritimes 
de l’Atlantique). Ce concept vise naturellement 
à empêcher la division de la flotte en fonction 
de missions et de mandats différents sur le plan 
fonctionnel ainsi qu’à faire en sorte que toutes 
les ressources de la MRC aient régulièrement 
l’occasion de s’entraîner et d’effectuer des opéra-
tions ensemble dans une panoplie de missions et 
d’environnements différents. 
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Des membres du Corps blindé royal canadien et des participants de quatre autres pays (Pologne, Chili, Danemark et Nouvelle-Zélande) prennent part à 
l’exercice WORTHINGTON CHALLENGE 2019 à la Base de soutien de la 5e Division du Canada Gagetown, du 22 au 26 septembre 2019. 
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La reconnaissance blindée : son rôle au sein de 
l’Armée canadienne  

par Vladimir Kessia

Le capitaine Vladimir Kessia est né en 1991 en URSS  
(maintenant la Moldova). Il émigre au Canana avec sa famille 
en 1995 et s’enrôle dans l’Armée canadienne en 2010 en qualité 
d’officier des blindés et assume des fonctions de reconnaissance 
sa carrière durant. En 2016, il participe à un déploiement en 
Ukraine à titre de traducteur. Il est maintenant instructeur à 
l’École du Corps blindé royal canadien.

(Cet article a été élaboré et rédigé en 2019-2020. Depuis, 
l’École du Corps blindé royal canadien a mené des changements 
constants par rapport au modèle de cavalerie des forces armées 
de taille moyenne du Corps blindé royal canadien.)

Introduction

L
e Corps blindé royal canadien (CBRC) se compose 
de deux volets : les chars et la reconnaissance 
blindée, avec environ 30 p. 100 des militaires 
qui se spécialisent dans le premier volet par rap-
port à 70 p. 100 dans le deuxième. Récemment, 

le rôle des spécialistes de la reconnaissance blindée a été 
passé au crible. L’acquisition de véhicules blindés tactiques 
de patrouille (VBTP) Textron a entraîné une réévaluation 

du rôle, car de nombreux membres du CBRC ont rapide-
ment remarqué que le VBTP, qui est sans tourelle et muni 
d’un système d’armement différent de son prédécesseur, le 
Coyote, ne pouvait tout simplement pas remplacer celui-ci 
sans que des changements soient apportés aux tactiques, aux 
techniques ou aux procédures. Le VBTP atteint bien son 
objectif premier, celui de remplacer le G-Wagon. Cependant, 
en choisissant le VBTP comme véhicule principal, le CBRC 
a montré qu’il était dépourvu d’une vision claire sur la façon 
d’organiser, d’employer, de former et d’équiper ses forces de 
reconnaissance blindée dans l’éventualité d’un combat contre 
des forces égales. 

Les difficultés du CBRC s’expliquent en grande partie par 
le fait que le concept d’emploi actuel du CBRC est fondé sur un 
ensemble de compromis institutionnels plutôt que sur des leçons 
retenues au combat. Pendant la Deuxième Guerre mondiale, la 
reconnaissance au sein du CBRC était réalisée par des troupes à 
quatre véhicules embarquées dans des chars1. La tâche assignée, 
et non la composition, différenciait principalement les unités de 
reconnaissance des unités de combat. Peu après la Deuxième 
Guerre mondiale, le Canada s’est concentré sur les conflits pos-
sibles entre des pays industrialisés et des pays socialistes, mais 
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les missions de maintien de la paix dans les pays en développe-
ment ont graduellement pris de l’importance et ont fini par être 
étroitement associées aux Forces armées canadiennes (FAC)2. 
Les FAC devaient consentir des compromis pour assumer des 
rôles multiples. Par exemple, les patrouilles à deux véhicules qui 
font partie des troupes de reconnaissance modernes ont d’abord 
permis de couvrir un plus grand territoire avec des véhicules de 
reconnaissance Ferret, dans le cadre d’une mission de maintien 
de la paix pendant la crise du canal Suez en 19563. La configura-
tion n’avait jamais été utilisée auparavant contre une force quasi 
égale et a été conservée après la mission. Il s’agit d’un exemple 
parmi tant d’autres, et chacun d’entre eux aurait pu avoir une 
incidence minime, mais tous ensemble, ils ont permis au CBRC 
de s’éloigner de l’idée qu’il se faisait de l’efficacité d’une force 
blindée de taille moyenne. 

Dans l’article, j’analyserai principalement les alliés et  
les ennemis potentiels de l’OTAN. De manière réaliste, les FAC 
peuvent mandater une brigade dans un rôle expéditionnaire. Par con-
séquent, les forces blindées au sein d’une brigade serviront de base  
de comparaison.

La reconnaissance :  
but et méthode 

En résumé, la reconnaissance a 
pour but de communiquer de 

l’information au commandant pour 
qu’il prenne des décisions éclairées. 
L’information constitue une ressource 
et ainsi, les commandants ennemis cher-
chent à en empêcher l’acquisition par 
les troupes amies lorsqu’ils le peuvent, 
particulièrement en ce qui concerne 
leurs capacités et leur disposition. Les 
unités de reconnaissance blindée doivent 
décider avec quelle combativité elles 
sont prêtes à obtenir l’information et 
doivent déterminer dans quelle mesure 
l’information doit être détaillée. La 
reconnaissance peut donc être 
vue comme se situant sur une 
échelle aux deux extrémités de 
laquelle se trouvent les fonc-
tions « trouver » et « définir 
». Pour obtenir une défini-
tion plus précise des forces 
ennemies, il faut accepter un 
niveau de risque plus élevé, 
car l’unité de reconnais-
sance devra se rapprocher de 
l’ennemi et peut-être même 
entrer en contact avec lui. En 
outre, un niveau de risque plus 
élevé exige une plus grande 
atténuation du risque, ce qui, 
pour une force blindée, se 
traduit en général par plus 
de poids pour les armes et 
le blindage. Voir la figure  1 
pour une représentation du 
poids par rapport au niveau  
de définition.

Les forces légères servent davantage à trouver, alors que 
les forces lourdes sont mieux adaptées à définir. Il peut sembler 
singulier que les chars de combat principaux (CCP) figurent dans 
ce graphique puisqu’ils ne servent généralement pas de véhicules 
de reconnaissance, mais la définition la plus précise est habituel-
lement obtenue pendant un contact avec les forces ennemies et les 
CCP excellent dans l’engagement direct. La stratégie d’atténuation 
du risque ne se limite pas au poids. La furtivité au niveau tactique 
ou de meilleurs instruments optiques peuvent aider, mais pour les 
blindés, le choix caractéristique est le poids puisque la furtivité 
d’un véhicule de plusieurs tonnes sera toujours limitée. L’ajout 
de poids limite le maintien en puissance puisque pour trouver 
l’ennemi, il faut couvrir un large territoire. Garder l’équilibre 
entre le poids du véhicule et les exigences en matière de recon-
naissance n’est pas une tâche facile.

En général, sur le plan offensif, la brigade déploie d’abord une 
force de reconnaissance légère sur le front pour trouver l’ennemi, 
puis une force de couverture lourde pour définir et façonner 
l’ennemi à l’aide de tirs directs, et ce, en vue de la destruction 
éventuelle de l’ennemi par le gros des troupes. La force devant 
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Figure 1 : Graphique représentant le poids par rapport au niveau de définition
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Figure 2 : Graphique représentant les échelons
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pourrait faire partie de la brigade, mais elle s’intègre souvent 
à une unité de reconnaissance divisionnaire plus grande. Une 
reconnaissance tactique supplémentaire peut aussi être affectée 
à des unités de la brigade pour accroître davantage la définition 
sous un contrôle direct aux niveaux inférieurs. Voir la figure 2 
pour une représentation des échelons.

Les termes propres à la doctrine susmentionnés ont été choisis 
pour établir un lien entre le rythme de bataille et la pertinence 
de la reconnaissance, mais il faut savoir que ces termes peuvent 
varier énormément d’une force militaire à une autre. 

La reconnaissance opérationnelle (échelon S) se déroule 
devant la brigade. Elle cherche à obtenir de l’information sans 
s’appuyer sur le tir, sans utiliser des techniques de furtivité, sans 
faire écran, sans faire une reconnaissance préalable, etc. Les forces 
de reconnaissance opérationnelle sont déployées pendant le cycle 
de planification opérationnelle de la brigade, alors que le gros des 
troupes de la brigade se préparent encore pour les opérations. À 
ce stade, il n’est pas encore nécessaire de fournir un niveau élevé 
de définition puisque les commandants d’unité à la tête du gros 
des troupes ne peuvent pas prendre de décisions en fonction de 
l’information recueillie et que cette information pourrait ne plus 
être valide au moment où ils pourront agir. Mais alors, pourquoi 
mettre en danger la reconnaissance blindée? Le plus lourd véhicule 
utilisé par la France et la Russie à cet échelon est le véhicule blindé, 
le VBL4 et le GAZ-Tigr5 respectivement. Les forces terrestres des 
États-Unis [US Army] s’appuient davantage sur des ressources 
non blindées dans un tel rôle, mais comptent des escadrons de 
cavalerie dans leurs brigades de surveillance du champ de bataille 
(appelées des brigades du renseignement militaire depuis 2015). 
Le Royaume-Uni utilise un véhicule de combat de la cavalerie, 
le Scimitar6, mais d’une manière si combative qu’il ne s’agit sans 
doute plus de reconnaissance. Le Canada emploie des véhicules 
Coyote, lesquels sont remplacés graduellement par des VBL 6 et 
des VBTP. Le VBTP a la particularité d’être plus lourd et plus gros 

que le Coyote et son système 
d’armement peut atteindre des 
cibles situées à des distances 
deux fois moins éloignées.  

Derrière l’échelon S 
se trouve la reconnaissance 
tactique (échelon F1). Muni 
de véhicules plus lourds, 
l’échelon F1 combat pour 
obtenir de l’information et 
prend des décisions en fonc-
tion de l’information obtenue 
par l’échelon S. Il est générale-
ment muni de véhicules plus 
lourds parce que le contact 
avec l’ennemi est nécessaire. 
S’il est utilisé adéquatement, il 
façonne l’ennemi et transmet 
de l’information qui pousse le 
gros des troupes à prendre des 
mesures décisives.

Les unités qui composent 
le gros des troupes (échelon 
F2) sont principalement de 

l’infanterie ou des blindés et des détachements de reconnaissance 
tactique peuvent y être attachées directement. À ce niveau, la 
définition est très détaillée et la furtivité est la principale stratégie 
d’atténuation du risque. 

Les unités de reconnaissance autres que les blindés

Une force moderne dispose de différentes options de 
reconnaissance, outre les forces blindées. Les aéronefs, 

les patrouilles à pied et la guerre électronique (GE) peuvent 
également servir de sources d’information.

Les aéronefs

Les aéronefs à voilure fixe ont commencé à être utilisés 
dans un rôle de reconnaissance pendant la Première Guerre mon-
diale, bien que les montgolfières aient été utilisées dès la bataille 
de Fleurus en 17947. Ils ont remplacé la cavalerie sur le front 
occidental, qui, après les premières semaines de guerre, s’était 
transformé en guerre de tranchées (il est à noter par contre que la 
guerre de tranchées n’était pas la norme dans tous les théâtres de 
guerre, comme le veut la croyance populaire). La reconnaissance 
aérienne donnait les mêmes avantages à l’époque que maintenant. 
Il est beaucoup plus difficile de faire feu sur une reconnaissance 
aérienne que sur une reconnaissance terrestre. Il est également 
possible d’obtenir rapidement depuis les airs de l’information sur 
un vaste territoire, mais cette information aura tendance à manquer 
de définition .La reconnaissance aérienne, en particulier les petits 
aéronefs sans pilote, peut également avoir une endurance limitée 
et est très sensible au mauvais temps. 

Les patrouilles à pied

Les patrouilles à pied sont furtives mais naturellement  
lentes. Elles permettent de rapprocher d’une cible un groupe de 
témoins humains et constituent ainsi la meilleure option pour la  
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Un véhicule d’infanterie mobile GAZ-Tigr participe à des drills tactiques d’envergure dans la région de Grodno, dans 
l’ouest du Bélarus, le 30 août 2020.
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définition d’une petite cible, 
mais elles dépendent de la 
prévoyance du comman-
dant qui doit envoyer les 
patrouilles à temps pour 
influer sur les opérations. 
Un commandant ne peut pas 
compter uniquement sur une 
force mécanisée compte tenu 
de la vitesse à laquelle elle 
progresse. Les patrouilles à 
pied jouent souvent le rôle de 
définition tactique pour les  
forces d’infanterie. 

La GE 

La reconnaissance est 
soutenue par la GE, qui per-
met d’écouter et de décrypter 
les communications ennemies. 
Elle est sous-utilisée dans de 
nombreux pays occidentaux, 
surtout si l’on considère 
le rôle qu’a toujours joué  
le décryptage des communi-
cations ennemies8. La GE ne correspond à aucun des échelons 
décrits ci-dessus, mais peut être utilisée pour les améliorer tous. 
Les forces armées russes ont largement exploité à profit la GE 
dans le récent conflit du Donbass9. 

La synthèse de l’ISTAR 

Toutes ces ressources de reconnaissance, y compris d’autres 
qui n’ont pas été mentionnées, comme le renseignement humain, 
améliorent l’information dont dispose un commandant, mais sont 
insuffisantes pour le rôle de reconnaissance tactique. Un élément 
de manœuvre terrestre effectuant une reconnaissance tactique doit 
être capable de combattre pour obtenir de l’information s’il veut 
fournir le niveau de détail requis par le gros des troupes. Seule une 
force blindée de poids moyen est adaptée à ce rôle. Toute force ne 
disposant pas d’un élément de reconnaissance tactique adéquat 
sera désavantagée sur le plan du renseignement par rapport aux 
forces qui en disposent.

Les forces de reconnaissance blindée des alliés 

Dans la section suivante, j’analyse les forces de recon-
naissance des États-Unis d’Amérique, du Royaume-Uni 

et de la France au moyen du modèle de reconnaissance décrit 
ci-dessus. La terminologie des autres nations ne correspond 
souvent pas à la terminologie du Canada. Afin de faciliter la 
comparaison, la terminologie du Canada sera utilisée tout au 
long de la section suivante.

Les États-Unis d’Amérique 

À l’échelon S, les États-Unis emploient des éléments de 
leur brigade expéditionnaire de renseignement militaire, laquelle 
effectue l’acquisition et l’analyse du renseignement militaire. 
L’acquisition comprend le renseignement humain, les signaux 
aériens, les signaux terrestres et les ressources aériennes. Il n’existe 
pas de force blindée dédiée à la reconnaissance au-dessus du 

niveau de la brigade, bien que les forces blindées puissent faire 
partie des brigades de renseignement militaire.

À l’échelon F1, il existe plusieurs variantes au sein des forces 
terrestres des États-Unis. En effet, elles sont organisées en équipes 
de combat régimentaires, qui sont équivalentes aux groupes-
brigades mécanisés du Canada (GBMC), mais de taille inférieure. 
Il y a trois catégories d’équipes de combat régimentaires : équipe 
de combat de brigade d’infanterie, équipe de combat de brigade 
Stryker et équipe de combat de brigade blindée. Chacune est 
articulée autour d’unités du même nom. L’équipe de combat de bri-
gade Stryker se compare le plus à un GBMC, car dans les deux cas, 
les troupes de combat se composent principalement d’infanterie 
mécanisée. L’équipe de combat de brigade Stryker dispose d’un 
régiment de reconnaissance qui compte trois escadrons de deux 
troupes à six véhicules10. Compte tenu des véhicules de com-
mandement ajoutés, un régiment dispose en tout de 44 véhicules11 
dans l’échelon F1 pour couvrir le front de l’équipe. À titre de 
comparaison, un escadron de reconnaissance canadien ne dispose 
que de 24 véhicules à l’échelon F1, commandés par environ le 
tiers du nombre d’officiers. Une équipe de combat de brigade 
Stryker compte également, selon la doctrine, 4 413 soldats, alors 
qu’un GBMC en compte un peu moins de 7 000. Par conséquent, 
le rapport entre les troupes de reconnaissance blindées et le gros 
des troupes est nettement inférieur pour le Canada.

La cavalerie des États-Unis est équipée pour obtenir de 
l’information et est tenue de combattre pour l’obtenir. Elle doit 
également travailler pendant des périodes prolongées sans direc-
tives ou ordres explicites12. Cela est particulièrement évident dans 
le cas du véhicule Bradley. Équipé de chenilles et d’un missile 
TOW, le Bradley est un véhicule F1 efficace, capable d’affronter 
la plupart des forces de reconnaissance qu’il rencontrera et même 
de façonner la bataille contre les forces présentes dans le gros 
des troupes de l’ennemi. Les forces terrestres des États-Unis 
utilisent également des unités de reconnaissance à pied, mais 
principalement dans un rôle de définition tactique; on peut donc 
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Un véhicule de combat M2A2 Bradley soulève des panaches de poussière alors qu’il quitte la Base d’opérations 
avancée MacKenzie, en Iraq, dans le cadre d’une mission, le 30 octobre 2004.
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considérer qu’elles fusionnent les fonctions de reconnaissance 
tactique et de définition tactique en un seul élément, plutôt que 
de disperser la tâche de définition tactique à des troupes attachées 
au gros des troupes. 

Le Royaume-Uni 

À l’échelon S, les forces terrestres britanniques disposent 
d’une reconnaissance blindée permanente au niveau de la division 
et menée par un régiment blindé13 ainsi que d’une reconnaissance 
blindée au niveau de la brigade, de la taille d’un escadron14. Elles 
utilisent des troupes à quatre véhicules, actuellement équipées 
du Scimitar (bientôt remplacé par l’Ajax), qui est un véhicule 
à chenilles doté d’un canon de 30 mm. Le Royaume-Uni dis-
pose également du Jackal, un véhicule blindé doté d’une bonne 
protection contreminage, mais il s’agit davantage d’une option 
à utiliser dans des situations spécifiques que d’un véhicule de 
base15. Tout récemment, le Royaume-Uni 
a utilisé efficacement la reconnaissance 
opérationnelle lors de l’invasion de l’Irak 
en 2003, pendant l’opération TELIC. 
La plupart des forces terrestres britan-
niques étaient sous le commandement de 
la 7e Brigade blindée de la 1re Division 
blindée, qui disposait de groupements 
tactiques composés de chars Challenger 
2 et de véhicules de combat d’infanterie 
Warrior. Le 1st The Queen’s Dragoon 
Guards faisait partie de la reconnaissance 
de la formation, mais après la phase 
d’invasion, il a été rapidement réaffecté 
à des tâches de sécurité16. La reconnais-
sance de la division n’est pas destinée à 
combattre pour obtenir de l’information, 
mais la rapidité de l’invasion ne peut 
être passée sous silence. Il s’est écoulé 
19 jours entre le début de la progression 
et la capitulation de Bagdad17, soit un 

taux de progression moyen de 
35 km par jour, ce qui est bien 
plus rapide que ce que peu-
vent faire des forces blindées 
en simple reconnaissance. Le 
Royaume-Uni est le seul pays 
à avoir des forces blindées qui 
doivent opérer loin derrière 
les lignes ennemies et certains 
membres de son personnel 
reconnaissent que cela pose 
des problèmes logistiques18. 
Comme d’autres pays, le 
Royaume-Uni s’appuie prin-
cipalement sur des ressources 
non blindées pour mener à 
bien la fonction « trouver ».

Dans le rôle de F1, la 
reconnaissance de la brigade 
britannique est équipée du 
même véhicule Scimitar que 
la reconnaissance de la divi-
sion, mais elle fournit une plus 
grande définition et est main-

tenue plus près de la brigade. Les brigades britanniques peuvent 
effectuer des reconnaissances combatives, mais ne considèrent 
pas cela comme leur rôle principal. Elles combinent souvent les 
blindés et l’infanterie en équipes de combat pour remplir le rôle 
de F1. En théorie, il peut donc sembler que le Royaume-Uni dis-
pose d’un grand nombre de blindés dédiés à la reconnaissance, 
mais dans la pratique, la plupart des blindés qui jouent le rôle de 
reconnaissance finissent par combattre également pour obtenir 
de l’information et agissent bien plus comme un échelon F1 que 
comme un échelon S.

La France

À l’échelon S, la France se distingue par son approche de 
la reconnaissance, en utilisant le VBL au sein de son escadron  
de reconnaissance et d’intervention (ERI)19. Le VBL est un  
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Un commandant britannique de char de type Scimitar faisant partie du 3e commando du Queen’s Dragoon Guards 
attend derrière les lignes ennemies les frappes aériennes américaines en Iraq, le 26 mars 2003.
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Des soldats français préparent des VBL avant de partir au sein d’un convoi dans le cadre d’une mission 
durant l’opération EAGLE à Sarobi, en Afghanistan, le 20 octobre 2008.



22 Revue militaire canadienne  •  Vol. 22, no 2, printemps 2022

véhicule blindé de quatre 
tonnes qui peut être équipé 
d’une mitrailleuse ou d’un 
missile MMP (missile anti-
blindage efficace à 4 000  m). 
Les ERI sont généralement 
attachés au niveau du groupe-
ment tactique interarmes 
et la France ne dispose pas 
actuellement d’une unité de 
reconnaissance blindée au 
niveau de la brigade ou de la 
division, bien qu’il existe des 
plans qui pourraient changer 
la situation dans un avenir 
rapproché20. Une brigade fran-
çaise peut avoir un ou deux 
régiments blindés, qui comp-
tent chacun cinq escadrons. 
Trois de ces escadrons seront 
de la cavalerie, équipée de 
chars AMX-10 RC ou Leclerc 
et les deux autres seront des 
ERI. Une brigade française peut générer quatre groupements 
tactiques et il peut y avoir jusqu’à quatre ERI dans une brigade, ce 
qui signifie qu’un groupement tactique français aura généralement 
ses propres éléments de reconnaissance sous la forme d’une ERI21. 
Il est évident, à la lecture de la doctrine française, que les opéra-
tions de contre-insurrection (COIN) en Afrique ont grandement 
influencé les militaires français. Par exemple, la doctrine française 
est la seule à faire allusion aux soldats blindés qui discutent avec 
les civils pour obtenir de l’information, une tactique de base des 
opérations de COIN22.

À l’échelon F1, la doctrine française est flexible, mais elle 
emploie généralement une équipe de combat basée sur la cavalerie, 
qu’il s’agisse de chars Leclerc ou AMX10-RC, dans le cadre du 
groupement tactique. Cette équipe de combat est chargée de la recon-
naissance, mais la reconnaissance française s’apparente davantage 
à la reconnaissance canadienne en force, les ERI se chargeant de 
l’« éclairage ». Derrière l’équipe de combat de reconnaissance, une 
autre équipe de combat sera en appui23. Bien que les soldats français 
s’entraînent au niveau de la brigade, toutes les opérations récentes 
ont été menées au niveau du groupement tactique. 

La doctrine française met l’accent sur les groupements inter-
armes. Il est rare qu’ils ne fonctionnent pas en groupements 
tactiques ou en équipes de combat. Même les ERI sont beaucoup 
plus interarmes que les escadrons de reconnaissance équivalents 
dans d’autres pays. Par exemple, les membres du Génie sont 
toujours regroupés avec les unités de reconnaissance lors de la 
progression, car cela permet de remettre rapidement en état les 
infrastructures endommagées. Au Canada, bien que les membres 
du Génie soient souvent regroupés avec les escadrons de recon-
naissance, cela est généralement considéré comme un avantage 
et non comme un impératif. Un chef de troupe canadien obtient 
son diplôme de l’École du Corps blindé royal canadien (ECBRC) 
et possède très peu d’expérience pratique de travail avec d’autres 
groupes professionnels par rapport à un chef de troupe français.

La synthèse des forces de reconnaissance des alliés 

Les nations étudiées emploient principalement des blindés 
qui font partie d’un ensemble de ressources de reconnaissance. 
En général, dans leurs armées, la proportion de forces blindées 
par rapport aux forces non blindées est plus élevée que celle dans 
les FAC et, au sein de ces forces, il existe un clivage entre celles 
qui jouent principalement un rôle de reconnaissance et celles qui 
doivent définir et être prêtes pour des tâches plus combatives. 
Même dans un rôle nominal de reconnaissance, ces trois nations 
ont tendance à utiliser les forces blindées de taille moyenne de 
manière très offensive dans la pratique. La règle de mise en place 
de véhicules légers suivis de véhicules plus lourds est générale-
ment respectée, à l’exception notable du Scimitar britannique et 
du fait que cela pose certaines questions logistiques qui restent 
sans réponse. Toutes ces nations disposent d’une capacité AC, 
tant à l’échelon S qu’à l’échelon F1.

La réalité du Canada

Les FAC sont conçues pour être expéditionnaires et faire 
partie d’une coalition. Le Canada peut envoyer un GBMC, 

qui, malgré son nom, comprend 72 chars selon la doctrine 
canadienne24. Le Canada peut, de manière réaliste, déployer 
un escadron de chars par brigade, de sorte qu’une force F1 
n’a pas besoin d’être plus rapide que le principal véhicule de 
combat d’infanterie des FAC, le VBL 6.

À l’échelon S, les GBMC emploient actuellement un seul 
escadron blindé de reconnaissance composé de trois troupes 
blindées de taille moyenne à huit véhicules et d’une troupe blin-
dée légère à huit véhicules, du moins sur le plan de la doctrine25. 
Les véhicules utilisés, jusqu’à récemment, étaient le Coyote et 
le G-Wagon. Le Coyote n’a jamais vraiment été adapté à un rôle 
d’échelon S. Avec ses 15 tonnes, il est trop grand et trop lourd 
pour être un véhicule de reconnaissance furtif. Malgré cela, à 
l’ECBRC, les tactiques de furtivité sont enseignées tandis que le 
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Des membres du Royal Canadian Dragoons travaillent en terrain boueux avec un véhicule blindé léger Coyote durant 
l’exercice MAPLE RESOLVE 17 à la BFC Wainwright, en Alberta, le 23 mai 2017.
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tir direct est souvent autorisé pour les cibles non blindées (pas les 
chars). Tout cela fait que le personnel de reconnaissance du CBRC 
met en œuvre une forme de reconnaissance « légère » qui se situe 
à mi-chemin entre l’éclairage et la reconnaissance en force, en 
marge des échelons S et F1. L’ajout du VBTP n’a pas amélioré la 
situation car, malgré un poids supérieur, le VBTP a une puissance 
de feu inférieure à celle du Coyote. L’arme principale du VBTP, 
le canon de 40 mm, a une portée maximale de 1 000 m, alors que 
le 25 mm du Coyote peut tirer jusqu’à 2 400 m.

Un GBMC ne dispose pas d’un véritable échelon F1, mais 
les réalités du champ de bataille ont tendance à faire apparaître 
un pseudo-échelon F1. Souvent, l’unique escadron de chars de la 
brigade est regroupé avec un bataillon d’infanterie pour former 
un groupement tactique qui, du fait d’être à l’avant, fait office de 
F1. Cela a plusieurs conséquences négatives.

A. Les chars de l’échelon F1 sont plus mobiles que les 
VBTP et VBL 6 de l’échelon S ou les VBL 6 d’infanterie 
de l’échelon F2, mais ils ne peuvent pas utiliser leur 
mobilité pour obtenir un avantage sur le champ de bataille 
car ils sont rattachés à l’infanterie.

B. Les chars de l’échelon F1 sont placés de telle sorte 
qu’ils sont susceptibles d’être parmi les premiers à entrer 
dans les combats lourds. Cela signifie que le GBMC 
risque de perdre sa plus grande ressource de tir direct 
dès le début des opérations.

C. Il n’y a pas assez de chars pour fournir un échelon F1 
sur l’ensemble du front d’un GBMC. La brigade dans 
presque son ensemble ne peut compter que sur l’écran 
de reconnaissance « légère » fourni par l’escadron de 
reconnaissance. 

Le VBL 6, avec l’ajout d’une capacité AC telle qu’un missile 
TOW, pourrait remplir efficacement le rôle de F1 pour un GBMC. 

Une capacité F1 efficace atténuerait le risque pour l’infanterie 
au point de lui permettre de se dissocier des chars. La place de 
l’escadron de chars solitaire dans un GBMC devrait être de frap-
per de manière décisive et il est plus à même de le faire lorsqu’il 
est placé sur les flancs ou en réserve. Cela ne veut pas dire que 
les groupements interarmes sont inefficaces, il n’y a tout simple-
ment pas assez de chars pour que chaque compagnie d’infanterie 
ou même chaque bataillon d’un GBMC ait des chars attachés en 
permanence.

Les menaces actuelles

Les perspectives stratégiques dépassent largement le cadre 
de cet article. Néanmoins, une idée générale des situations 

dans lesquelles le CBRC pourrait se retrouver est néces-
saire pour orienter les efforts. Selon moi, les deux scénarios 
examinés ci-après sont les contextes les plus probables pour 
les conflits futurs.

Le plus probable : l’insurgence

La plupart des guerres ne sont pas des guerres interétatiques. 
Des 45 conflits armés en cours au moment de la rédaction du 
présent article, aucun ne présente les caractéristiques d’un combat 
de grande envergure26. Il est donc logique que les FAC soient 
prêtes à agir comme une force expéditionnaire de COIN. La 
nature de la prochaine insurrection est plus facile à prévoir que 
celle de la prochaine guerre de grande envergure, car il n’existe 
qu’un nombre limité de tactiques qu’une force irrégulière peut 
utiliser efficacement. 

Le CBRC ne donne actuellement pas d’instruction sur la COIN. 
Après la fin des opérations de combat des FAC en Afghanistan, il 
y a eu une forte pression pour recentrer les activités d’instruction 
sur les menaces de forces égales et l’instruction sur la COIN a 
été mise de côté. Il s’agit là d’une belle occasion manquée, car 
le CBRC possède tous les outils pour devenir une force de COIN 

très efficace. Le VBTP est un 
véhicule de patrouille dont 
le prédécesseur, le M1117 
Guardian, a été conçu pour la 
police militaire27. Il offre une 
protection globalement supéri-
eure à l’équipage contre les 
menaces caractéristiques d’un 
environnement de COIN, par 
rapport à un Coyote ou même 
un VBL 6. Le lance-grenades 
de 40 mm est également une 
bonne arme pour les envi-
ronnements urbains, car il 
a une petite zone de frappe 
par rapport au canon à chaîne 
de 25 mm d’un VBL, ce qui 
atténue le risque pour la popu-
lation civile et reste efficace 
contre le personnel à pied.

Il existe également des 
points communs entre le com-
bat blindé contre une menace 
de forces égales et tout type 
de combat contre les insurgés. 
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Un véhicule blindé tactique de patrouille (VBTP) se déplace sur une route durant l’exercice MAPLE RESOLVE 2018 à 
la BFC Wainwright, en Alberta, le 19 mai 2018.
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Pour réussir dans les deux 
cas, il faut déléguer la prise 
de décision aux niveaux inféri-
eurs, car les situations qui se 
présentent ne se prêtent pas 
à une longue planification 
par les échelons supérieurs. 
Un sergent de reconnais-
sance blindée doit mener une 
patrouille à deux véhicules 
hors du champ de vision de son 
chef de troupe, ce qui signifie 
qu’il prend souvent des déci-
sions tactiques avec le même 
niveau d’indépendance qu’un 
commandant de peloton. 

La plupart des leçons 
retenues au prix de durs efforts 
en Afghanistan s’effacent 
lentement de la base de con-
naissances collectives du 
CBRC. Les FAC considèrent 
généralement que les opéra-
tions de combat de grande 
envergure sont plus difficiles 
que les opérations de COIN; 
par conséquent, si une unité peut faire l’une, elle peut faire l’autre. 
Bien que les opérations de combat de grande envergure soient 
certainement plus coûteuses, les compétences nécessaires à la 
COIN, telles que l’interaction avec les chefs locaux, sont très rare-
ment mises en pratique dans le cadre de l’instruction habituelle.

Le plus dangereux : la guerre limitée

Les combats de grande envergure ne prendront probablement 
pas la forme d’une guerre totale en raison de l’interdépendance 
des États et seront probablement de nature limitée. Les chiffres en 
sont la preuve. La Russie a traversé une crise financière de 2014 
à 2017 et a vu son PIB passer de 2 297 000 milliards de dollars 
américains en 2013 à 1 283 000 milliards de dollars américains 
en 2016. Deux raisons principales ont précipité cette situation. La 
première a été la hausse de la production d’huile de schiste aux 
États-Unis, qui a provoqué une chute du prix du pétrole (princi-
pal produit d’exportation de la Russie) dans le monde entier. La 
seconde a été l’invasion par la Russie de la péninsule de Crimée 
et le soutien au séparatisme dans la région du Donbass28. 

La chute du PIB de la Russie montre que la guerre totale est 
contreproductive, mais la Russie a montré sa volonté de recourir 
à la guerre limitée. L’invasion de la Crimée en 2014 et la guerre 
qui a suivi dans le Donbass représentent une excellente étude de 
cas de la stratégie culturelle de la Russie. Bien que d’autres pays 
aient des objectifs géopolitiques contraires à ceux du Canada, c’est 
la Russie qui a fait preuve de la plus grande volonté d’utiliser la 
force armée au cours des 30 dernières années.

Les objectives et les tactiques

Dans le passé, la Russie s’est étendue jusqu’à ce qu’elle 
se heurte à une barrière physique naturelle. En l’absence 

d’une telle barrière, la Russie a créé des barrières politiques 
et l’on peut affirmer que la déstabilisation de l’Ukraine par la 

Russie correspond à ce modus operandi29. La Russie a utilisé 
en Ukraine une combinaison d’anciennes et de nouvelles 
tactiques qui doivent être comprises par tous les membres 
des FAC.

Le chantage (kompromat)

Les contacts russes ont identifié les personnes clés sur le 
terrain et ont utilisé le chantage et les menaces pour retarder ou 
empêcher leur réaction. Les représentants civils et militaires en 
Ukraine ont été victimes de toutes sortes d’abus, allant des pots-
de-vin à l’enlèvement de leurs enfants et aux menaces. Des soldats 
ukrainiens ont déclaré avoir reçu des menaces de mort sur leurs 
téléphones cellulaires personnels alors qu’ils combattaient dans le 
Donbass30. Les commandants de l’OTAN sont des cibles probables. 
Au-delà de l’interdiction stricte d’utiliser un téléphone cellulaire 
en mission, les jeunes chefs du CBRC doivent également apprendre 
à travailler plusieurs jours d’affilée sans recevoir d’instructions 
de leurs supérieurs. Il s’agit d’un changement radical par rapport 
à la norme actuelle, où les chefs de troupe doivent généralement 
faire des rapports de situation toutes les 15 minutes.

Les véhicules aériens sans pilote, la GE et la règle des 
10-10-10 

Les tactiques des véhicules aériens sans pilote (UAV) russes 
reposent sur la même philosophie que toutes les autres armes 
russes : la quantité a une qualité qui lui est propre. Les Russes ont 
utilisé de multiples niveaux d’écrans UAV pour diriger l’artillerie, 
souvent des lance-roquettes multiples, vers les forces ukrainiennes. 
La GE était utilisée en conjonction avec les UAV pour acquérir 
les cibles. Les Ukrainiens ont constaté que les Russes étaient 
capables de suivre et de brouiller toutes leurs communications. 
Une fois la cible acquise, les Russes adhéraient à la règle des 
10-10-10, à savoir dix minutes entre l’acquisition de la cible et 
le tir, dix minutes de tir, dix minutes pour se déplacer et être prêt 
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Un char Leopard 2A4 du Lord Strathcona’s Horse (Royal Canadians) circule sur l’itinéraire noir du Centre canadien 
d’entraînement aux manœuvres de la Base de soutien de la 3e Division du Canada – Garnison Wainwright afin de se 
préparer à l’exercice MAPLE RESOLVE 21, le 30 avril 2021. 
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à recommencer le tir31. Cela 
invalide bon nombre des tac-
tiques actuellement utilisées 
par le CBRC, car elles exi-
gent que les véhicules restent 
statiques pendant plus de dix 
minutes. Les entités électron-
iques à fortes émissions, telles 
que les quartiers généraux et 
le système de surveillance et 
de reconnaissance du VBL, 
doivent être maintenues loin 
de la ligne de front, car elles 
constituent des cibles très 
visibles et de grande valeur. 
Les exercices de sécurité qui 
sont effectués lorsque des 
obstacles sont rencontrés doi-
vent être rapides et embarqués, 
contrairement à la norme actu-
elle qui consiste à débarquer 
des membres d’équipage pour 
faire une reconnaissance. 
Idéalement, un escadron 
du CBRC devrait avancer 
d’au moins un kilomètre 
toutes les dix minutes. Bien 
qu’un rythme aussi rapide comporte ses propres risques, 
une progression lente ouvre la voie à l’anéantissement par 
l’artillerie à roquettes. En 2014, une telle attaque contre un 
bataillon mécanisé ukrainien à Zelenopillya a fait entre 100  
et 150 victimes en l’espace de quelques minutes, rendant le 
bataillon inefficace32. 

Les communications

Si une unité effectuant une reconnaissance ne peut pas  
communiquer, elle est neutralisée. À l’heure actuelle, toute infor-
mation obtenue par les forces de reconnaissance ne pourrait 
probablement pas être transmise au quartier général en raison du 
brouillage étendu de la GE33. Le brouillage des communications 
signifie également que les méthodes de commandement et contrôle 
doivent être modifiées (bien que le franglais militaire particulier 
qui est parlé dans certains escadrons du 12 RBC pourrait tout 
simplement être le meilleur cryptage disponible). Les escadrons 
de reconnaissance sont bien connus pour être communicatifs et 
trop dépendants des radios, et ils délaissent souvent les com-
munications plus discrètes comme les signaux de main par souci 
de commodité. 

Une concentration de systèmes antiaériens

La Russie est parfaitement consciente de la supériorité  
aérienne de l’OTAN et a donc intégré les systèmes antiaériens 
aux armes stratégiques jusqu’au niveau le plus bas. Les systèmes 
antiaériens russes couvrent actuellement plus de la moitié de la 
Pologne34, ce qui signifie que les forces du CBRC devront être 
beaucoup plus autonomes, non seulement pour l’appui aérien 
rapproché, mais aussi pour le ravitaillement et l’évacuation  
des blessés.

Les chars et le blindage réactif

L’armée de la Russie a été décrite comme étant une armée 
d’artillerie dotée de nombreux chars. Au cours des dernières 
années, la Russie a commencé à installer un blindage réactif et 
de nouveaux systèmes de contrôle de tir sur ses anciens chars de 
la série T, les rendant à nouveau adaptés aux champs de bataille 
modernes35. Malgré toute l’attention portée au T-14, des milliers 
de T-72, T-80 et T-90 constituent toujours la menace principale. 
L’utilisation du blindage ennemi accentue le manque de blind-
age canadien. La réalité est que la meilleure arme antichar est un 
meilleur char, ce que le Canada possède avec le Leopard 2, mais 
en quantité insuffisante en raison des contraintes budgétaires.

La politique

La guerre en Afghanistan a coûté la vie à 158 soldats cana-
diens. La réaction du public canadien à cette perte montre 

un refus total d’accepter toute perte dans un conflit armé. 
L’objet de cet article n’est pas de débattre de la moralité de la 
responsabilité illimitée. Cependant, le refus de prendre le risque 
de subir des pertes a un effet sur l’emploi du CBRC, d’autant 
plus que la reconnaissance blindée est depuis toujours l’une des 
tâches les plus dangereuses du champ de bataille. Franchement, 
une brigade peut s’attendre à subir plus de 158 pertes en une 
seule journée de combat de grande envergure et il y aura 
probablement une forte réaction de la part du public canadien 
et de ses représentants politiques; par conséquent, les mesures 
prises par les FAC doivent être décisives au début de tout con-
flit, car la lassitude de la guerre s’installe très rapidement chez 
les Canadiens. Les tactiques à haut risque et à haut rendement 
pourraient être la seule voie vers le succès opérationnel dans 
un conflit où les pertes politiques dictent la stratégie bien plus 
rapidement que les pertes sur le champ de bataille.
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Un véhicule blindé léger (VBL 6) se déplace le long d’une route durant l’exercice MAPLE RESOLVE 2018 (EX MR 18) 
à la BFC Wainwright, en Alberta, le 19 mai 2018.
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Les tactiques de contre-attaques exploitées dans  
le raid dirigé par le colonel Zabrodskyi 

Les paragraphes précédents peuvent donner l’impression 
que les forces de l’OTAN sont dépassées, mais ce n’est 

pas le cas. Les forces armées russes et la plupart des armées 
issues de cultures autoritaires présentent plusieurs faiblesses. 
Elles sont souvent très hiérarchisées et le pouvoir décisionnel 
est concentré aux niveaux supérieurs. Elles comptent également 
de grands groupes de conscrits ou de soldats mal formés et, 
bien qu’elles disposent de soldats d’élite, ceux-ci ne sont pas en 
grand nombre. Cela signifie que c’est à la pointe que les forces 
armées russes sont les plus dangereuses. Ce fait a été exploité 
par le colonel (plus tard major-général) Mykhailo Zabrodskyi 
lorsqu’il était commandant de la 95e Brigade d’assaut aérienne 
ukrainienne. Du 19 juillet au 10 août 2014, la 95e Brigade, avec 
des éléments d’autres brigades mécanisées et d’assaut aérien, 
a mené un raid de 470 km pour relever les forces piégées à 
la frontière36. Ils se sont déplacés rapidement et ont utilisé 
les blindés et les fournitures ennemis capturés avec beaucoup 
d’effet, détruisant trois postes de contrôle ennemis hostiles en 
cours de route. La vitesse à laquelle ils ont avancé a neutralisé 
une grande partie des avantages russes, les forces russes étant 
incapables de réagir rapidement aux forces derrière elles. 
Au final, la 95e Brigade a pu créer un corridor qui a permis 
l’évacuation de 3 000 personnes et de 250 pièces d’équipement, 
tout en détruisant de nombreux postes de contrôle russes37.

La méthode de guerre du colonel Zabrodskyi peut être adaptée 
par le CBRC. Les escadrons de reconnaissance, renforcés par une 
capacité AC, peuvent former des unités de raid très mobiles qui 
pénètrent profondément dans le territoire ennemi pour détruire des 
objectifs clés. Le VBL 6 est bien adapté pour cela, car l’arrière 
du véhicule peut être utilisé pour stocker des fournitures afin 
d’augmenter le temps pendant lequel les troupes de reconnaissance 
peuvent agir indépendamment de leurs échelons logistiques. Une 

contre-attaque rapide est la meilleure option pour renverser la 
dynamique de la bataille dans une guerre limitée où les forces de 
l’OTAN sont susceptibles de commencer sur la défensive. Cette 
méthode semble plus risquée à première vue, mais, encore une 
fois, l’endroit le plus risqué pour l’instant est la pointe de la lance 
russe. Il vaut mieux accepter un manque de soutien logistique que 
d’être constamment sous la menace de l’observation et des tirs 
d’artillerie de l’ennemi.

Conclusion

Les membres du CBRC doivent acquérir une meilleure 
compréhension de la reconnaissance et, en particulier, 

comprendre le rôle des forces de reconnaissance blindée sur 
un champ de bataille moderne. Ils doivent comprendre la dif-
férence entre « trouver » et « définir » l’ennemi et que ces 
deux tâches ne peuvent pas être simplement fusionnées en une 
tâche de reconnaissance générale. D’autres forces de l’OTAN 
utilisent leurs forces blindées de taille moyenne de manière 
nettement plus combative et le CBRC doit s’en inspirer s’il veut 
être un contributeur efficace au sein d’une force de l’OTAN.

Le CBRC a le potentiel d’être une force de combat extrêmement 
efficace moyennant des modifications relativement peu coûteuses. 
Un meilleur camouflage, une capacité antiblindée et un accent mis 
sur la reconnaissance rapide et combative et les raids, par opposi-
tion à la reconnaissance lente et « légère », rendraient les équipes 
de reconnaissance du CBRC beaucoup plus efficaces dans une 
guerre limitée contre un adversaire tel que la Russie. Le CBRC 
doit également être prêt pour les opérations de COIN, et le VBTP 
et les tactiques actuelles sont tout à fait adaptés à cette fin. Si le 
CBRC peut s’unifier derrière l’idée qu’il est avant tout une force 
de reconnaissance tactique dynamique, la tendance à l’équiper, à 
l’entraîner et finalement à l’employer de manière inadéquate pour-
rait bien être inversée.
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Une transformation de la culture organisationnelle 
qui ne se fera pas sans les officiers

par Danic Parenteau

M. Danic Parenteau est professeur agrégé du Collège militaire 
royal de Saint-Jean et titulaire d’un doctorat en philosophie de 
l’Université de Paris 1 (Panthéon-Sorbonne). Diplômé du Collège 
militaire royal du Canada, il s’est joint au corps professoral du 
Collège militaire royal de Saint-Jean en 2008, où il a occupé le 
poste de doyen associé aux programmes universitaires (de 2016 
à 2019), œuvrant notamment à la réouverture du volet de forma-
tion universitaire de cet établissement. Ses principales recherches 
portent sur les idéologies politiques, la politique québécoise et 
plus récemment, sur la formation intellectuelle des officiers.

L
es Forces armées canadiennes (FAC) sont actuelle-
ment secouées par un vent de changement culturel 
sans précédent. La lieutenante-générale Jennie 
Carignan, première titulaire du nouveau poste 
de Chef – Conduite professionnelle et culture, 

a reçu l’ambitieux mandat de s’attaquer à des problèmes liés 
aux « inconduites systémiques [dont] l’inconduite sexuelle, 
les comportements haineux, les obstacles systémiques, le har-
cèlement, la violence, la discrimination, l’iniquité en matière 
d’emploi, les préjugés inconscients et les abus de pouvoir en 

milieu de travail1  ». Cette initiative vise à transformer la cul-
ture organisationnelle2 des FAC et à reconnaître que ces divers 
problèmes ne pointent pas uniquement en direction de quelques 
individus fautifs, qu’il s’agirait d’identifier, de réprimander, 
voire de renvoyer, mais trouvent plus profondément appui sur 
une culture bien ancrée dans les mentalités qui continuent de 
tolérer des comportements inacceptables.  

Dans les cercles privés, cette démarche n’est pas sans susciter 
quelques critiques. Des militaires estiment que bien que la situa-
tion au sein des FAC soit problématique, celle-ci n’est, au fond, 
pas pire, voire à certains égards, même moins pire, que ce qui se 
passe dans la société civile en général, comme en témoigne les 
résultats du dernier Sondage sur les inconduites sexuelles dans les 
Forces armées canadiennes3. D’autres estiment que cette ques-
tion prend trop de place et, aussi noble que soit l’intention qui 
l’anime, qu’elle détourne les FAC de leur mission fondamentale 
qui est de maintenir un haut niveau de préparation en vue de 
pouvoir assurer la défense du pays. Or, justement la conjoncture 
actuelle nous apparaît particulièrement propice à nous attaquer 
enfin à ces problèmes persistants. Sur le plan géopolitique, aucune 

La lieutenante-générale Jennie Carignan (qui était à l’époque major-général), commandant sortant de la Mission de l’OTAN en Iraq, parle de son expérience 
à des membres de la Force opérationnelle interarmées IMPACT au Camp Canada, à la Base aérienne Ali Al Salem, au Koweït, le 25 novembre 2020.
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menace sérieuse ou immédiate ne pèse actuellement sur la sécu-
rité du pays. S’ajoute à cela le fait que depuis l’adoption il y a 
quatre ans de la politique Protection, Sécurité, Engagement, les 
FAC peuvent profiter à court ou à moyen terme, d’une certaine 
stabilité institutionnelle. Cela représente ainsi un contexte par-
ticulièrement favorable à une telle entreprise, laquelle affectera 
les générations à venir.

Nous sommes persuadés que ces changements de culture 
au sein des FAC seront impossibles sans le leadership fort des 
officiers, de tous les officiers4, à tous les échelons de la structure 
militaire. Le succès de cette entreprise dépendra en grande partie de 
la manière dont les officiers parviendront à s’acquitter de leur rôle 
de principal agent de changements culturels. Or, pour cela, encore 
faut-il que l’on prenne acte au préalable d’une réalité jusqu’ici peu 
souvent abordée qui touche la relative perte d’influence générale 
du corps des officiers au sein des FAC ces dernières années. Les 
officiers sont en effet affectés depuis quelque temps par ce que 
l’on pourrait appeler un « déclassement symbolique » à l’intérieur 
de la communauté militaire dans son ensemble, si l’on compare 
au statut social dont ils pouvaient bénéficier par le passé ou 
même, avec celui dont continuent de profiter leurs homologues 
dans d’autres forces armées occidentales. Cependant, pour agir 
comme véritables agents de changements culturels, les officiers 
auront assurément besoin non seulement de tous les pouvoirs 
dont ils disposent officiellement en fonction de leur position dans 
la chaîne de commandement, mais aussi de leviers d’influence 
informels sur lesquels ils ont perdu une partie de leur mainmise 
au fil du temps. 

Changer la culture organisationnelle des FAC : une 
entreprise ambitieuse

Admettons d’emblée que les moyens pour parvenir à une 
telle transformation culturelle devront être ambitieux. En 

ce sens, il serait bien 
mal avisé de s’inspirer 
des campagnes de sen-
sibilisation, principales 
méthodes privilégiées 
jusqu’ici par les FAC, 
à l’instar d’autres 
organisations pub-
liques, lorsqu’il s’est 
agi d’amener certains 
changements culturels. 
Nous avons en tête ici 
par exemple les cam-
pagnes pour contrer le 
harcèlement, le racisme 
ou les comportements 
sexuels inappropriés, 
telles que celles offertes 
depuis les années 1990 
dans les garnisons un 
peu partout au pays, 
de même que celles 
aujourd’hui  don-
nées en ligne sur des 
plateformes comme le 
Réseau d’apprentissage 
de la Défense (RAD) 
ou GCcampus. En dépit 

de vingt-cinq ans d’efforts, ces campagnes ne sont toujours pas 
parvenues à enrayer ces problèmes au sein des FAC.

Si pareille approche a pu jusqu’ici recueillir peu de résultats, 
cela s’explique en partie par la prémisse discutable qui les sous-
tend, à savoir que la « sensibilisation » représente la meilleure 
solution pour contrer le racisme, pour ne prendre que ce problème 
en exemple. Selon cette approche, contrer ce problème exigerait 
d’amener les gens à se débarrasser de leurs préjugés, de leurs 
biais inconscients et de leurs jugements négatifs à l’égard des 
personnes provenant d’autres cultures que la leur. Or, pareille 
campagne peut certes contribuer à faire connaître des réalités 
culturelles peut-être jusque-là ignorées ou simplement mécon-
nues pour certaines personnes, contribuant ainsi à faire tomber 
certains préjugés, mais ses véritables effets pour désamorcer un 
système de pensée complexe, tenace et parfois aussi bien ancré 
dans les mentalités que celui du racisme nous apparaissent pour 
le moins limités.

Ensuite, l’autre principale faiblesse de ces campagnes de 
sensibilisation tient à la nature du public visé. Ces formations sont 
généralement conçues pour un large public, c’est-à-dire qu’elles 
sont destinées à tous les membres des FAC, voire à l’ensemble 
des membres de l’Équipe de Défense élargie, sans distinction. 
Cette approche convient parfaitement pour des formations visant 
l’acquisition de compétences techniques ou intellectuelles, parfois 
même complexes; que ce soit pour l’utilisation d’un logiciel par 
exemple, pour l’apprentissage d’une méthode de gestion, ou pour 
l’acquisition d’une langue étrangère. Mais celle-ci nous semble 
inadéquate lorsqu’il s’agit d’atteindre un objectif tel que celui ici 
visé, qui est de transformer une culture organisationnelle. Son 
défaut réside dans le fait qu’elle laisse implicitement entendre 
que toutes les personnes à qui ces formations sont destinées ont 
toutes un rôle similaire ou équivalent à jouer dans l’atteinte de 
cet objectif. Chaque personne, prise individuellement, militaire 
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Marie Deschamps (à droite), ancienne juge de la Cour suprême, s’exprime lors d’une conférence de presse avec Tom Lawson, 
alors chef d’état-major de la défense, sur la diffusion d’un rapport sur l’inconduite sexuelle et le harcèlement sexuel dans les 
Forces armées canadiennes, le 30 avril 2015. 
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en uniforme, qu’elle soit officier, sous-officier ou membre de 
la troupe, ou bien membre du personnel civil du ministère de la 
Défense (MDN), quel que soit le poste occupé, doit certes être 
amenée, dans un travail introspectif, à réfléchir à la manière dont 
elle se comporte au quotidien si l’on veut combattre le racisme. 
Mais un tel travail, dans une perspective strictement individu-
elle, quand bien même il était entrepris le plus sérieusement du 
monde par tous les membres de l’Équipe élargie de la Défense 
sans exception ne saurait en soi enrayer de manière définitive les 
valeurs, les croyances et les normes ayant permis au racisme de 
perdurer au sein de l’organisation. Celui-ci risque malheureuse-
ment de ressurgir si la culture organisationnelle qui tolère son 
expression est maintenue. 

Permettons-nous d’insister sur ce point. Le problème auquel 
sont confrontées les FAC est profond, en ce qu’il trouve sa source 
dans une culture organisationnelle qui continue de tolérer des 
comportements, des attitudes et des gestes qui sont pourtant depuis 
longtemps officiellement décriés, condamnés ou interdits par la 
chaîne de commandement militaire et le pouvoir civil auquel est 
soumise cette institution. Les valeurs, les normes et les codes 
officiels, tels que ceux qui s’expriment par exemple dans le manuel 
Servir avec honneur. La profession des armes au Canada, qui 
fixe les hautes normes professionnelles auxquelles sont tenus 
tous les militaires ne sont pas en cause. Plus profondément, le 
problème découle de la persistance, en deçà de cet ensemble 
officiel de valeurs, d’une culture informelle et discordante, large-
ment répandue au sein de l’organisation à tous les échelons, qui 
continuent de tolérer de tels comportements inacceptables, voire 
qui les encourage. Ce constat est confirmé par de nombreux 
rapports produits au fil du temps, notamment celui rédigé par la 
juge Marie Deschamps en 2015 à la suite de l’Examen externe 
sur l’inconduite sexuelle et le harcèlement sexuel dans les Forces 
armées canadiennes ou, plus récemment en 2019, celui produit 
par le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de 
la défense5. On peut pratiquement être assuré que le rapport sur 
lequel se penche actuellement la juge Louise Arbour établira le 
même constat. Réussir à se débarrasser de cette culture organ-
isationnelle informelle et discordante une bonne fois pour toutes 
ne sera pas simple, tant celle-ci semble résister à tous les efforts 
déployés au fil du temps pour l’éradiquer.  

Renforcer le professionnalisme des FAC

L’entreprise de 
t ransformat ion 

culturelle actuelle 
s’apparente à une 
entreprise similaire 
menée par les FAC 
dans les années 1990 en 
réponse au scandale de 
la Somalie. On se rap-
pelle qu’à la suite des 
rapports Létourneau 
(1997) et Young 
(1997), de même que 
celui produit par la 
Commission d’enquête 
sur le déploiement des 
Forces canadiennes 
en Somalie6, le MDN 
avait entrepris de 

s’attaquer au racisme persistant au sein de cette organisa-
tion. Cela s’était notamment traduit par le démantèlement 
du Régiment aéroporté canadien à l’origine du scandale, 
l’adoption d’un premier Énoncé d’éthique de la Défense, 
lequel est toujours en vigueur, d’un Programme de sensi-
bilisation et de formation pour la prévention du harcèlement 
et du racisme, de même que le guide Servir avec honneur. 
La profession des armes au Canada7. Aussi avons-nous 
vu dans ce contexte des années 1990 le commencement 
d’un certain changement de culture au sein des FAC, alors 
que des pratiques désormais jugées inadmissibles, telles  
que les initiations au sein des collèges militaires, étaient 
désormais proscrites. Pourtant, force est de constater que ces 
changements n’ont toutefois pas réussi à enrayer pour de bon 
cette culture organisationnelle problématique.  

Ces efforts, permettons-nous de le rappeler, avaient pour 
objectif de renforcer le « professionnalisme » des FAC. On 
entendait alors par ce terme, l’exigence d’amener les militaires 
à se conformer à un plus 
haut degré de comporte-
ments éthiques. En clair, 
un militaire profession-
nel ne saurait s’abaisser 
à commettre des gestes 
tels que ceux survenus en 
Somalie. Or, si la ques-
tion du professionnalisme 
implique assurément 
l’exigence d’une norme 
éthique élevée en matière 
de comportements, celle-
ci ne saurait toutefois se 
limiter à ce seul aspect. 
La question renvoie à la 
réflexion fondamentale 
dont les bases ont été 
posées il y a déjà plus 
d’un demi-siècle par 
le politologue Samuel 
Huntington, dans ce qui est devenu un ouvrage classique et toujours 
incontournable pour réfléchir à cette question, The Soldier and the 
State: The Theory and Politics of Civil-Military Relations (1957). 
Dans les années 1950, partout en Occident, mais en particulier 
dans le contexte politique des États-Unis d’Amérique d’où émanait 
cette réflexion, se posait l’enjeu d’assurer aux officiers un statut 
professionnel comparable à celui dont pouvaient jouir d’autres 
professions de la société organisées en ordres, que l’on pense 
aux avocats, représentés par le Barreau, aux médecins, organisés 
en collège des médecins, ou aux ingénieurs, regroupés en ordre 
des ingénieurs. Il s’agissait dès lors de reconnaître que le corps 
des officiers forme une profession, à titre de « gestionnaire de la 
violence ». Se rattache à ce statut un champ de responsabilités 
professionnelles clairement défini, qui trouve notamment appui sur 
une pratique encadrée par un code déontologique, une expertise, de 
même qu’une identité professionnelle bien assumée. Cette recon-
naissance symbolique devait constituer, aux yeux de Huntington, 
le moyen optimal d’assurer le contrôle civil des forces armées dans 
une démocratie libérale. En contrepartie de cette reconnaissance 
professionnelle de la part de l’État, les officiers étaient appelés à 
se refuser encore plus fermement que jamais à toute implication 
politique partisane. Le champ d’initiative et d’action de l’officier 
devait être clairement défini à l’intérieur des limites des seules 
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forces armées, en reconnaissant ainsi la nécessité de maintenir 
une frontière relativement hermétique entre cette institution et 
le pouvoir civil, ou plus largement, la société civile dans son 
ensemble, le tout consolidé par une sorte de « contrat moral » 
entre les deux parties. 

Ce bref rappel du caractère professionnel de l’officier mené, 
tentons maintenant de mieux cerner le rôle capital de ce dernier 
dans l’initiative actuelle de transformation de la culture organisa-
tionnelle des FAC, en soulevant trois défis particuliers. 

Amener les officiers à 
se concevoir comme 
véritables agents de 
changements culturels

Nous sommes con-
vaincus que cette 

transformation culturelle 
sera impossible sans le 
leadership fort de ceux qui 
occupent tous les échelons 
de commandement dans la 
structure hiérarchique mili-
taire. Cela exigera certes 
d’abord que tous les offi-
ciers se montrent eux-mêmes 
personnellement exemplaires 
en ces matières, une respon-
sabilité qu’ils partagent 
d’ailleurs avec les sous-
officiers. Les membres de 
la troupe, qui représente 
la majorité des militaires, 
ne pourront adhérer à ces 
profonds changements de 
culture que s’ils sentent 
que la chaîne hiérarchique 
y adhère sincèrement. Mais 
ne nous illusionnons pas, 
l’adoption de tels comporte-
ments exemplaires par tous 
les officiers et sous-officiers 
ne réussira pas à elle seule à 
éradiquer la culture organ-
isationnelle à l’origine du 
problème. Y parvenir devra 
aussi passer par le fait de réussir à désamorcer les dispositifs 
qui ont jusqu’ici permis son maintien au sein des FAC. Pareille 
tâche ne sera pas simple tant ceux-ci semblent bien ancrés dans 
les mentalités. Une fois cette étape terminée, encore faudrait-
il réussir à mettre en place une culture organisationnelle de 
remplacement, laquelle reposera sur des manières d’être, d’agir 
et de penser qui rendront dorénavant impossible l’expression 
de comportements condamnables. Et c’est aux officiers, comme 
principal agent de changements culturels, qu’incomberont ces 
deux importantes tâches. 

Pour mener à bien cette vaste entreprise, les officiers auront 
besoin d’un fort soutien institutionnel, lequel devra passer par 
le rétablissement de leur statut symbolique perdu. Le corps des 
officiers a en effet été affaibli ces dernières années par une perte 

d’influence informelle au sein de l’ensemble de la communauté 
militaire. Ce phénomène semble viser plus précisément les officiers 
subalternes, bien qu’il touche l’ensemble du corps des officiers. 
Dans les années 1950, c’est pour contrer la perte d’influence des 
officiers à l’intérieur de la société états-unienne que Huntington 
avait élaboré son modèle de relations civilo-militaires. Ce dont il 
est ici question est quelque peu différent, en ce qu’il s’agit d’une 
perte d’influence non pas au sein de la société civile dans son 
ensemble, mais à même de la communauté militaire canadienne. 
Nous entendons par-là non pas une quelconque remise en cause 
de son statut professionnel, qui touche entre autres les conditions 

de service et de progression de 
carrière de ses membres, pas 
plus qu’un affaiblissement 
de son rôle ou de ses respon-
sabilités dans la structure de 
commandement, encore moins 
d’une quelconque remise en 
cause de l’autorité légale dont 
il est titulaire. Il s’agit plutôt 
de reconnaître l’existence ces 
dernières années de dynamiques 
sociales complexes qui sont ven-
ues lentement éroder l’influence 
informelle dont les officiers jou-
issent au sein de la communauté 
des FAC dans son ensemble. 
En effet, le pouvoir réel de 
l’officier ne se fonde jamais 
uniquement sur la seule autorité 
légale dont il dispose comme 
titulaire d’une commission, 
et dont le grade et le poste se 
veulent l’expression officielle. 
Celui-ci repose toujours aussi 
sur l’influence informelle mais 
bien réelle qu’il peut déployer 
auprès des sous-officiers et des 
militaires du rang. Si l’influence 
que peut exercer une personne 
au sein d’un groupe tient en 
partie à certains traits de car-
actère ou de personnalité – le 
charisme, l’éloquence naturelle 
et la vivacité d’esprit en font 
partie –, elle résulte toujours 
également d’une configuration 

sociale régissant les relations informelles parmi ses membres, 
favorisant ou non son expression pour certains d’entre eux. Ainsi en 
va-t-il des officiers dans les FAC, qui doivent aujourd’hui de plus 
en plus composer avec une conjoncture sociale moins favorable.

Ce déclassement symbolique des officiers prend sa source 
dans plusieurs dynamiques récentes liées aux FAC, qu’il serait 
trop long de décrire dans le détail8, mais que l’on ne peut manquer 
d’évoquer sommairement. Premièrement, sous le poids d’une 
bureaucratisation croissante de l’organisation, l’officier a vu au 
fil du temps sa marge d’initiative et d’action se réduire d’autant 
plus qu’il doit, dans l’exercice de ses fonctions, se soumettre à 
des procédures administratives qui n’en finissent plus de se com-
plexifier et à un processus de reddition de compte de plus en plus 
total. Cela a engendré une culture organisationnelle d’aversion aux 
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risques au sein des FAC – laquelle risque d’ailleurs, à terme, de 
sérieusement porter atteinte à ses capacités opérationnelles en cas 
de conflit armé majeur, mais il s’agit d’une autre question. Loin de 
l’image de leader à laquelle il pouvait jadis être associé, l’officier 
s’affiche de plus en plus aujourd’hui comme un simple « fonction-
naire en uniforme ». Bien que ce phénomène de bureaucratisation 
touche l’ensemble des FAC, l’officier se trouve davantage visé 
que les sous-officiers, dans la mesure où c’est à lui que reviennent 
les principales fonctions 
administratives au sein 
de cette organisation. 
Deuxièmement, s’ajoute 
à cela une tendance 
sociale lourde partout 
en Occident en faveur 
d’une « égalitarisation », 
dont les effets se font 
sentir dans un nombre 
croissant d’institutions 
et d’organisations de la 
société – pensons seule-
ment à l’école. Jusqu’ici 
en partie épargnées par 
cette tendance en raison 
de la situation de relative 
autarcie dans laquelle 
elles se trouvent par rap-
port au reste de la société, 
de même que par le poids 
de ses propres traditions 
institutionnelles, les FAC 
ne semblent désormais 
plus à l’abri de cette 
pression s’exprimant au 

moyen d’une stigmati-
sation de tout marqueur 
d’inégalité et de hiérar-
chie pour mieux les 
rejeter, au profit d’une 
vision plus égalitaire 
du monde. Dans une 
perspective sociale plus 
large, il y a lieu de se 
réjouir de cette tendance 
qui permet de plus en 
plus à tous les citoyens 
d’exploiter leur plein 
potentiel et de réaliser 
leurs ambitions libérées 
de toute contrainte de 
condition sociale. Mais, 
il n’en demeure pas 
moins que, du point de 
vue des FAC, cette ten-
dance sociale n’est pas 
sans se heurter aux prin-
cipes d’organisations 
sur laquelle est fondée 
cette institution. Cela 
permet ainsi d’expliquer 
en partie le phénomène 
d’affaiblissement du 

statut symbolique de l’officier, alors que par exemple plusieurs 
recrues ou élèves-officiers ne parviennent plus à saisir intuitive-
ment ce qui justifie le maintien de cette différence structurelle 
fondamentale entre le corps des officiers et celui des sous-officiers. 
Troisièmement, ce déclassement est également visible dans cette 
approche aujourd’hui dominante au sein de toutes les unités qui 
est axée sur l’« équipe de commandement ». Cette approche, 
plus affirmée peut-être au sein des FAC que dans d’autres forces 
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Le major-général Michael Wright (qui était à ce moment brigadier-général), commandant de la Force opérationnelle  
interarmées – IMPACT/Force opérationnelle (Centre) (FOI I/FO [Centre]), avec l’aide de l’Adjuc Richard Coltart, adjudant-chef 
p. i. FOI I/FO (Centre), fait ses adieux aux membres de la ROTO 3 qui ont participé à l’opération IMPACT, au sein de la  
FOI I/FO (Centre), au Camp Canada, à la Base aérienne Ali Al Salem, au Koweït, le 16 février 2021.
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Le Sgt Tanya Casey, bénévole du Camp Nathan Smith, accueille une femme afghane au cours de la célébration d’Aïd al-Adha 
organisée par l’équipe de reconstruction provinciale de Kandahar, au cours de laquelle on a donné des sacs de farine, des tapis 
de prière et du thé. Aïd al-Adha est une fête musulmane célébrée partout dans le monde et en Afghanistan, le 21 novembre 2009.
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armées en Occident, con-
tribue à laisser voir une 
certaine forme d’égalité, 
pourtant artificielle, entre 
les deux membres com-
posant cette équipe, à 
savoir le commandant et 
son sous-officier supéri-
eur, alors même que dans 
les faits, les champs de 
responsabilités de l’un et 
de l’autre sont inassimi-
lables. Aussi importantes 
soient les responsabili-
tés et les fonctions d’un 
sous-officier supérieur, au 
commandant seul revient 
le commandement. 

Ainsi, pour compter 
sur un corps d’officiers 
qui soit à la hauteur du 
rôle d’agent de change-
ments culturels attendu 
de lui, il faudra d’abord 
veiller à rétablir le statut 
symbolique perdu de ses 
membres au sein des 
FAC. Car tous les officiers, du sous-lieutenant au général, auront 
assurément besoin d’user de toutes les ressources d’influence dont 
ils disposent pour s’acquitter de cette ambitieuse tâche. 

Une démarche éminemment « politique »

En tant qu’agent de changements culturels, l’officier devra 
prendre la pleine mesure du rôle éminemment « politique » 

qui est attendu de lui. Apportons ici quelques nuances à la 
vision élaborée par Huntington sur l’apolitisme des officiers 
brièvement évoquées plus haut9. Une école de pensée en sci-
ence politique qui remonte au penseur allemand Carl Schmitt10 
fait la distinction entre ce qui tient de « la » politique, et ce 
qui concerne plutôt « le » politique. La politique renvoie à la 
politique partisane, soit celle des partis politiques dans le jeu 
électoral qui est le nôtre en démocratie représentative. « Le » 
politique renvoie quant à lui au pouvoir, entendu dans son 
sens plus large, qui s’exprime au-delà du jeu de la politique 
partisane. Il touche à celui dont l’État et sa structure gouver-
nementale sont les dépositaires institutionnels. En ce sens, 
l’organisation des FAC est au cœur du politique, en tant que 
garante de l’une des plus hautes fonctions régaliennes de l’État 
canadien : la défense du territoire. 

Ainsi, afin de s’acquitter de son rôle d’agent de transformation 
culturelle, l’officier devra bien sûr se tenir loin de « la » politique. 
Nul besoin d’insister sur cette exigence, tant le réflexe apolitique 
apparaît aujourd’hui bien ancré parmi les officiers – de même que 
chez les militaires du rang en général. En revanche, il lui reviendra 
de bien saisir la véritable portée politique de cette transforma-
tion. Faire preuve d’apolitisme ne doit pas signifier embrasser 
une posture impolitique, qui consisterait à s’interdire de saisir 
les enjeux politiques et les forces en présence dans l’actuelle 
démarche de transformation culturelle. Prendre la pleine mesure de 
ce qu’implique une telle démarche exigera d’abord que l’officier 

parvienne à bien comprendre les mécanismes à l’œuvre ayant per-
mis à la culture organisationnelle problématique de se maintenir 
au sein des FAC, en dépit d’effort au fil du temps pour l’éradiquer. 
L’officier devra alors se familiariser avec l’abondante littérature 
qui existe sur la question. Ensuite, il devra s’atteler à bien saisir en 
quoi cette transformation culturelle apparaît primordiale pour les 
FAC, avant même de pouvoir agir comme pédagogue auprès des 
militaires du rang. Il pourra alors plus facilement saisir combien 
cette transformation culturelle est essentielle pour une communauté 
militaire de plus en plus diversifiée sur le plan ethnoculturel; une 
vision de l’organisation plus inclusive contribuera certainement 
au développement d’un sentiment d’appartenance et d’un esprit 
de corps plus solide parmi ceux que certaines pratiques culturel-
les au sein des FAC, mais aussi de la société civile en général, 
continuent de marginaliser, voire d’exclure. Pareillement, l’officier 
pourra alors être plus à même d’apprécier les mérites d’une 
telle approche d’un point de vue opérationnel. Car depuis les 
opérations militaires en Afghanistan et en Irak, plusieurs études 
tendent en effet à montrer qu’une force armée plus diversifiée sur 
le plan ethnoculturel est plus efficace lorsqu’il s’agit de mener 
des opérations dans des théâtres irréguliers, alors que la victoire 
passe souvent en bonne partie par le fait de « gagner le cœur et 
l’esprit » des populations civiles. 

Au surplus, ce n’est précisément que parce qu’il comprendra la 
nature politique de cette entreprise, que l’officier pourra surmonter 
certaines oppositions ou résistances que risquent inévitablement 
de susciter pareils changements. Par leur ampleur, on peut penser 
que ces changements culturels risquent d’être perçus par certains 
militaires comme portant directement atteinte à leur identité insti-
tutionnelle. Les militaires sont jaloux de l’identité distincte des 
FAC, laquelle se nourrit de coutumes et de traditions qui provien-
nent en partie de son patrimoine historique et culturel, mais qui 
sont aussi forgées par effet volontaire de démarcation symbolique 
d’avec la société civile. Il ne s’agit pas ici de revendiquer que la 
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Le major-général Craig Aitchison passe en revue le rassemblement composé d’élèves-officiers et d’aspirants de marine durant 
la cérémonie de remise des insignes qui souligne la fin du Programme d’orientation des élèves-officiers de première année au 
CMR Saint-Jean, le 11 septembre 2021.
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culture de sexualisation, de racisme ou de discrimination fait partie 
intégrante de l’identité institutionnelle des FAC – si tel était le cas, 
alors nous ferions face à un véritable problème « systémique11 ». 
Mais comme agent de changements culturels, l’officier devra 
parvenir à contrecarrer cette impression en montrant combien il 
importe pour les FAC de se débarrasser une fois pour toutes de 
cette culture organisationnelle non seulement contre-productive 
sur le plan opérationnel, mais également incompatible avec la 
mission de cette institution au service de l’État, et ce, sans rien 
sacrifier de son identité institutionnelle unique. 

Conclusion

Des changements importants attendent les FAC dans les 
années à venir. Ces changements nécessiteront bien sûr de 

revoir les processus de socialisation, notamment ceux auxquels 
sont soumis les recrues et les élèves-officiers dès leur enrôle-
ment. Cela exigera de revoir le cadre disciplinaire, notamment 
le traitement des plaintes en matière de comportements sex-
uels. Cela passera sans doute aussi par l’examen du système 
d’instruction. Mais par-dessus tout, cette transformation 
culturelle ne pourra s’opérer en fin de compte que par une valo-
risation générale de l’éducation au sein des FAC. L’éducation 
restera toujours la clé pour des changements de la nature et de 
l’ampleur de ceux attendus ici. Si dans l’immédiat, il importe 

d’insister sur le rôle essentiel des officiers comme agents de 
changements culturels, ce n’est, assurément, au final, que par 
l’éducation que les FAC parviendront à se débarrasser une fois 
pour toutes de cette culture à bannir et à mettre en place une 
nouvelle culture organisationnelle respectueuse de l’apport 
de tous, libérée des préjugés les plus simplistes à l’égard de 
certaines cultures et capable de saisir la véritable complexité 
du monde à travers des outils conceptuels et d’analyse les 
mieux adaptés. Cela devra passer par le fait d’encourager une 
culture de l’éducation pour tous les militaires, autant pour les 
officiers, notamment au moyen des programmes offerts par les 
collèges militaires et le Collège des Forces canadiennes, que 
les sous-officiers et les militaires du rang, par l’entremise de 
l’Institut de la profession des armes Robert Osside. Mais aussi, 
à l’extérieur des cadres institutionnels d’enseignement, cela 
devra passer par une valorisation de la curiosité intellectuelle, 
de la lecture et de la réflexion chez tous les militaires. Car il ne 
fait aucun doute pour nous que le développement d’une pensée 
critique ancrée dans une vaste culture générale représente, entre 
autres avantages, la garantie la plus solide pour éviter que les 
FAC ne retombent dans cette culture que plus de vingt-cinq 
ans d’efforts à coup de campagnes de sensibilisation ne sont 
point parvenues à désamorcer. 

NOTES

1 Mandat de ce nouveau poste, https://www.canada. 
ca/fr/ministere-defense-nationale/organisation/ 
structure-organisationnelle/chef-conduite-
professionnelle-culture.html, page consultée le  
10 juillet  2021.

2 Au fin de la présente discussion, nous entendons 
par « culture organisationnelle », un « modèle 
d’hypothèses ou de suppositions partagées que 
le groupe a intégré en résolvant ses problèmes 
d’adaptation externe et d’intégration interne, qui a 
suffisamment bien fonctionné pour être considéré 
comme valide et, par conséquent, pour être ensei-
gné aux nouveaux membres comme la manière 
correcte de percevoir, de penser et de ressentir par 
rapport à ces problèmes (Ma traduction; Edgar H. 
Schein, Organizational Culture and Leadership, 
3e édition, Jossey-Bass, 2004, p. 17) »

3 Sondage sur les inconduites sexuelles dans les 
Forces armées canadiennes (SISFAC) de 2018, 
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-603-
x/85-603-x2019002-fra.htm, page consultée le  
15 novembre 2021. 

4 Dans le cadre du présent texte, par concision, 
le masculin sera utilisé pour parler de l’officier, 
profession qui comprend pourtant des femmes et 
des hommes.  

5 Examen externe sur l’inconduite sexuelle et le  
harcèlement sexuel dans les Forces armées 
canadiennes, https://www.canada.ca/fr/ 
ministere-defense-nationale/organisation/ 
rapports-publications/inconduite-sexuelle/examen-
externe-sexuelle-hd-2015.html, rapport consulté  
le 16 novembre 2021, et Le harcèlement et la  
violence sexuels dans les Forces armées can-
adiennes, https://sencanada.ca/content/sen/ 
committee/421/SECD/Reports/SECD_Report_
harassment_May_19_f.pdf, rapport consulté le  
16 novembre 2021.

6 Un héritage déshonoré: les leçons de l’affaire 
somalienne : rapport de la Commission 
d’enquête sur le déploiement des Forces cana-
diennes en Somalie, https://publications.gc.ca/
site/fra/9.700365/publication.html, page consul-
tée le 10 juillet 2021; la version française de ce  
document est indisponible en ligne.

7 Ces efforts se sont poursuivis dans le 
temps, par exemple avec la mise sur pied en  
décembre 2020 d’un Groupe consultatif sur le 
racisme systémique, la discrimination, notamment 
le racisme anti-Autochtones et anti-Noirs, les 
préjugés LGBTQ2+, la discrimination sexuelle 
et la suprématie blanche, https://www.canada.
ca/fr/ministere-defense-nationale/organisation/ 
portefeuille-de-la-defense/group-consultatif-du-
ministere.html, page consulté le 15 novembre 2021.

8 Cette perte d’influence mériterait de faire l’objet 
d’une analyse plus poussée, car à notre connais-
sance, celle-ci semble n’avoir jamais été traitée 
dans la recherche.

9 La question de l’apolitisme des officiers  
défendue par Huntington est l’objet de nombreuses 
analyses, notamment celle de Risa Brooks, “The 
Paradoxes of Huntingtonian Professionalism”, 
dans l’ouvrage de Lionel Beehner, Risa Brooks 
et Daniel Maurer (sous la dir.), Reconsidering 
American Civil-Military Relations: The Military, 
Society, Politics, and Modern War, Oxford 
University Press, 2020.

10 Voir La notion de politique (1931) et Théorie du 
partisan (1962), trad. M.-L. Steinhauser, Paris, 
Flammarion, 2009.

11 Sans vouloir nous engager dans un débat  
sémantique, soulignons qu’un phénomène prob-
lématique peut être dit « systémique » s’il tient à 
la nature intrinsèque du système dans lequel il se 
manifeste. Il trouve alors dans l’organisation au 
sein duquel se déploie ce système des ressources 
pour se développer, un soutien explicite ou implic-
ite de la part de la direction de l’organisation, 
en remplissant une fonction essentielle dans la 
mission fondamentale de l’organisation. On ne 
procède pas à des changements touchant des 
problèmes systémiques sans changer radicalement 
une organisation. Autrement dit, face à des prob-
lèmes systémiques, ce qu’il convient de faire est 
de changer « de » système, et non simplement de 
changer « le » système. En revanche, ce dont il est 
question avec les problèmes auxquels la présente 
initiative veut s’attaquer ne relève pas unique-
ment d’individus, comme nous l’avons jusqu’ici 
amplement souligné. Mais ces problèmes, aussi 
graves soient-ils, ne sont néanmoins pas au cœur 
d’un quelconque système, dont les FAC ne pour-
raient se passer sans cesser d’exister. Comme on 
le reconnaît maintenant, ces problèmes tiennent 
à une culture organisationnelle informelle et  
discordante dont les FAC peuvent très bien se 
débarrasser, sans pour autant que cela ne porte 
atteinte à leur identité institutionnelle.
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Notre génération peut-elle être à la hauteur de la  
« plus grande génération »? Comment mettre sur 
pied des équipes efficaces de la Défense nationale 

par Luc Pigeon et Russell W. Glenn

M. Luc Pigeon a obtenu en 2001 un Ph. D. international 
conjoint en génie électrique (avec grande distinction) de l’École 
nationale supérieure des télécommunications de Bretagne à Brest, 
en France, et en sciences géomatiques de l’Université Laval, à 
Québec, au Canada. Depuis 20 ans, il agi à titre de Scientifique 
de la défense à Recherche et développement pour la défense 
Canada. Au cours des années, il a fourni des conseils en matière 
de commandement et contrôle (C2) et de renseignement afin de 
mettre sur pied des capacités en vue de mener des opérations 
urbaines, des contre-insurrections, des opérations de défense 
chimique, biologique, radiologique et nucléaire (CBRN) et des 
opérations de défense continentale. Il mène actuellement des 
recherches sur les aspects liés au C2 du concept d’emploi de la 
force dans tous les domaines. 

À la suite de sa retraite des forces armées, M. Russell W. 
Glenn, Ph. D., a travaillé dans le monde des groupes de réflexion 
pendant 16 ans avant d’accepter un poste au sein du corps pro-
fessoral du Strategic and Defence Studies Centre à l’Université 
nationale d’Australie. Il a co-rédigé cet article alors qu’il occupait 

des fonctions au sein du G2 du U.S. Army Training and Doctrine 
Command. M. Glenn est co-auteur et éditeur de l’ouvrage « Trust 
and Leadership: The Australian Army Approach to Mission 
Command », qui a été récemment publié et de “Come Hell or 
High Water: Readying the World’s Megacities for Disaster”, qui 
doit être publié sous peu.

L
’analogie d’une équipe de course de Formule 1 
permet de mettre en lumière le risque d’accorder 
une très grande attention aux parties individu-
elles d’une initiative au lieu de reconnaître et de 
réaliser les objectifs de l’ensemble. Une vision 

fragmentaire prive les gestionnaires de tous les échelons de 
la perspective essentielle pour prendre des décisions correctes 
dans l’intérêt de la sécurité nationale et de ceux qui servent 
sur le terrain. La Deuxième Guerre mondiale a montré qu’il 
est important d’assurer un équilibre entre les exigences liées 
au champ de bataille et celles qui sont nécessaires pour rem-
porter la victoire. Ainsi, on a non seulement tiré parti des 
compétences et de l’engagement de tous les gouvernements 
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Le major-général (à la retraite) David Neasmith (qui était à ce moment brigadier-général), commandant du Secteur de l’Atlantique de la Force terrestre, discute 
avec les membres du 36e Groupe-brigade du Canada et du 37e Groupe-brigade du Canada dans le secteur d’entraînement de Fort Pickett, en Virginie, aux 
États-Unis, le 5 mars 2009. 
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des Alliés – une approche pangouvernementale – mais cela 
a également permis une participation élargie que l’on peut 
qualifier de « pannationale » ou, plus largement, d’«- approche 
globale ou liée à l’ensemble de l’alliance » qui a franchi les 
frontières internationales et les limites entre les entreprises 
gouvernementales et civiles. Les menaces actuelles à la 
sécurité de nos pays ressemblent à celles de la fin des années 
1930 et du début des années 1940, tout en étant également 
très différentes. Hier comme aujourd’hui, les menaces sont 
évidentes, mais parfois trop inconfortables pour être affrontées. 
Les menaces militaires sont encore moins évidentes, car les 
manœuvres de ceux qui ont de mauvaises intentions peuvent 
être actuellement représentées par un mélange machiavélique 
d’ingérence économique, diplomatique, informationnelle et 
cybernétique dans les affaires intérieures de nos pays, et les 
activités militaires ne constituent que l’un des nombreux outils 
potentiellement utilisés. L’Occident se tient prêt en maintenant 
la capacité militaire la plus remarquable au monde, mais au 
cours des futurs conflits, cette capacité pourrait être consciem-
ment marginalisée par nos adversaires. Un exemple révélateur 
est celui des soldats français qui, entre les deux guerres mon-
diales, se tenaient prêts à défendre la ligne Maginot contre 
la menace croissante de la Wehrmacht. La France est tombée 
lorsque l’Allemagne a flanqué les défenses sur lesquelles 
elle avait misé pour assurer la sécurité de son peuple, et les 
Occidentaux constatent aujourd’hui que leur supériorité mili-
taire est surpassée dans d’autres domaines. Plus que jamais 
depuis la Deuxième Guerre mondiale, l’état de préparation 
militaire ne suffit plus à lui seul. Le Canada, les États-Unis 
et leurs partenaires multinationaux ont besoin de capacités de 
défense supérieures à celles fournies par leurs seuls ministères 
de la Défense. 

Il ne faut pas pour autant 
mettre de côté la préparation mili-
taire. Celle-ci demeure un élément 
fondamental de notre puissance 
nationale. Les forces militaires 
doivent être prêtes à assumer leurs 
responsabilités étant donné qu’elles 
constituent l’un des outils dont peu-
vent se servir les leaders politiques 
pour assurer la défense contre les 
forces œuvrant dans les multiples 
domaines susmentionnés. Bien que 
nos forces armées soient sans doute 
les plus compétentes au monde, les 
processus de développement des 
capacités qui les appuient souffrent 
d’une approche fragmentée qui a 
pour effet de polariser l’attention sur 
l’optimisation des composantes au 
détriment de l’ensemble. Le présent 
article traite des répercussions de 
cette lacune et de la façon dont on 
peut la pallier. L’accent sera mis 
sur l’état de préparation militaire, 
mais les approches que nous pro-
posons s’appliquent aussi à ceux 
dont la sphère de responsabilités 
est moins axée sur l’aspect mili-
taire qu’économique ou autrement 
circonscrit. De plus, nous nous 

inspirerons des défis associés à l’environnement de combat sans 
doute le plus difficile pour les soldats – les zones urbaines – alors 
que nous examinerons la façon d’améliorer le développement 
des capacités. Le choix est pertinent compte tenu des difficultés 
démontrées à relever les défis liés aux opérations urbaines. Malgré 
les millions dépensés pour améliorer les technologies utilisées 
dans ces initiatives, les soldats et les marins sécurisent les pièces 
et les bâtiments comme ils le faisaient durant la Deuxième Guerre 
mondiale. Toute solution nécessite une vaste gamme d’approches 
qui doivent continuellement se compléter si l’on vise le succès. 

Quelles que soient la qualité et la complexité des efforts 
déployés par ses composantes, une équipe de course ne peut 
s’attendre à remporter la victoire en considérant séparément le 
carburant, les pneus, les systèmes de communication, les ordi-
nateurs de bord et les ordinateurs hors-bord, l’équipe de puit, le 
pilote et la myriade d’autres éléments qui doivent collaborer pour 
que la voiture arrive la première à la ligne d’arrivée. De même, il 
est impossible pour une seule personne de gérer tous les détails 
essentiels à la victoire. Des énoncés de mission et d’intention clairs 
qui fournissent une orientation continue à tous les membres de 
l’équipe sont essentiels pour organiser les actions de l’ensemble 
de l’équipe de course. Des échanges constants entre les chefs 
d’équipe et les autres membres favorisent l’affectation éclairée 
des ressources par les dirigeants, dictée par des conseils efficaces 
provenant des niveaux inférieurs. Cette communication doit être 
continue et équilibrée pour que toutes les parties agissent le plus 
efficacement possible en une seule entité. Les renseignements 
fournis par les pilotes et les personnes qui assurent de façon étroite 
le rendement quotidien du véhicule ne doivent pas perdre la vue 
d’ensemble, c’est-à-dire le système complet visant l’objectif de 
la victoire. Les supérieurs ne peuvent pas se permettre de ne pas 
tenir compte de ces renseignements, car le système cessera de 
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La ligne Maginot, à la frontière franco-allemande, en décembre 1939. Les troupes britanniques traversent le 
pont vers la forteresse souterraine française. 
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fonctionner si les composants individuels tombent en panne. De 
plus, même s’il est nécessaire de satisfaire aux exigences actuelles 
de la course, cela ne suffit pas. L’équipe doit aussi regarder vers 
l’avenir pour s’assurer que les parties individuelles et l’ensemble 
du groupe anticipent les exigences continuellement changeantes 
de la course en Formule 1, s’y adaptent et s’y conforment. Pour 
parvenir à cette fin symphonique au cours du développement des 
capacités militaires, on doit orchestrer les exigences de chaque 
environnement de défense (armée de terre, marine, force aérienne – 
et de plus en plus, d’autres organisations pertinentes telles que 
celles axées sur la défense de l’espace ou la cyberdéfense) qui, 
ensemble, forment la totalité des composantes de notre équipe 
de course. Le développement des capacités doit maintenir un 
équilibre non seulement entre les exigences en matière d’efficacité 
de l’ensemble et des composantes, mais aussi entre les exigences 
actuelles et futures. En pratique, pour obtenir la synergie souhaitée, 
on doit tenir compte de toutes les contributions des participants 
concernés au cours du processus de développement des capacités. 

Exemple : les opérations urbaines 

L’opération Just Cause au Panama en 1989-1990 a laissé 
entrevoir une évolution. En raison de la perte de 2 hélicop-

tères et de 18 soldats américains dans les rues poussiéreuses de 
Mogadiscio en 1993, de même que d’un nombre encore plus 
important de Russes le long des avenues de Grozny jonchées de 
décombres plusieurs années plus tard, il est devenu impossible 
de ne pas reconnaître les dangers – les zones urbaines sont 
devenues un environnement, voire l’environnement de choix 
pour ceux qui affrontent les armées les plus sophistiquées au 
monde. Les combats à Bagdad, à Mossoul et à Falloujah ainsi 
que bien d’autres combats subséquents en zones urbaines ont 
confirmé cette tendance. C’est à l’intérieur et à proximité 
des bâtiments des villes et au sein de leur population que les 
organisations moins bien équipées et entraînées cherchent à 
vaincre de façon tactique les forces armées plus sophistiquées, 

ce qui se traduirait par un embarras stratégique et peut-être un 
désengagement. Les lignes de visées limitées des villes, les 
nombreuses voies d’approche d’entrée et de sorties, les non-
combattants qui fournissent une dissimulation, un soutien et 
des boucliers humains volontaires et involontaires, des moyens 
de communication omniprésents et la masse des médias qui ne 
sont que trop disposés à rapporter les succès du « plus faible » 
fournissent tous un grand nombre d’éléments permettant de 
déformer délibérément ou par inadvertance les intentions des 
forces occidentales, et ces éléments sont facilement accessibles 
aux consommateurs d’information du monde entier. Il est tout 
aussi troublant de constater que les zones urbaines attirent tant 
les terroristes que les combattants ennemis. 

L’histoire a montré que le gouvernement d’une ville peut 
être dépassé par quelques insurgés, terroristes et autres personnes 
ayant des intentions malveillantes. (Rappelons-nous les attaques 
terroristes à Mumbai en 2008 effectuées par seulement 10 per-
sonnes.) Les récents événements à Boston, à Paris, à Londres 
et ailleurs montrent que même les forces de sécurité les mieux 
équipées, dirigées et formées au monde peuvent être mises à 
l’épreuve par celles qui disposent de ressources limitées et dont 
les fondements moraux sont douteux. Bien que certains coups 
impressionnants de renseignement aient permis d’intercepter les 
intentions de terroristes, vu la complexité des théâtres urbains, 
il s’avère impossible d’assurer une prévention complète. La 
présence de multiples paliers d’autorités – municipales, régionales, 
étatiques et nationales – accentue les défis liés à l’organisation 
des ressources essentielles pour se préparer à de telles attaques et 
coordonner par la suite les interventions au secours des victimes. 
Cette collaboration, qui est de toute évidence nécessaire, n’en 
brille pas moins par son absence fréquente. 

Les opérations urbaines nécessitent l’organisation de toutes 
les ressources pertinentes disponibles, qu’elles soient civiles, 
militaires, gouvernementales ou autres – tout comme notre équipe 

de course. C’est le cas pour tous 
les types de mission, qu’il s’agisse 
d’aide humanitaire et de secours aux 
sinistrés dans des environnements 
non hostiles, de contre-insurrection 
ou d’engagements armés entre 
forces égales à grande échelle (et 
parfois de tous ces engagements 
en même temps). La complexité 
des zones urbaines génère des exi-
gences disproportionnées en matière 
de processus décisionnels qui sont 
essentielles pour rassembler ces élé-
ments disparates. Les nombreuses 
interactions entre les infrastructures 
sociales et physiques des zones 
urbaines – difficiles à cerner de 
façon exhaustive et encore moins à 
comprendre pleinement – peuvent 
susciter des interventions ou des 
actions à retardement en l’absence 
d’information clé, et celles--ci peu-
vent aller à l’encontre d’objectifs 
stratégiques. C’est un cercle vicieux 
pour les leaders, en particulier 
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Les flammes engloutissent les bâtiments de la ville de Panama pendant les combats urbains entre les forces 
de défense panaméennes et les forces américaines lors de l’invasion du Panama, le 21 décembre 1989.
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dans le cas des mégalopoles dont le système extraordinaire 
d’interconnections globales fait en sorte que les répercussions 
d’une décision peuvent se faire sentir dans l’ensemble de la zone 
urbaine, dans la région internationale élargie et dans le monde 
entier. Les défis liés à la compréhension de la situation et, par 
extension, au maintien de l’état de préparation, constituent des 
obstacles importants à la mise en œuvre des ressources néces-
saires. La nature de ces lacunes et les efforts pour les atténuer 
représentent une préoccupation importante pour les maîtres à 
penser politiques, les décideurs, les stratèges militaires, les respon-
sables du développement des capacités et les leaders aux niveaux 
tactique et opérationnel. 

La complexité susmentionnée des relations dans les grandes 
zones urbaines constitue l’un de ces défis, car il peut s’avérer dif-
ficile de prévoir les résultats des interactions, même de premier 
ordre. Il est encore plus difficile d’évaluer la nature des effets de 
deuxième et de troisième ordre ainsi que les conséquences des 
décisions de sécurité sur ces effets. Il est donc ardu 1) d’anticiper, 
2) de s’adapter et 3) de répondre de façon efficace. Le dernier 
point est une conséquence des deux premiers. Si une coalition 
ne peut anticiper les événements à venir, sa capacité d’adaptation 
s’en trouve altérée. Cela peut également entraîner des interven-
tions lentes, inadéquates ou inappropriées. Les événements des 
3 et 4 octobre 1993 à Mogadiscio sont un exemple de ces trois 
lacunes qui surviennent simultanément. Les leaders américains 
dans la capitale somalienne n’ont pas prévu que leur adversaire 
adapterait ses réponses aux raids des forces des États-Unis. Les 
insurgés et les forces criminelles (qui bien souvent ne forment 
qu’un) ont observé les tactiques des États-Unis et ont mis en place 
des procédures d’alerte lointaine. Les hypothèses des Américains 
en matière de planification ont donc été invalidées. Les succès 
précédents ont embrouillé la perception des leaders concernant 
les activités en cours. Ceux-ci étaient donc moins en mesure de 
percevoir les ajustements effectués par l’ennemi et de s’y adapter. 
On peut en dire autant des opérations de la Russie en Tchétchénie, 
où les premiers succès remportés durant l’approche vers Grozny 
ont aveuglé les leaders en ce qui concerne les conditions auxquelles 
ceux-ci allaient être confrontés dans la capitale. Les attaques ter-

roristes de 2008 à Mumbai montrent aussi l’incapacité d’anticiper 
et, par conséquent, de s’adapter et de répondre efficacement. 
Mumbai a beau être la quatrième zone urbaine la plus peuplée du 
monde, les forces d’intervention locales n’étaient pas préparées, 
les forces plus compétentes étaient trop loin, et l’intervention de 
l’ensemble de ces forces n’a pas été bien coordonnée. 

Tout comme la victoire à une course de Formule 1 nécessite 
une compréhension exhaustive de la façon dont chaque aspect de 
la course soutient l’objectif ultime de la victoire, les environne-
ments urbains requièrent une compréhension de leur globalité très 
complexe. Les leaders supérieurs font face à un dilemme lorsqu’ils 
comprennent les répercussions possibles des décisions prises aux 
niveaux inférieurs. La difficulté de maintenir les communications 
et la connaissance des conditions s’avère particulièrement con-
sidérable étant donné les obstructions dans la ligne de visée, la 
multiplicité des utilisateurs de la bande passante et des fréquences, 
et les changements rapides de situation. 

En raison de la nature dynamique de ces environnements, 
il est encore plus délicat d’anticiper les changements inévitables 
mais imprévisibles; il est donc difficile de reproduire les exigences 
en matière d’adaptation éclairée et opportune dans un contexte 
d’instruction. Par conséquent, cela s’avère extrêmement exigeant 
pour chaque partie des capacités d’une armée ou d’une coalition. La 
proximité physique qui caractérise souvent les opérations urbaines 
peut nuire à la confiance entre partenaires, car les actions d’un 
membre de la coalition peut compromettre les objectifs de certains 
ou de tous les autres. Les frictions sont plus probables; les dif-
férences nuancées entre les objectifs opérationnels et le nombre de 
parties prenantes rendent difficiles la mise en place et le maintien 
d’une cohésion de la coalition (on doit tenir compte d’éléments 
ennemis ou criminels, d’acteurs de la sphère économique, de partis 
politiques locaux, et d’autres parties ayant des objectifs parfois 
en opposition directe avec ceux de la coalition). Le caractère 
indissociable des considérations tactiques, opérationnelles et stra-
tégiques exacerbe les défis liés aux opérations urbaines. On doit 
nécessairement comprendre les répercussions de cette complexité 
extrême pour obtenir une vision d’ensemble; cette compréhen-

sion s’avère donc essentielle pour 
mieux satisfaire aux besoins actuels 
et futurs des utilisateurs.

Écart entre les résultats du 
développement des capacités 
et les besoins actuels et 
futurs des utilisateurs 

Il y a toujours lieu d’accroître 
l’efficacité du processus de 

développement des capacités. 
Le moment présent est particu-
lièrement propice alors que nous 
continuons d’élaborer le concept 
d’emploi de la forcepandomaine 
(au Canada) et des opérations mul-
tidomaines/opérations interarmées 
tous domaines (aux États-Unis) 
en vue de transposer ces con-
cepts dans la doctrine. Cela vient 
s’ajouter à l’éventail beaucoup 
plus large des exigences de sécu-
rité qui comprennent la défense 
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Les restes d’un hélicoptère Apache américain abattu dans un quartier excentré de Mogadiscio, en Somalie, 
le 30 novembre 1993.
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CBRN, la défense antimissile et l’ensemble des considérations 
liées à l’aide humanitaire et au secours aux sinistrés. 

Actuellement, les processus de développement des capacités 
du Canada et des États-Unis sont trop souvent axés sur les com-
posantes individuelles de notre équipe de course sans porter 
suffisamment attention à l’ensemble dont ces composantes font 
partie. Pour pallier les lacunes actuelles et futures à cet égard, 
une clé, voire la clé, consiste à établir une meilleure relation, 
plus réactive et mieux équilibrée, entre les représentants de la 
communauté de développement et les utilisateurs sur le ter-
rain, y compris les personnes qui exercent des fonctions dans de 
nouveaux domaines à court, à moyen et à long termes. L’emploi 
efficace du commandement de mission, soit « la pratique de con-
fier une mission à un commandant subordonné sans préciser la 
façon dont celle-ci doit être réalisée1 » est essentiel pour établir 
et maintenir cette relation. Même si nous examinons de quelle 
façon le développement des capacités peut accroître sa valeur pour 
les utilisateurs sur le terrain et la sécurité nationale en général, 
des voies de communication ouvertes entre les parties demeurent 
essentielles pour conserver l’équilibre permettant d’éviter qu’un 
élément domine les autres et donc compromette la réalisation de 
l’objectif principal. 

À cette fin, il faut une ligne de communication ouverte et 
quasi constante qui permet aux utilisateurs d’être informés de l’état 
d’avancement des responsables du développement des capacités. 
De leur côté, les responsables du développement des capacités 
doivent connaître les exigences du terrain, tant les exigences actu-
elles que celles prévues par ceux qui doivent les satisfaire, dans 
l’environnement opérationnel. La connaissance équilibrée qui en 
résulte doit non seulement comprendre les échelons qui utilisent 
directement les contributions des responsables du développement 
des capacités sur le terrain, mais aussi les perspectives des leaders 
et des utilisateurs aux niveaux intermédiaires étant donné que les 
exigences évolueront également à ces niveaux. En d’autres termes, 
les responsables du développement des capacités, qui ont reçu des 

directives des supérieurs et des diri-
geants politiques, communiquent 
aux utilisateurs leur compréhen-
sion des exigences des utilisateurs 
finaux. À leur tour, les utilisateurs 
donnent leurs commentaires sur la 
mesure dans laquelle, selon eux, les 
responsables du développement des 
capacités ont compris les exigences 
actuelles et en évolution. 

Commandement de 
mission : la clé de la 
cohérence opérationnelle

Cette relation dynamique 
découle de l’application 

efficace du commandement de 
mission. À notre avis, il s’agit 
d’une culture que les respon-
sables du développement des 
capacités et les utilisateurs doi-
vent adopter non seulement sur 
le champ de bataille, mais aussi 
dans le cadre de tous les aspects 
du développement des capacités, 

de l’instruction et des opérations. (Une telle utilisation du 
concept de commandement de mission n’est en aucun cas révo-
lutionnaire. Bien qu’ils ne soient pas associés à l’appellation 
« commandement de mission », les policiers de la ville de 
New York et les pompiers de la Californie font partie des 
nombreuses organisations non militaires qui utilisent cette 
approche sous une forme quelconque.) Si nous revenons à notre 
analogie sur la course, chaque service représente une équipe 
comptant de multiples parties, tout comme les forces armées 
d’un pays devraient constituer une équipe interarmées formée 
de ses services de composantes. La priorité absolue en matière 
de développement des capacités interarmées et des capacités 
des services doit être la détermination des besoins actuels et 
futurs en tenant compte des ressources déjà disponibles, mais 
sans s’y limiter. Pour y parvenir, on doit obtenir des énoncés de 
mission et d’intention clairement articulés tant pour les services 
individuels que pour la force interarmées dont ils font partie. 

Le commandement de mission nous permet de maintenir la 
cohérence de l’objectif et de l’approche même quand cela néces-
site de nombreuses parties et des considérations connexes. Les 
leaders supérieurs indiquent clairement ce que doivent accomplir 
les subordonnés participant à la mission et précisent leur inten-
tion sur la mesure dans laquelle cette mission soutient un état 
final souhaité plus large, c’est-à-dire la manière dont la mission 
s’inscrit dans le contexte d’opération dans son ensemble. (Dans 
notre exemple, l’intention décrirait clairement que l’objectif ultime 
de l’équipe de course correspond à ses actions collectives.) Les 
décideurs de chaque échelon doivent comprendre l’orientation 
du commandement fournie par les leaders d’au minimum deux 
échelons supérieurs s’ils veulent comprendre le contexte dans 
lequel s’inscrivent les actions de leur organisation. Si cela est 
correctement effectué, les subordonnés et les partenaires partici-
pants disposent ainsi de l’information nécessaire pour adapter 
leurs activités en vue d’atteindre les objectifs supérieurs dans le 
cas où l’orientation de la mission n’est plus suffisante. Une telle 
adaptation s’avère souvent essentielle, en particulier aux niveaux 
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Des membres de la compagnie India, du 2e Bataillon, The Royal Canadian Regiment appuient le gouvernement 
provincial et les autorités municipales en participant aux efforts de secours dans le cadre de l’opération LENTUS, 
à Maugerville, au Nouveau Brunswick, le 20 avril 2019. L’opération LENTUS correspond aux interventions des 
Forces armées canadiennes (FAC) en cas de catastrophes naturelles au Canada.
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tactiques inférieurs, où les conditions évoluent le plus rapidement. 
Le leader qui se trouve le plus près de l’action est le mieux placé 
pour comprendre les défis imminents. 

Une adaptation réussie repose sur la capacité de déterminer 
de quelle façon les intentions des leaders supérieurs s’appliquent 
à la situation à la lumière de l’orientation de la mission. Si l’on 
met adéquatement en pratique le commandement de mission, la 
nature décentralisée de celui-ci fournit aux leaders des échelons 
inférieurs l’autorité nécessaire pour prendre les mesures pertinentes 
afin de composer avec les défis en évolution. Le commandement de 
mission leur assure également la souplesse voulue pour adapter les 
ordres en fonction de la situation et permet aux leaders supérieurs 
d’avoir une portée opérationnelle autrement impossible. La phi-
losophie du commandement de mission offre un outil qui soutient 
le maintien de la cohérence stratégique (l’objectif de l’équipe 
de course dans son ensemble), même lorsque les capacités (ses 
composantes) agissent de façon suffisamment autonome pour 
servir dynamiquement cet objectif aussi efficacement que possible.

Les technologies aident de plus en plus les leaders tactiques 
à voir au-delà du bâtiment suivant ou à l’intérieur de celui-ci 
durant les opérations urbaines, ce qui permet de réduire le risque 
de contact surprise à courte portée ou de trouver plus facilement 
des victimes qui ont besoin d’aide à la suite d’une catastrophe. 
Nos forces armées possèdent déjà des véhicules aériens sans 
pilote (UAV) et des véhicules terrestres sans pilote (UGV) qui 
fournissent des « yeux », des « oreilles » et d’autres capteurs de 
renseignements sans exposer les soldats. Ces systèmes ont prouvé 
leur utilité notamment à Mossoul et à Raqqa au cours de récentes 
opérations urbaines. La combinaison des technologies des UAV/
UGV et d’infonuagique – que ce soit au moyen d’un seul nuage ou 
de plusieurs petits nuages – promet également aux utilisateurs un 
meilleur accès aux données fournies par ces capteurs, un accès à 
une gamme de renseignements encore plus vastes et une résilience 
accrue des réseaux de communication. Tôt ou tard, les transmis-
sions individuelles d’une personne à l’autre perdront de leur 

nécessité étant donné que les leaders 
de tous les échelons sont en mesure 
d’« accéder » à un nuage et d’obtenir 
ce dont ils ont besoin au moment 
opportun et d’une façon adéquate 
selon leur situation respective. 

La dispersion géographique et 
les populations nombreuses des plus 
grandes zones urbaines du monde 
continuent de croître. Cela signi-
fie que davantage de personnes, de 
structures et d’infrastructures sont 
dispersées dans une plus grande zone 
(ou, ce qui est plus exact, représen-
tent un volume plus important étant 
donné qu’une grande partie de ces 
villes se trouve au-dessus ou au-
dessous du sol). Par conséquent, il 
y a non seulement plus de civils à 
ne pas blesser, mais ces civils, et 
d’autres caractéristiques des zones 
urbaines, sont dispersés sur un 
terrain plus vaste. Une force qui 
traverse ces environnements haute-
ment complexes ou qui combat dans 

de tels environnements doit le faire sur une plus grande distance 
et pendant des périodes prolongées. Nous devons nous rappeler 
que si la zone urbaine est une mégalopole2, son influence accrue 
dans les sphères économiques, politiques et autres signifie que 
les relations entre les actions de la coalition auront des répercus-
sions de deuxième ordre et d’ordre supérieur qui dépassent la 
zone urbaine en elle-même. Ces répercussions seront difficiles à 
évaluer. Le fait que de telles opérations nécessitent davantage que 
des forces militaires constitue un autre défi pour les décideurs. 
Il n’est guère étonnant que la complexité urbaine continue de 
dépasser les progrès organisationnels et technologiques. Par 
conséquent, le développement des capacités est toujours « en 
mode rattrapage ». Le commandement de mission permet aux 
responsables du développement des capacités de rester au fait en 
ce qui concerne les objectifs de défense. 

Comme il a été susmentionné, trop peu de choses ont changé 
dans notre façon de traiter les opérations urbaines malgré les 
récentes leçons de l’histoire et des investissements technologiques 
majeurs. Bien que nous ayons accès à plus de données que jamais, 
ces données se trouvent sous tellement de formes, sont réparties 
dans l’ensemble de tant d’organisations et dépendent d’un si grand 
nombre de types de matériel et de logiciels (souvent incompatibles) 
que, souvent, nous ne pouvons pas cerner les éléments pertinents 
et les intégrer aux processus décisionnels d’une manière opportune 
et utilisable. La complexité des zones urbaines présente suffisam-
ment de défis sans qu’il faille continuer de s’infliger l’achat et le 
développement de logiciels et de matériels incompatibles au sein 
de nos communautés de défense, et a fortiriori dans l’ensemble 
du gouvernement. Le défi s’accentue par le fait que les données 
pertinentes doivent être mises en contexte avant d’être exploitées. 
Dans les exemples donnés, de nombreuses causes sous-jacentes 
ont entraîné des pertes parmi les soldats. Il nous incombe de 
faire notre possible pour éviter ces pertes à l’avenir. Avons-nous 
suffisamment réussi à surmonter les défis liés à l’information et 
aux communications qui ont nui aux commandants durant les 
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Un membre du Quartier général de la Flotte canadienne de l’Atlantique prépare un véhicule aérien sans 
pilote (UAV) Puma en vue d’un vol; il se trouve à bord du NCSM Harry DeWolf durant une sortie de mise à 
l’épreuve des compétences, le 4 novembre 2020.
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opérations à Mogadiscio en 1993 puis en Iraq 
et en Afghanistan? Malheureusement, non. 

L’intégration d’échanges d’information 
bidirectionnels entre les responsables du 
développement des capacités et les utilisa-
teurs dans le cadre du commandement de 
mission aurait pour résultat final d’accroître 
la pertinence du développement des capacités 
pour les personnes sur le terrain et la sécurité 
nationale de façon plus large. L’atteinte de ce 
résultat final hautement souhaitable néces-
site une compréhension commune d’un état 
final commun (comme il est articulé dans 
une intention) et une mission qui précise 
les étapes requises pour atteindre l’état final 
souhaité. Élaborées adéquatement, l’intention 
et la mission permettent de traiter non seule-
ment les exigences actuelles, mais aussi les 
adaptations nécessaires pour satisfaire aux 
exigences en évolution et celles à déterminer, 
des adaptations qui ont lieu idéalement de 
façon consécutive plutôt que séquentielle. 

Comme exemple de réussite à cet égard, 
on peut penser à l’excellente description de 
Paul Kennedy concernant le développement 
du P-51 Mustang au milieu de la campagne 
de bombardement en Europe au cours de la 
Deuxième Guerre mondiale3. Le 14 octobre 
1943, 291 bombardiers B-17 Flying Fortress 
et leurs équipages ont quitté l’Angleterre en 
direction de leurs objectifs à Ratisbonne et 
dans la ville de Schweinfurt. Ce n’est qu’après 
le retour du P-47 Thunderbolt à portée limitée 
que la Luftwaffe a envoyé des vagues répétées 
parmi les bombardiers. Ce jour-là, 60 avions 
Flying Fortress et 600 membres d’équipage ne 
sont pas revenus. Certains jours, les pertes en 
matière d’aéronefs et de membres d’équipage 
britanniques furent tout aussi brutales contre 
d’autres objectifs. 

Comme pour notre équipe de course, 
la production d’un chasseur gagnant requi-
ert l’assemblage de toutes les parties d’une 
manière efficace et adaptée à la forme, tant 
physiquement qu’ergonomiquement. C’est 
également le cas pour les systèmes de combat 
plus vastes dont fait partie le chasseur, soit 
ceux qui mènent les raids de bombardement 
et qui visent à obtenir et à maintenir la supériorité aérienne, ou 
à interdirent les forces terrestres ennemies qui tentent de contrer 
les attaques des Alliés, ou tout autre moyen nécessaire pour 
remporter non seulement une course, mais aussi une guerre. Le 
P-51 Mustang semblait avoir du potentiel en tant que capacité 
au sein des différentes équipes menant ces missions, mais il était 
quelque peu limité au moment de son intégration. L’aéronef 
n’a pas donné les résultats escomptés dans sa conception et son 
équipement initiaux. Il n’a atteint sa maturité qu’après que le 
pilote d’essai Ronnie Harker de la Royal Air Force a piloté un 
P-51 au printemps 1942. Harker a réalisé que le moteur Rolls 
Royce Merlin 61 accroissait considérablement le rendement et 

que celui-ci s’adapterait parfaitement au compartiment moteur du 
chasseur américain, dont les spécifications étaient très semblables 
à celles du Spitfire doté du Merlin 61 à ce moment. 

Mission : le plus rapidement possible

Les membres du génie des Alliés ont mis au point un chas-
seur d’escorte capable de protéger les bombardiers durant 

leurs missions en Allemagne. L’intention était de fournir aux 
forces aériennes alliées suffisamment d’aéronefs pour accom-
pagner les bombardiers jusqu’aux objectifs, de vaincre les 
chasseurs ennemis à tout moment durant ces vols, d’avoir une 

S
h

a
w

s
h

o
ts

 /
 A

la
m

y
 S

to
c

k
 P

h
o

to

En 1943, un B-17 Flying Fortress de la 8th Air Force américaine effectue un raid de bombardement 
sur une avionnerie Focke Wulf à Marienburg, en Allemagne, durant la Deuxième Guerre mondiale. 
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Chasseur P-51 Mustang nord-américain, en 1942.
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chance raisonnable de survivre aux dommages infligés durant 
le combat par des tirs aériens ou terrestres et d’assurer une 
fiabilité suffisante sans nécessiter de maintenance excessive4. 
Les pertes considérables au début de la Deuxième Guerre 
mondiale et la rétroaction des pilotes survivants ont permis 
de déterminer clairement les éléments nécessaires. Les lead-
ers des forces aériennes britanniques et américaines, poussés 
par des personnalités comme Winston Churchill, ont indiqué 
clairement leurs besoins aux membres du génie. Ces derniers, 
de même que des pilotes d’essai comme Harker, sont allés 
au-delà des limites de leurs missions, en mettant en pratique 
leurs connaissances et la compréhension qu’ils étaient les seuls 
à posséder pour mettre sur pied un aéronef qui répondait à la 
fois aux exigences de la mission et à l’intention. Tout comme 
le Merlin 61 s’adapte parfaitement au compartiment moteur 
du P-51, l’armement, le combustible, la charge de munitions, 
l’aménagement du poste de pilotage, l’instruction du pilote 
et une myriade d’autres parties s’assemblent pour former un 
seul système hautement efficace grâce à l’exercice sûr du 
commandement de mission dans une période de grandes dif-
ficultés. Il faut toutefois garder en tête que la mise au point 
du P-51 faisait partie d’une course beaucoup plus grande, 
une course pour gagner la guerre. Alors que les responsables 
du développement des capacités ont accru le rendement des 
chasseurs, ils ont fait de même pour les bombardiers qui ont 
appuyé les chasseurs durant l’intégration de paillettes, la mise 
sur pied d’un viseur de bombardement ainsi que les révisions 
des processus tactiques et du ciblage. Ils ont fait de même au 
service de la guerre anti-sous-marine, de la survie des convois 
et de l’ensemble constitué par le combat terrestre et l’appui 
aérien alors que les Alliés ont envahi le nord-ouest de l’Europe 
et se sont échappés du bocage dans le nord de la France. Les 
leaders et les subordonnés ont constamment navigué dans les 
courants toujours changeants qui ont secoué les forces mili-
taires en tant qu’adversaires, et les théâtres en évolution ont 
influencé l’environnement de compétition. Dans l’ensemble, 
les missions qui étaient orientées par une compréhension 
des objectifs plus larges ont guidé ces développements. Les 
responsables du développement des capacités – aidés par des 
renseignements tirés du terrain – ont donc été en mesure non 
seulement de satisfaire aux exigences du moment, mais aussi 
de regarder vers l’avenir et de satisfaire aux exigences futures. 
Ce que l’on appellera des années plus tard le commandement 
de mission a permis de s’assurer que tous ne perdent jamais 
de vue leur objectif : le résultat final recherché. On peut se 
demander si une telle clarté existe dans le cadre de nos efforts 
contemporains en matière de développement des capacités. 

Retour aux opérations urbaines : le développement 
des capacités et la voie à suivre concernant les 
opérations dans les plus grandes zones urbaines

Les paragraphes précédents soulignent l’importance de la 
capacité des forces militaires à anticiper, à s’adapter et à 

répondre aux conditions changeantes ainsi que de le faire en 
temps opportun. Les prochaines rencontres à grande échelle 
dans les mégalopoles du monde constitueront une nouvelle 
expérience pour nos forces militaires. Les missions d’aide 
humanitaire et de secours aux sinistrés dans ces environne-
ments devront composer avec des conditions très différentes 
d’une mégalopole à l’autre, ce qui rend les défis connexes 
encore plus ardus. Heureusement, nous possédons une expéri-
ence riche en matière d’opérations dans les petites zones 

urbaines… si nous tenons compte des leçons apprises. Des 
opérations ont été menées récemment dans la ville de Mossoul, 
en Iraq, qui comptait moins de deux millions d’habitants, et 
dans la ville de Bagdad, qui en comptait moins de six. Ces 
exemples fournissent néanmoins une base solide pour obte-
nir une compréhension au niveau tactique et opérationnel 
des contingents à venir, même si les populations sont plus 
nombreuses et l’étendue géographique est plus grande. Il 
est d’autant plus important de tirer des leçons de ces initia-
tives récentes lorsque nous tenons compte du fait que celles 
qui concernent les grandes luttes urbaines de la Deuxième 
Guerre mondiale et de la guerre de Corée – Manille en 1945 
et Séoul en 1950, par exemple – touchaient des villes dont 
la population était à l’époque bien inférieure à celles de nos 
grandes villes aujourd’hui (la population de Manille s’élevait 
seulement à environ 1 million et celle de Séoul, à 1,1 million. 
Aujourd’hui, ces villes comptent respectivement 23,1 millions et  
21,8 millions d’habitants5).

La complexité des opérations urbaines ne décroît pas. Les 
forces militaires doivent s’adapter. Les mégalopoles ne sont pas 
simplement plus populeuses que les autres zones urbaines. Les 
systèmes dont elles font partie sont également beaucoup plus 
complexes. Les relations d’interdépendance des mégalopoles ne 
les lient pas seulement à leur environnement rural immédiat et 
aux autres zones urbaines à proximité, comme c’est le cas des 
plus petites villes. Leur interconnexion dans l’ensemble du pays 
dont font partie les mégalopoles, avec les pays à proximité et 
souvent avec le monde entier leur confère une influence démesu-
rée grâce à ces liens économiques, politiques, sociaux et autres. 
L’indignation internationale qui a suivi le bombardement accidentel 
de l’ambassade de la Chine à Belgrade en 1999 représente plus 
que des allusions à ce que pourraient être les conséquences d’une 
attaque d’un objectif particulièrement interconnecté. Les opérations 
urbaines – en particulier celles qui visent des mégalopoles   exigent 
donc une approche multidisciplinaire, coopérative et bien struc-
turée concernant les activités à tous les niveaux. Le succès requiert 
une compréhension des interrelations entre les composantes de la 
zone urbaine et les participants à l’exécution des opérations; par la 
suite, on doit s’assurer que tous ceux qui jouent un rôle opération-
nel intègrent ces connaissances dans l’exercice de leurs fonctions. 
En réorientant notre approche en matière de développement des 
capacités pour placer le commandement de mission au cœur, nous 
disposons d’un nouveau paradigme qui retourne la technologie à 
son rôle de soutien approprié en tant qu’élément habilitant essentiel 
pour atteindre les états finaux souhaités. 

La connaissance des renseignements essentiels à la  
mission et la compréhension de son importance à la lumière des 
actions en cours font le pont entre la situation actuelle et un état 
de préparation futur que nous espérons maintenir. Sans cela, 
l’exécution dans l’environnement complexe de mégalopole est 
la proie d’orientations désuètes en raison de ruptures de com-
munication, d’une incapacité à pallier les lacunes logistiques et 
bien d’autres difficultés accrues par les interdépendances des 
environnements urbains. La complexité des mégalopoles et leur 
interconnexion élargie mettent à rude épreuve la capacité d’une 
unité à s’adapter et celle du quartier général à assurer le contrôle et 
le soutien. Dans de telles conditions, la connaissance ne se résume 
pas au pouvoir. Il s’agit d’une condition nécessaire à l’exécution 
réussie du commandement de mission qui, à son tour, sous-tend 
l’atteinte ultime des objectifs stratégiques. 
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Résumé et recommandations : 
mettre en œuvre le commandement 
de mission dans le cadre d’un 
continuum entre le développement 
des capacités et l’exécution  
de la mission 

Les forces militaires n’existent pas en vase 
clos. Au-delà de la défense et de la sécu-

rité, l’adoption d’une perspective de systèmes 
intégrés est déjà considérée comme essentielle 
pour permettre une «  quatrième révolution 
industrielle » (aussi connue sous le nom 
d’Industrie 4.0, dans laquelle les pratiques 
industrielles intègrent des avancées telles que 
l’Internet des objets6) et ses dérivés tels que 
la fabrication de la prochaine génération et 
les paradigmes des villes intelligentes. Ces 
initiatives s’inscrivent dans tous les domaines 
et sont motivées par des exigences semblables, 
quel que soit le type d’organisation. 

Les solutions pour composer avec le défi 
d’améliorer le développement des capacités 
de défense (et des capacités en général) comportent plusieurs 
composantes, dont les suivantes : 

• Une meilleure application d’une perspective des systèmes. 

• Une connaissance continue de la façon non seulement 
dont les parties appuient un système dans son ensemble, 
mais aussi dont on doit adapter les composantes pour sat-
isfaire aux exigences futures. 

• La modularité de la gestion de projet au lieu d’un contrat 
principal unique et massif ou d’un processus d’acquisitions. 
Cette modularité vise les produits finaux, de même que les 
sous-organisations (p. ex. les composantes d’une équipe 

de course), le tout orienté par un état final commun  
précisé dans les énoncés d’intention et de mission. 
Certaines de ces sous-organisations travaillent en vue 
d’obtenir un produit en fonction des exigences actuelles 
précisées (p. ex. la cellule du P-51). D’autres cherchent à 
améliorer une autre composante au cours du développe-
ment du produit (p. ex. adapter le moteur Merlin 61 au 
Mustang). Enfin, il devrait y avoir des organisations qui 
regardent bien en avant et contemplent la prochaine voi-
ture de course ou le prochain chasseur, c’est-à-dire celles 
qui souhaitent faire le pont entre le présent et le futur. 
Toutes les parties prenantes, soit les gestionnaires princi-
paux, les responsables des sous-organisations, les coureurs 

automobiles et pilotes, les mécaniciens et 
autres, peuvent devenir une source de révo-
lution durant l’évolution. 

Les échanges continus entre les respon-
sables du développement des capacités et 
les utilisateurs ainsi que la distribution des 
ressources afin d’examiner les exigences 
futures seront essentiels pour faire face à la 
composante de concurrence des opérations 
tous domaines/multi-domaines. Si l’Occident 
a été surpris par la menace que représentent 
les fausses informations et les attaques de 
désinformation qui ont tenté d’influencer 
les élections ainsi que par l’utilisation de 
substituts par la Russie pour rester sous le 
seuil d’engagement de l’OTAN en Ukraine, 
il ne faudrait pas nous étonner que de futurs 
ennemis décident de ne pas nous combat-
tre dans les rues des villes, mais plutôt de 
convaincre suffisamment de membres de la 
population qu’ils doivent se retourner contre 
nous, ce qui permettrait de nous éliminer 
sans avoir à combattre. Qu’il s’agisse d’un 
environnement urbain ou non, il sera tou-
jours nécessaire d’intervenir et d’élaborer une 
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Un membre des Forces armées canadiennes surveille ses arcs de tir à bord d’un hélicoptère 
CH-146 Griffon durant une mission de mobilité aérienne dans le nord de l’Iraq dans le cadre de 
l’opération IMPACT, le 4 novembre 2016.
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L’équipe d’arraisonnement de navires renforcée du Navire canadien de Sa Majesté (NCSM) 
Charlottetown de la Marine royale canadienne effectue une transition d’une embarcation pneuma-
tique à coque rigide à un arraisonnement coopératif du navire à moteur Smit Yare alors que 
l’hélicoptère CH-124 Sea King du navire assure la couverture durant l’exercice JOINT WARRIOR 
dans l’océan Atlantique, le 12 octobre 2016.
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solution hypercritique semblable à celle du briseur de haies en 
Normandie, aux contre-chasseurs de mines/rouleaux en Iraq, en 
1991, ou au P-51 en Europe durant la Deuxième Guerre mondiale. 
Des besoins semblables dans les domaines de la désinformation et 
de la cybersécurité demeurent sans doute sur la table actuellement, 
tout comme ils le sont pour contrer les manœuvres inférieures au 
seuil d’engagement de manière plus générale. 

Les mégalopoles et les autres zones urbaines sont des  
environnements complexes – et le demeureront – pour les fournis-
seurs d’aide, les soldats au combat et les autorités publiques. 
Comme elles sont centrales pour les cultures, les économies, les 
gouvernements, les institutions civiles et autres infrastructures 
des pays, les actions militaires au niveau tactique effectuées 
dans ces environnements risquent davantage d’influencer les 
résultats opérationnels et stratégiques qu’au cours d’opérations 
menées dans d’autres environnements. L’inévitable chevauche-
ment de l’organisation militaire avec les objectifs et les domaines  
de responsabilités des autres organisations complexifient davantage 
les opérations urbaines. Les réseaux interreliés des environnements 
urbains font partie de cette complexité, qui est exacerbée par la 
possibilité omniprésente de perturbation des communications et 
de mobilité réduite, de même que par le défi lié à la simple com-
préhension des effets potentiels des décisions et des actions d’une 
force sur les systèmes internes et externes de la ville concernée. 

Ces défis soulignent la nécessité de pouvoir s’adapter aux 
conditions changeantes tout en agissant de façon autonome pendant 
des périodes prolongées (insistons encore une fois sur le caractère 
essentiel d’intentions et de missions claires). Les missions et les 
intentions tireront profit d’un état final stratégique bien articulé, 
qui comprend les spécifications explicites des contraintes alors 
qu’il définit clairement les conditions qui indiquent de quelle façon 
les nombreuses actions visant ce résultat doivent se compléter. 
Étant donné le caractère multiorganisationnel, multi-échelons, tous 
domaines/multi-domaines et civilo-militaire des entreprises dans 
les zones urbaines, une autorité suprême – parfois décrite comme 
un « supremo » – est grandement souhaitable pour superviser 
la définition de cet état final et de ces contraintes. Bien que le 
commandement de mission nécessite un certain degré de décen-
tralisation du processus décisionnel et des actions, la cohérence 
interorganisationnelle de la précision des orientations stratégiques 
contribuera largement à favoriser une opération orchestrée plutôt 
que fragmentée. En d’autres termes, les missions et les intentions 
des leaders doivent être cohérentes, tant horizontalement que 
verticalement, entre les organisations.

L’intégration efficace de capacités disparates sur des champs de 
bataille urbains ou autres s’avère beaucoup plus facile si les respon-
sables du développement des capacités adoptent une approche liée 
aux systèmes dès le début de l’initiative. Seule une telle approche 
permet à ceux qui doivent rendre nos forces armées les plus efficaces 
possible de s’assurer que les liens plus faibles de la chaîne sont 
cernés et solidifiés au lieu de renforcer inutilement les capacités 
plus fortes, comme c’est trop souvent le cas actuellement. 

Tout comme le commandement de mission est essentiel au 
succès des opérations en zones urbaines, ses principes doivent 
guider le développement des capacités que nos forces armées 
utiliseront durant les opérations de tous types dans n’importe 
quel environnement. Comme l’homme ou la femme dans les 
rues urbaines sait le mieux de quelle façon utiliser les ressources  
disponibles au service de la mission et de l’intention du  

commandant, les efforts largement dispersés pour équiper et 
doter nos forces nécessitent une orientation claire des supérieurs 
et la liberté de s’adapter en fonction de cette orientation afin de 
satisfaire aux exigences des environnements de défense et des 
services au sein de celles-ci. Le leader supérieur doit superviser 
ses subordonnés pour veiller à ce que la mission et l’intention 
soient respectées. De même, les leaders supérieurs militaires et 
les responsables civils de la défense doivent s’assurer que les 
responsables du développement des capacités et les leaders des 
services et des armées subordonnées ne doivent pas faire fi de 
ces directives au service d’intérêts plus étroits. 

À la lumière de ces faits, nous recommandons les mesures 
suivantes pour favoriser un développement constant des capacités 
conforme au PRICIE (Personnel, instruction individuelle et lead-
ership; Recherche, développement et recherche opérationnelle; 
Infrastructure, environnement et organisation; Concepts, doctrine 
et instruction collective; Gestion de l’information et technologie; 
Équipement et soutien) [Canada] et au DOIMLPI I/P (Doctrine, 
organisation, instruction, matériel, leadership, personnel,  
installations – Interopérabilité/Politique) [OTAN, États-Unis7] :

• L’application d’une approche liée au commandement de 
mission dans le cadre de la conception, de l’acquisition et 
de la mise en place des capacités. Ces processus doivent 
être guidés par une vision commune d’intégration et plutôt 
que par l’environnement de défense, la branche ou  
une autre voie bureaucratique traditionnelle. Le comman-
dement de mission et la planification fondée sur les  
capacités doivent collaborer au moyen d’objectifs finaux 
compatibles, voire identiques, afin de fournir une com-
préhension générale de ce que chaque composante de 
l’équipe de course doit faire pour y parvenir et de la façon 
dont cela vise à atteindre les objectifs finaux, de même 
que d’inclure les exigences actuelles et futures. 

• La conception ou l’acquisition d’aides à la prise de  
décisions, ce qui permet d’établir un équilibre entre les 
orientations des leaders supérieurs/stratégiques et  
les besoins des soldats dans la mesure du possible. L’accès 
à d’énormes quantités de données/renseignements n’aide 
pas nécessairement les leaders à prendre des décisions. 

• La conscience omniprésente n’existe que dans l’utopie. 
Les opérations urbaines – toutes les opérations – requièrent 
une adaptation rapide et judicieuse à des conditions en 
constante évolution. Les leaders doivent apprendre à 
diriger au moyen de l’application du commandement de 
mission. Les subordonnés doivent apprendre à fournir la 
rétroaction nécessaire aux leaders pour prendre des déci-
sions éclairées qui répondent au mieux aux besoins des 
personnes sur le terrain. 

Pour obtenir du succès sur le champ de bataille, les forces armées 
doivent s’engager à orchestrer leurs nombreuses capacités, tout comme 
les équipes de course de première classe. Bien que nous ayons utilisé 
les défis liés aux opérations urbaines comme principal moyen pour 
montrer l’importance de maintenir une perspective générale durant 
le processus de développement des capacités, les considérations sus-
mentionnées s’appliquent tout autant à ce type de développement, quel 
que soit le domaine, qu’il s’agisse de défense CBRN dont il a déjà été 
question, la défense antimissile stratégique, ou encore la construction 
de navires, la conception d’un aéronef ou l’élaboration d’une campagne 
de bombardement. 
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Nous avons besoin de leaders capables de 
gérer des équipes dans la même mesure que 
ceux qui remportent des courses de Formule 1. 
Nous avons également besoin de responsables 
du développement des capacités qui connais-
sent autant les exigences opérationnelles que 
ceux qui outillent ces équipes. Ce sont les 
gens, et non les machines, qui conçoivent, 
améliorent et utilisent les technologies qui 
remportent du succès. Ce sont les gens, 
et non la technologie, qui continueront de 
gérer l’application de la violence en temps 
de guerre pendant les prochaines décennies. 
Des états finaux stratégiques bien définis, 
des énoncés de mission et d’intention clairs 
et des technologies de l’information conçues 
pour s’adapter aux exigences du processus 
décisionnel du commandement de mission et 
en mesure de le faire constituent les clés du 
succès dans les environnements de guerre. Il 
en est de même pour le développement des 
capacités. Nous reconnaissons que la situation 
durant la Deuxième Guerre mondiale était 
exceptionnelle étant donné que le personnel 
militaire et civil, les technologues et les soldats ainsi que les 
politiciens et les officiers généraux ont collaboré comme jamais 
auparavant dans les démocraties modernes. Nous reconnaissons 
également que cette réalisation a été effectuée pour contrer une 
menace existentielle, une menace que trop de leaders en Amérique 
du Nord et en Europe ont mis du temps à reconnaître. On peut se 
demander si cette léthargie ne se manifeste pas à nouveau dans 
un monde où les adversaires font la guerre au moyen d’opérations 
d’information, de cyberattaques, d’utilisation de substituts et de 
moyens qui relèguent potentiellement le conflit armé à un rôle 
mineur, voire nul. La « plus grande génération », celle qui a vécu la 

Deuxième Guerre mondiale, a remporté la guerre au prix de grands 
sacrifices. Est-ce que notre génération peut elle aussi s’élever à 
ce niveau si elle est capable de reconnaître la nature des menaces 
émergentes et de protéger son pays des pires conséquences des 
nouvelles formes de guerre? Les composantes sont là, mais la 
voiture a des ratés. La « plus grande génération » nous avertit que 
le fait de perfectionner la voiture avant la course coûte beaucoup 
moins cher que de le faire une fois la course commencée.
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Deux CF-18 Hornet du 425e Escadron d’appui tactique à Bagotville, au Québec, survolent les 
montagnes d’Islande après leur départ de Keflavik, en Islande, à l’appui des mesures 
d’apaisement de l’OTAN, le 1er mai 2014.

NOTES

1 Le présent article utilise la définition du  
commandement de mission de l’armée de terre 
australienne étant donné sa clarté et sa concision. La 
compréhension du commandement de mission utilisé 
au sein des forces américaines et d’autres forces 
ne diffère pas beaucoup de l’utilisation qu’en fait 
l’armée de terre australienne. La définition du com-
mandement de mission de la doctrine interarmées 
américaine est la suivante : « conduite des opérations 
militaires au moyen d’une exécution décentralisée 
fondée sur des ordres axés sur la mission » [TCO]. 
La définition de la doctrine canadienne comme elle a 
été officiellement approuvée par le Groupe d’experts 
en terminologie de l’Armée de terre est la suivante : 
« Philosophie de commandement qui encourage 
l’unité d’effort, le devoir et l’autorité d’agir, et donne 
l’initiative aux commandants subordonnés  ». Pour 
de plus amples renseignements sur le commande-
ment de mission, voir Russell W. Glenn (éd.), Trust 
and Leadership: The Australian Army Approach to 
Mission Command, Dahlonega, GA, University of 
North Georgia Press, novembre 2020. La définition 
du commandement de mission de la doctrine inter-
armées des États-Unis est tirée du DOD Dictionary 
of Military and Associated Terms, Joint Publication 
1-02, Washington, D.C., président des chefs d’état-
major interarmées, mai 2019, p. 148. La définition 
canadienne est tirée de l’ouvrage d’Allan English 
et Howard Coombs, Effects-based Approaches to 
Operations: Canadian Perspectives, 

 Recherche et développement pour la défense Canada 
CR 2008-019, 2007, 232, https://archive.org/stream/
DTIC_ADA485891/DTIC_ADA485891_djvu.txt, 
page accédée le 8 septembre 2020. 

2 Bien qu’une mégalopole soit généralement 
définie comme une région urbaine de 10 millions 
d’habitants et plus, une définition plus utile pour 
ceux dont les opérations comportent ces éléments 
est la suivante : « zone urbaine dont la population, 
l’étendue géographique, la complexité physique et 
sociale, l’interconnexion et d’autres caractéristiques 
exceptionnelles similaires sont extraordinaires, y 
compris une influence ayant au minimum une 
portée régionale plus large » [TCO]. Définition tirée 
de Russell W. Glenn, « Ten Million is Not Enough: 
Coming to Grips with Megacities’ Challenges 
and Opportunities », Small Wars Journal, 25 jan-
vier 2017, http://smallwarsjournal.com/jrnl/art/
ten-million-is-not- enough-coming-to-grips-with-
megacities%E2%80%99-challenges-and-opportuni-
ties, page accédée le 7 mai 2020. 

3 Paul Kennedy, Engineers of Victory: The Problem 
Solvers Who Turned the Tide in the Second World 
War, New York, Random House, 2013, p. 75-144.

4 La formulation liée à la mission et à l’intention 
provient des auteurs et n’est utilisée qu’à des  
fins démonstratives. 

5 Demographia World Urban Areas, 16th annual 
edition, avril 2020, p. 23, http://www.demo-
graphia.com/db-worldua.pdf, page accédée le  
21 octobre 2020. 

6 Pour de plus amples renseignements sur la quatrième 
révolution industrielle, voir Klaus Schwab, « The 
Fourth Industrial Revolution: What it Means and 
How to Respond », Foreign Affairs 94, décem-
bre 2015. https://www.foreignaffairs.com/arti-
cles/2015-12-12/fourth-industrial-revolution, page 
accédée le 22 octobre 2020; Rainer Schmidt, et al., 
Industry 4.0 - Potential for Creating Smart Empirical 
Research Results, document de la 18e conférence 
sur les systèmes d’information opérationnelle BIS 
2015, 2015; et Stephan Weyer, et al., Towards 
Industry 4.0 – Standardization as the crucial chal-
lenge for highly modular, multi-vendor production 
systems, document de conférence de l’International 
Federation of Automatic Control, 2015, p. 579-584. 

7 L’acronyme PRICIE signifie ce qui suit : P = 
Personnel (y compris l’instruction individuelle 
et le leadership); R = Recherche et développe-
ment/recherche opérationnelle; I = Infrastructure et 
organisation; C = Concepts, doctrine et instruction 
collective; I = Gestion de l’information; et E = 
Équipement et soutien » conformément à la défini-
tion de TERMIUM Plus®, la banque de données 
terminologiques et linguistiques du gouvernement 
du Canada, https://www.btb.termiumplus.gc.ca/
tpv2alpha/alpha-fra.html?lang=fra&i=1&index=enr
&srchtxt=PRICIE, page accédée le 8 octobre 2020. 
L’acronyme DOTMLPF-I/P signifie Doctrine, organ-
isation, instruction, matériel, leadership, personnel, 
installations – Interopérabilité/Politique.
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Le premier maître de 2e classe Mark Stevens, premier maître de manœuvre de l’entraînement maritime (Pacifique), écoute un briefing préalable au tir avant 
un entraînement de tir à la mitrailleuse à bord du NCSM Harry DeWolf, le 18 octobre 2020.

L’inclusion des genres dans les Forces armées 
canadiennes : le rôle des premiers maîtres de 
deuxième classe et des adjudants-maîtres

par Michelle Seaman

Le premier maître de 2e classe (PM 2) Michelle Seaman 
s’enrôle dans la Réserve de la Marine royale canadienne en 1986 
en tant que commis aux finances (l’équivalent du titre actuel 
d’administrateur des services financiers). À titre de réserviste 
de classe A, elle est chef nationale de l’exercice de la profession 
des administrateurs des services financiers de même que chef du 
service de l’instruction du NCSM Carleton à Ottawa (en Ontario). 
Dans sa carrière à temps plein, le PM 2 Seaman est membre civile 
de la Gendarmerie royale canadienne, à la tête du service pour 
les victimes d’actes criminels, soit le centre d’expertise de la 
Gendarmerie royale canadienne pour ce qui a trait aux victimes. 
Le PM 2 Seaman est lauréate de la Médaille du jubilé de diamant 
de la Reine, et titulaire d’un baccalauréat ès arts de l’Université 
McMaster et d’un certificat en gestion professionnelle des  
ressources humaines de l’Université Carleton.

Introduction

E
n août 2020, la Marine royale canadienne (MRC) 
annonçait l’adoption de « noms de grades ne 
portant pas la marque du genre en anglais […] 
[pour refléter] la MRC d’aujourd’hui, une organ-
isation moderne et tournée vers l’avenir1 ». Or, 

ce qui aurait dû marquer un tournant décisif dans les efforts 
d’inclusion et de promotion de la diversité de la Marine a été 
entaché par des commentaires haineux en ligne. Ces com-
mentaires ont incité le commandant de la Marine du moment 
à affirmer que nous ressortions de ce débat entourant les 
grades avec « une meilleure connaissance de notre identité, 
ainsi qu’avec une constatation de la réalité qui nous porte 
à réfléchir au fait que nous devons tous en faire plus – sur 
le plan individuel et collectif2 ». Il ne s’agit là que d’un 



46 Revue militaire canadienne  •  Vol. 22, no 2, printemps 2022

exemple parmi d’autres 
montrant que la straté-
gie et le plan d’action 
des Forces armées cana-
diennes (FAC) en matière 
de diversité de 20163 
n’ont pas été assez loin 
pour abattre les obsta-
cles systémiques et les 
préjugés sous-jacents qui 
entravent la marche des 
FAC vers une culture qui 
accueille l’inclusion et la 
diversité des genres4. Le 
rôle des premiers maîtres 
de 2e classe (pm 2) et des 
adjudants-maîtres (adjum) 
comme moteurs du changement organisationnel est plus impor-
tant que jamais, compte tenu des récents événements qui ont 
ébranlé la confiance portée aux échelons supérieurs du leader-
ship. L’on examinera cette question sous le jour de certaines 
des raisons qui ont empêché les FAC de créer un milieu favor-
able à la diversité et à l’inclusion; l’on recommandera ensuite 
des mesures à prendre collectivement et individuellement; et 
l’on précisera le rôle que les pm 2 et les adjum peuvent jouer 
pour inspirer le changement nécessaire à la mise en place d’une 
culture favorable à l’inclusion des genres.

Pour comprendre le rôle que jouent les leaders des FAC dans 
le changement de culture, il sied d’étudier l’inclusion et la diversité 
des genres dans le cadre qui dicte les comportements nécessaires 
à un bon leadership et une organisation efficace. 

Le contexte

À ce jour, la stratégie et le plan d’action des FAC en matière 
de diversité lancés en 2016 n’ont pas permis d’instaurer 

une culture de diversité et d’inclusion, car l’intention signalée 
dans la stratégie n’a pas été appuyée par des efforts individuels 
et collectifs conformes au Cadre d’efficacité des Forces cana-
diennes (FC) relatif au bien-être et à l’engagement de leurs 
membres et à l’ethos militaire5,6. Le plaidoyer sur la diversité 
des FAC doit être étayé par des mesures qui résulteront en la 
mise en œuvre de changements systémiques sur le plan des 
politiques, des procédures, de la formation7 et des processus 
de perfectionnement, sous peine de perpétuer, en lieu et place 
d’une culture d’inclusion, une culture d’exclusion néfaste pour 
le bien-être et l’engagement des membres de l’organisation8,9. 

Sur le plan institutionnel, il incombe aux leaders d’adopter 
un comportement qui soit à la hauteur du contrat social et de 
maintenir de solides systèmes de qualité de vie et de soutien 
des membres de l’organisation10. En se faisant les champions 
de mesures concrètes – comme l’élimination des choix qui ne 
se déclinent qu’en un binarisme rigide au chapitre du genre et 
la suppression des représentations stéréotypées dans tous les  
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Appendice A : Arbre conceptuel – Inclusion des genres dans les FAC
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documents administratifs et tactiques –, les leaders peuvent résolu-
ment aider l’organisation à s’acquitter de son obligation d’honorer 
le contrat social en accordant à tous les membres des FAC d’être 
traités avec respect pendant leur service11. 

Au cœur du Cadre d’efficacité des FC, l’ethos militaire dicte 
une conduite en harmonie avec les principes éthiques et les valeurs 
militaires12. Pour que les FAC soient en mesure d’incarner une 
culture véritablement inclusive, les leaders supérieurs doivent 
diriger aussi bien les individus, pour entretenir une atmosphère de 
respect des droits individuels et de la diversité13, que l’institution, 
pour établir une culture conforme à l’éthique14 en modelant leur 
propre conduite sur ces valeurs. À cette fin, il leur faudra s’armer 
de courage et réprouver les comportements néfastes d’autrui (qu’ils 
soient intentionnels ou non), repérer les obstacles organisationnels 
à l’inclusion, et susciter des occasions de reconnaître, d’aborder 
et de comprendre les partis pris inconscients et les expériences 
qui ont façonné leur propre point de vue et celui des autres15. 

Le milieu

Le changement de culture est une entreprise ardue. Pour 
rompre le cycle des mêmes approches perpétuellement 

infructueuses, il est essentiel de comprendre le milieu de travail 
des FAC. L’on peut visuellement se représenter les interrela-
tions complexes entre les systèmes des FAC et la question de 
l’inclusion des genres sous la forme d’un arbre conceptuel (voir 
l’appendice A : Arbre conceptuel – Inclusion des genres dans 
les FAC). Penchons-nous à présent sur cet arbre conceptuel, 
qui illustre une démarche systémique d’analyse de l’inclusion 
des genres dans les FAC.

En tant que « système de systèmes16 », les FAC opèrent dans 
un environnement mû par des stimuli externes qui influeront sur 
l’inclusion des genres, y compris la perception du public selon 
laquelle les FAC sont une organisation éthique digne de confiance 
et qui reflète la diversité 
du Canada (voir les coins 
supérieurs gauche et droit 
de l’arbre conceptuel). 
L’arbre s’articule autour 
du concept d’inclusion 
des genres (au centre, 
cercle bleu foncé). Cinq 
systèmes primaires 
des FAC (encadrés 
verts)  – soit la culture 
organisationnelle; la stra-
tégie et le plan d’action 
des FAC en matière de 
diversité; l’organisation 
du personnel militaire; 
le cadre d’apprentissage; 
et le leadership – ainsi 
que leurs sous-systèmes 
(encadrés bleu clair) 
rayonnent à partir de ce 
concept central17.

En 2016, on mettait 
en œuvre la stratégie et le 
plan d’action en matière 
de diversité des FAC pour 

établir une culture organisationnelle qui « soutient la diversité et 
l’inclusion »18. Cinq ans plus tard, bon nombre d’exemples donnent 
à penser que les militaires continuent d’agir à l’encontre du Code 
de valeurs et d’éthique du MDN et des FAC19. Si « les valeurs 
de base profondément enracinées chez les gens qui composent 
l’organisation constituent l’essence de la culture organisation-
nelle20 », il s’ensuit que pour instaurer une culture véritablement 
diversifiée et inclusive, il faut prendre des mesures concrètes pour 
aligner le comportement des membres de l’organisation sur le 
principe éthique de respect et de dignité de toutes les personnes 
ainsi que sur les valeurs de courage, d’intégrité et de loyauté. Non 
seulement cela incitera-t-il la population canadienne à accorder 
sa confiance aux FAC, mais ce sera aussi vecteur de confiance 
des membres des FAC en leur propre institution.

La stratégie et le plan d’action en matière de diversité des FAC 
ont manqué d’efficacité dans leur mise en œuvre, si bien qu’ils 
ne se sont pas traduits par la culture organisationnelle escomp-
tée. Malgré la communication et les initiatives mises en œuvre, 
il n’y a eu que peu de messages et de plans d’action ciblés aux 
unités, c.-à-d. peu de directives en vue de changements structurels  
(p. ex., toilettes non genrées). Les politiques, manuels et formu-
laires n’ont pas été mis à jour et continuent de refléter, dans leur 
formulation, un binarisme qui exclut la pluralité de genre. Une 
évaluation menée en 2020 a indiqué le « besoin d’informations 
et de données plus récentes sur l’état actuel de la diversité et de 
l’inclusion au sein du MDN et des FAC21 ». Ces conclusions 
devraient déclencher un réexamen du plan de mise en œuvre et 
des modifications au besoin.

La mise en œuvre de la stratégie et du plan d’action des 
FAC en matière de diversité devrait comprendre un réexamen de 
l’organisation du personnel militaire – notamment le recrutement et 
le maintien en poste du personnel, l’administration et l’instruction 
du personnel – à travers le prisme de l’analyse comparative entre 
les sexes plus (ACS+), et mettre les pleins feux sur la diversité 
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Les membres de la BFC Borden et du Corps du Génie électrique et mécanique royal canadien (GEMRC) participent à un 
rassemblement à l’occasion du 75e anniversaire du CEMRC à Borden, en Ontario, le 15 mai 2019.
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des identités de genre, de façon à reconnaître et à combattre la 
discrimination systémique. À titre d’exemple, l’on pourrait, au 
moyen d’entrevues d’arrivée et de départ, obtenir de l’information 
pouvant ensuite être réinjectée dans les boucles de rétroaction, qui 
sont essentielles à tout milieu d’apprentissage. Cette information 
pourrait aider à cerner les lacunes sur les plans de la formation, de 
la sensibilisation et des mécanismes de gestion du rendement aux 
fins d’une meilleure inclusion, ce qui permettrait de favoriser le 
recrutement et le maintien en poste d’un effectif plus diversifié.

Le cadre d’apprentissage permet d’assurer la « transmission 
continue de rétroaction et de connaissances aux processus de 
planification et de mise en œuvre22 » de systèmes clés qui influ-
eront sur l’inclusion des genres. On peut employer des démarches 
conventionnelles ou novatrices pour le partage du savoir, y compris 
: des formations comme les cours d’ambassadeur de l’Espace 
positif, les formations en éthique fondées sur des scénarios et 
l’ACS+; de l’éducation et de la sensibilisation sur des sujets tels 
les ensembles de compétences des FAC et les principes d’alliance; 
et des séances de sensibilisation sur la diversité des identités de 
genre. Le processus du Système d’évaluation du personnel des 
Forces canadiennes fournit une rétroaction sur les comportements 
et l’occasion d’intégrer aux plans d’action un apprentissage ciblé 
sur l’inclusion des genres.

Les leaders à tous les niveaux soutiennent le milieu 
d’apprentissage en se consacrant ostensiblement à l’apprentissage 
et au perfectionnement individuels23. Les leaders ont la difficile 
tâche de s’adonner à l’introspection pour déceler leurs propres 
partis pris inconscients, reconnaître leurs erreurs et apporter les 
changements nécessaires. Dans leur rôle de leaders d’individus et 
de l’institution, les pm 2 et les adjum donnent de la rétroaction à 
leurs subalternes, à leurs pairs et à leurs supérieurs, assument la 
responsabilité de leurs propres actes de façon à motiver et à guider 
des comportements24 conformes à l’éthique et aux valeurs des FAC, 

et favorisent une cul-
ture organisationnelle 
inclusive et propice à 
la diversité. 

Analyse des 
problèmes

Aux fins du 
présent article, 

l’on a cerné trois 
principaux problèmes 
qui ont empêché la 
stratégie et le plan 
d’action des FAC en 
matière de diversité 
de 2016 d’opérer les 
changements néces-
saires à la création 
d’une culture organ-
isat ionnelle qui 
« soutient la diversité 
et l’inclusion25 ». 

En premier lieu, 
le rapport d’évaluation 
de la diversité et de 

l’inclusion de 2020 indiquait que « l’absence de compréhension 
de ce que la diversité et l’inclusion signifient, par exemple, les 
définitions et les résultats, a eu pour résultat un manque de direc-
tives et d’orientations claires et cohérentes de la part de la haute 
direction concernant les moyens à prendre pour progresser à cet 
égard26 ». L’échec de la réalisation du changement de culture sou-
haité est le produit de l’inefficacité de la communication à l’étape 
de mise en œuvre de la stratégie. Il en ressort que l’on sous-estime 
la complexité du changement de culture, et qu’il est important de 
comprendre que si l’on veut que les militaires « changent d’attitude 
et assimilent […] [les] messages, […] [les leaders] doivent user 
de leur influence et de leur pouvoir de persuasion27 ». L’absence 
de clarté dans le message a contribué à l’incertitude quant aux 
gestes et aux résultats attendus28. Le manque de confiance envers 
les leaders supérieurs, produit de leur inaction de longue date face 
aux cas d’inconduite sexuelle, a semé le doute quant à la fiabilité 
et la crédibilité des auteurs de ce message29. L’on n’a pas accordé 
suffisamment d’attention à l’adaptation du message ni au moyen 
de le transmettre aux divers publics cibles des FAC30. L’on ne 
saurait trop insister sur les incidences de ce manque d’attention, 
car même dans le cas d’un message bien formulé, « [le] destina-
taire le comprendra toujours à travers le prisme de ses propres 
émotions, présomptions, préjugés et croyances31 ». Il s’ensuit que 
l’interprétation de la stratégie relative au changement de culture 
a été laissée au hasard, et que les leaders ont manqué l’occasion 
d’adapter le message relatif à cette initiative cruciale de manière 
à en « maximiser la compréhension et l’impact32 ». 

En deuxième lieu, les conclusions de l’Examen externe sur 
l’inconduite sexuelle et le harcèlement sexuel dans les Forces 
armées canadiennes indiquaient que la culture créait « un milieu 
hostile aux femmes et aux LGTBQ », et qu’il y avait un manque 
de cohérence « entre les normes professionnelles élevées établies 
dans les politiques des FAC sur les comportements sexuels inap-
propriés […] et la réalité vécue par bon nombre de militaires », 
si bien qu’un changement culturel était indispensable33. Comme 
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L’adjudant-maître Joel Alo, chef de l’équipe de coopération civilo-militaire, remercie Gracy Dcunha, responsable intérimaire 
des soins ambulatoires, pour la visite du centre de soins de santé de Kivalliq à Rankin Inlet, au Nunavut, durant l’opération 
NANOOK, le 18 août 2017. 
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en témoignent les gros titres récemment parus sur l’inaction face 
aux allégations d’inconduite sexuelle aux plus hauts paliers de 
l’organisation militaire, la stratégie et le plan d’action des FAC en 
matière de diversité de 2016 se sont avérés inefficaces parce que 
le concept de professionnalisme militaire n’a pas suffisamment 
évolué pour produire le changement voulu. Les professions sont 
des concepts attribués par la société (Ewles et al., 2017; Rudvin, 
2007) et définis par les préjugés sociétaux de la culture dominante 
(Davies, 1996)34. Or, l’organisation militaire est principalement 
dominée par les hommes35. Les systèmes et les politiques qui 
reflètent cette culture dominante perdurent malgré les efforts 
déployés pour les réformer, comme l’application de l’analyse 
ACS+ aux activités de l’organisation. Comme l’indique le rapport 
Deschamps, « [p]lusieurs membres sont convaincus que les s/off 
supérieurs imposent une culture du silence36 ». Qu’il s’agisse 
de mépris, de conditionnement ou de survie, les officiers et les 
militaires du rang (MR) supérieurs qui n’incarnent pas l’éthique 
fondamentale du respect envers toutes les personnes ne s’acquittent 
pas de leur responsabilité d’intendants de la profession voulant 
qu’ils veillent à ce que celle-ci continue à évoluer conformément 
aux attentes de la population canadienne37. 

En troisième lieu, si la stratégie des FAC en matière de 
diversité et d’inclusion n’a pas entraîné le changement de culture 
souhaité, c’est aussi parce que l’on n’a pas appliqué la pensée 
systémique à la mise en œuvre de cette initiative. L’aptitude des 
leaders supérieurs à « optimiser une capacité de pensée systémique 
est lié[e] aux grands objectifs de changement culturel38 ». Si le 
milieu d’apprentissage s’était appuyé sur des processus établis 
et des mécanismes de rétroaction pour garantir que les leçons 
retenues orienteraient les pratiques courantes et l’apprentissage 
organisationnel39, l’on aurait peut-être pu constater le manque de 
mesures clairement définies, le manque de résultats et les plans 
ministériels entravant les progrès en matière d’inclusion des genres 
bien avant l’Évaluation de la diversité et de l’inclusion de 202040. 
Nombreux sont les exemples qui dénotent le manque de progrès 
par rapport aux objectifs 
stratégiques : des formu-
laires administratifs qui 
continuent de refléter le 
binarisme de genre (mas-
culin et féminin) comme 
seule possibilité, des 
micro-agressions sous 
forme de formules de 
salutation qui excluent 
les genres autres, voire 
des expressions trahis-
sant des comportements 
carrément haineux… 
L’on n’a pas su aborder 
ou atténuer le décalage 
entre l’intention derri-
ère la stratégie, fondée 
sur le principe éthique 
du respect envers toutes 
les personnes, et les 
exemples d’exclusion 
foisonnent au quoti-
dien, faute d’un milieu 
d’apprentissage où les 
leaders s’engagent envers 
l’apprentissage indivi-

duel41 et effectuent des analyses critiques visant à « déterminer 
dans quelle mesure les croyances culturelles, les hypothèses et 
les pratiques connexes “tenues pour acquises” influencent les 
systèmes des FC, les rapports entre les systèmes et la nature des 
résultats qu’ils produisent42 ».

Ce qu’ont en commun ces différents problèmes, c’est que 
les mesures prises par l’institution et les individus ne sont pas 
conformes au principe de respect et de dignité universels. L’une 
des principales raisons de ce décalage est la priorité en matière 
d’ensembles de compétences établie dans le Dictionnaire des com-
pétences des FAC43. Ce dictionnaire présente les compétences « par 
ordre d’importance, de la plus importante à la moins importante, 
en fonction de la moyenne des notes de classement de tous les 
officiers et MR44 ». Fait révélateur, le dévouement envers l’ethos 
militaire se situe au quatrième rang, après la communication, la 
crédibilité et l’influence, et le travail d’équipe45, ce qui donne à 
penser que les FAC ont dévié de leur cap et que l’ethos militaire 
ne dicte plus une conduite conforme aux principes éthiques et aux 
valeurs militaires46 en tant que fondement dont découlent tous les 
autres comportements. 

Recommandations

L’on sait, d’après diverses sources du passé comme le 
rapport Deschamps de 2015 sur l’inconduite sexuelle47, 

l’évaluation de la stratégie en matière de diversité des FAC 
de 2020 et les scandales impliquant les plus hauts échelons 
qui continuent de se faire jour, que l’organisation répète les 
erreurs du passé – un fait qui vient miner la confiance que 
lui portent ses membres et le grand public. Nous ne pouvons 
plus attendre la prise de mesures collectives dictées par les 
FAC : l’heure est venue pour nous tous d’assumer notre part 
de responsabilité par des actes individuels susceptibles d’être 
moteurs de changement.
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Des membres du Navire canadien de Sa Majesté (NCSM) Winnipeg participent à un ravitaillement en mer (REM) avec l’United 
States Navy Ship (USNS) Charles Drew (T-AKE-10, un transporteur de marchandises solides de classe Lewis and Clark) 
dans la région de l’Asie-Pacifique durant l’opération NEON, le 16 novembre 2020.
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En tant que leaders de la population comme de l’institution, 
non seulement les pm 2 et les adjum sont-ils idéalement placés 
pour prendre des mesures individuelles vers le changement culturel, 
mais ils en ont même le devoir. Les recommandations qui suivent 
ne sont pas exhaustives. Elles ont pour but de cerner des mesures 
précises que le cadre des pm 2 et des adjum peut s’engager à 
prendre pour commencer à aborder les grands problèmes cernés 
dans le présent article et stimuler le changement.

Ces recommandations précises reposent sur la notion que 
les actes sont guidés par le « concept de l’ethos militaire48 [qui] 
prend appui sur le respect des valeurs qui sont protégées par la 
Charte canadienne des droits et libertés49, et comprend le droit 
à la dignité et à la sécurité de la personne50 » et qu’il s’agit de la 
compétence suprême dont découlent toutes les autres compétences 
des FAC51. La notion d’alliance active est en outre présentée 
comme une nouvelle compétence importante à l’appui des leaders. 

D’après le Harvard Business Review52, les alliés s’efforcent 
d’être les moteurs d’améliorations systémiques aux politiques, 
pratiques et cultures de travail, et ce changement commence par 
l’endossement par les leaders de la responsabilité de leurs propres 
actes et comportements à titre individuel.

L’intention signalée dans la stratégie en matière de diversité 
n’a pas été corroborée par les mesures individuelles et collectives 
nécessaires à la réalisation du changement de culture souhaité, 
et c’est pour cela que les FAC continuent de se cantonner à une 
alliance de façade, soit le soutien professé envers la cause de la 
diversité mais sans les gestes concrets requis pour une alliance 
active, qui est ce dont on a besoin pour donner lieu au changement. 

Recommandation – Problème no 1

L’absence de communication efficace a mené à 
l’impossibilité de mettre en œuvre la stratégie en matière de 
diversité pour cause de confusion sur ce que « la diversité 
et l’inclusion signifient, par exemple, les définitions et les 
résultats, [ce qui] a eu pour résultat un manque de directives 
et d’orientations claires et cohérentes de la part de la haute 
direction concernant les moyens à prendre pour progresser à  
cet égard53 ». 

L’on recommande que les pm 2 et les adjum abordent avec 
les leaders supérieurs de leur unité la mise sur pied d’équipes 
consultatives en matière de diversité et d’inclusion relevant directe-
ment du commandant de l’unité. À titre d’exemple, la Réserve 
navale a récemment établi de nouvelles équipes consultatives sur 
la diversité et l’inclusion à l’intention du commandement54 pour 
influencer la prise de décisions au niveau de l’unité. Les équipes 
consultatives établiront des communications rendues efficaces par 
une compréhension commune des termes et des résultats atten-
dus; des mécanismes de rétroaction permettant de modifier les 
ordres, les procédures et la formation ou d’en créer de nouveaux 
de façon à refléter la diversité propre à l’unité; et une tribune pour 
que les voix de la diversité puissent se faire entendre et agir sur 
le changement. Les pm 2 et les adjum sont aussi encouragés à 
prêter main-forte et à participer (lorsque cela s’avère approprié) 
à des discussions informelles comme des réunions consultatives 
ou des causeries au coin du feu entre des publics variés en termes 
de nombre de participants, de communauté d’intérêts et de grades 
pour veiller à ce que les opinions des gens de tous grades et de 
tous points de vue soient entendues. Afin de contrôler l’efficacité 

de ces activités, l’on peut mener un sondage sur le climat organ-
isationnel dans l’ensemble de l’unité pour évaluer le degré de 
compréhension de la question de la diversité et de l’inclusion 
en son sein et les sentiments que cette question inspire, et ainsi 
établir un référentiel. Des sondages de suivi pourraient ensuite 
être menés aux douze mois pour évaluer les progrès. 

Recommandation – Problème no 2

Le professionnalisme militaire n’a pas évolué de façon à 
refléter la diversité; par conséquent, des systèmes et des politiques 
à l’image d’une culture à domination masculine demeurent en place 
malgré le déploiement d’efforts comme l’application de l’ACS+ 
aux activités de l’organisation pour les réformer.

En tant qu’intendants de la profession, on recommande que 
les pm 2 et les adjum se penchent sur leur sphère d’influence 
pour déterminer quels changements pourraient être apportés ou 
encouragés, que ce soit dans les systèmes ou dans l’application 
de politiques qui reflètent mieux les principes de l’inclusion. 
Voici quelques exemples de mesures possibles : la définition 
de différents pronoms personnels pour se présenter; la révision 
du matériel didactique pour en retirer les formulations binaires 
et les stéréotypes; la facilitation de la délivrance d’uniformes 
tant masculins que féminins aux personnes à l’identité de genre 
mixte; l’encouragement d’occasions d’éducation et de sensibilisa-
tion allant au-delà des approches de formation conventionnelles 
à l’appui de l’apprentissage55, par exemple des discussions 
informelles, des conférences de spécialistes et des expériences 
d’apprentissage interactives et fondées sur des scénarios; et un 
mentorat pour les superviseurs sur l’interprétation du code ves-
timentaire à la lumière de la diversité des identités de genre56. 
L’on devrait mettre à profit les réseaux professionnels pour 
optimiser l’échange de connaissances à l’échelle des FAC, peu 
importe l’armée ou l’élément (unités de la Réserve et de la Force 
régulière)57, et solliciter régulièrement la rétroaction des mem-
bres des unités à tous les échelons en leur donnant l’occasion de 
soumettre des commentaires anonymes concernant les incidences 
positives ou négatives de ces mesures.

Recommandation – Problème no 3

La stratégie et le plan d’action des FAC en matière de diversité 
n’ont pas produit le changement de culture voulu car on n’a pas 
appliqué la pensée systémique pour créer un milieu d’apprentissage 
propice à ce changement. Cette recommandation vise à exhorter les 
pm 2 et les adjum à s’investir personnellement dans l’apprentissage 
pour veiller à conformer leurs actes individuels aux valeurs fonda-
mentales et aux principes de l’alliance active. Le cadre des pm 2 
et adjum est probablement moins diversifié, et par conséquent, il 
est naturel que ses membres aient des partis pris et des préjugés 
bien ancrés selon leur vécu et leurs années d’expérience, puisque 
bon nombre d’entre eux se sont enrôlés avant que la diversité de 
genre et l’inclusion ne deviennent des priorités pour les FAC. Ce 
groupe a le potentiel d’agir sur le changement en s’engageant 
dans un apprentissage individuel et en effectuant des analyses 
critiques visant à « déterminer dans quelle mesure les croyances 
culturelles […] [et] les hypothèses […] “tenues pour acquises58” » 
régissent leurs actes.

En dirigeant en première ligne, les pm 2 et les adjum  
peuvent être des catalyseurs du changement59 et donner l’exemple 
à leurs supérieurs, leurs pairs et leurs subalternes. Il s’agira 
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d’une démarche diffi-
cile et incommodante, 
car elle les mettra 
dans une position 
vulnérable. Il importe 
néanmoins que les pm 
2 et les adjum fassent 
la preuve d’un tel cour-
age en s’instruisant sur 
les questions de genre 
et en prêtant l’oreille 
aux expériences et 
aux témoignages de 
ceux qui ont un vécu; 
en étant disposés à 
accepter de la rétroac-
tion qui pourrait être 
difficile à entendre 
avec humilité; et en 
reconnaissant qu’à ce 
savoir se rattache le 
devoir de s’engager à 
mieux faire. Les pm 
2 et les adjum doi-
vent aussi être prêts 
à fournir de la rétro-
action respectueuse 
mais franche à leurs 
pairs et à leurs subal-
ternes, ainsi qu’à leur supérieurs. Les pm 2 et les adjum peuvent 
mesurer leurs propres progrès au moyen d’un test de partis pris 
implicites avant d’entamer le processus et tout au long de leur 
parcours d’apprentissage60. 

Conclusion 

Le rapport Deschamps de 2015 indique que « les FAC doi-
vent amorcer une vaste réforme culturelle pour changer les 

normes de conduite sous-jacentes qui entraînent un harcèlement 
généralisé de faible niveau, [et] un environnement hostile pour 
les femmes et les LGTBQ61 ». Les FAC n’ont pas réalisé de 
progrès visibles vers cet objectif malgré le lancement de leur 
plan d’action en matière de diversité de 2016. Les événements 
récents continuent de saper la confiance tant du public que des 
membres des FAC, qui doutent de la possibilité d’opérer un 
changement culturel au sein de l’organisation. Bien que les 
FAC s’efforcent tant bien que mal à améliorer leurs initiatives 
d’encouragement de la diversité et de l’inclusion, les pm 2 et 
les adjum ont un rôle important à jouer dès maintenant pour 
faciliter le changement. En tant que leaders d’individus et de 
l’institution, le cadre des pm 2 et adjum a le devoir de prêcher 
par l’exemple et de s’investir directement dans une réforme 
culturelle62.
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5 Ministère de la Défense nationale, Le leadership 
dans les Forces canadiennes : Fondements concep-
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canadiennes, 2005a, chap. 2 – « Le leadership 
basé sur des valeurs », p. 21.
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sein des FAC ». M. Deschamps, Examen externe sur 
l’inconduite sexuelle et le harcèlement sexuel dans 
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FC », p. 48. 
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l’organisation, on entend le fait qu’on « se préoc-
cupe des personnes […] en passant par un traitement 
équitable de la part des pairs et des supérieurs […] ». 
Ministère de la Défense nationale, Le leadership 
dans les Forces canadiennes : Fondements concep-
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Le 22e Bataillon canadien-français traverse le Rhin à Bonn, en décembre 1918.

Le Canada français et l’enrôlement durant la 
Première Guerre mondiale : étude des affiches 
de recrutement

par Emanuelle Cotton-Dumouchel

Emanuelle Cotton-Dumouchel est titulaire d’une maîtrise 
en histoire de l’Université d’Ottawa. Elle occupe le poste de 
navigatrice des services en français à Pembroke, en Ontario. 
En sa qualité d’artiste, elle a peint les armoiries des régiments 
logés au manège militaire Major-Holland d’Ottawa. Dans ses 
temps libres, elle poursuit ses recherches sur l’histoire militaire 
canadienne, spécifiquement celle des Canadiens français.

(Cet article est basé sur son mémoire de maîtrise qui a été 
supervisé par Serge Durflinger, titulaire de doctorat, et révisé par 
sa collègue, Ariane Gauthier.)

D
ans l’historiographie et la mémoire collective 
canadienne, la participation militaire du Canada 
français à la Première Guerre mondiale s’avère 
ombragée par un faible taux d’enrôlement 
et la crise de la conscription1. Au cours des 

décennies précédant la guerre, la tension entre les « deux 

Canada »2 avait monté en raison des tentatives d’assimilation 
des Canadiens français par la répression de leurs droits lin-
guistiques. L’absence d’unités francophones dans la Force 
permanente à partir de 1867, l’affaire des écoles séparées 
du Manitoba et de l’Ontario, ainsi que l’enracinement des 
Canadiens français au pays ne sont que quelques-unes des 
raisons qui expliquent leur faible taux de participation au sein 
du Corps expéditionnaire canadien. Entre 1914 et 1916, près 
de 60 p. 100 des membres du Corps expéditionnaire canadien 
étaient des immigrants britanniques de première génération 
possédant des liens impératifs avec leur terre d’origine. On 
peut donc comprendre que la majorité canadienne-française (et 
même un nombre appréciable de Canadiens anglais enracinés 
au pays) ne voyait pas pourquoi elle devait se sacrifier dans une 
guerre européenne et impérialiste, position dont le journaliste 
et politicien Henri Bourassa s’est avéré le fervent défenseur. 
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Néanmoins, il y a eu près de 36 000 volontaires et plus de 
39 000 conscrits canadiens-français, parmi lesquels des centaines, 
voire des milliers ont été blessés ou tués au combat3. Or, ceux-ci  
sont souvent oubliés, et on préfère se rappeler des victimes 
des Émeutes de Québec. Pour reprendre les mots de l’historien 
Desmond Morton : « Pourquoi les Québécois se souviennent-ils des 
quatre morts des émeutes de la conscription, alors que les soldats 
du 22e Bataillon [canadien-français] morts au champ d’honneur 
pendant la Première Guerre mondiale (tous des Canadiens français) 
sont restés dans l’oubli? »4, 5. L’expérience militaire canadienne-
française de la Grande Guerre sera abordée dans le cadre de 
quelques travaux universitaires, mais sinon elle restera à peu près 
inconnue. À la lumière de ces constatations, l’étude qui suit se 
penche sur les efforts de recrutement, par l’entremise d’affiches, 
au Canada français. Révélant des nuances identitaires, cet article 
offre des pistes de réflexion qui font ressortir certaines motivations 
canadiennes-françaises en faveur de la participation militaire du 
pays dans ce conflit outremer. 

La problématique découle de deux questions : pourquoi les 
Canadiens français se sont-ils enrôlés et pourquoi certains d’entre 
eux encourageaient-ils la participation militaire du pays? Il est 
impossible de formuler une réponse succincte qui engloberait 
l’expérience canadienne-française dans son ensemble étant 
donné que les individus n’avaient pas tous les mêmes motiva-
tions et que la majorité n’a pas laissé de traces pour les expliquer. 
Toutefois, l’analyse de vingt affiches de recrutement6, conservées 
à Bibliothèque et archives Canada et au Musée canadien de la 
guerre, amène des perspectives fréquemment délaissées. Souvent 
négligées à cause de leur objectif propagandiste, ces affiches 
s’avèrent des sources historiques pertinentes puisqu’elles furent 
émises par les bataillons francophones et par des comités civils 
de recrutement composés majoritairement de Canadiens français. 
D’ailleurs, plusieurs témoignages de soldats canadiens-français 
abondent dans le même sens.

Même s’il est impossible d’étudier concrètement l’efficacité 
des affiches de recrutement, nous pouvons avancer l’idée qu’elles 
ont eu peu d’effet : la majorité canadienne-française, malgré son 
soutien moral envers les Alliés, ne se sentait pas interpellée dans 
une mesure qui justifia son sacrifice. Qui plus est, la propagande 
visuelle n’a tenu une place prépondérante qu’à partir de l’automne 
1915 et les attentes du Canada vis-à-vis de l’enrôlement (un demi-
million d’hommes à partir de 1916) étaient exagérées compte 
tenu de la population du pays, qui ne s’élevait qu’à 8 000 0007. 
Néanmoins, s’il est vrai que l’analyse des affiches de recrutement 
révèle qu’il existait une perspective « nationaliste »8, elle révèle 
aussi l’existence d’une perspective loyaliste canadienne-française 
de même qu’une perspective illustrant un attachement du Canada 
français à la France, et toutes favorisaient la participation militaire 
du pays. De manière plus générale, cette étude réfute l’histoire 
simplifiée qui efface les Canadiens français des rangs du Corps 
expéditionnaire canadien de 1914 à 1918. 

Nationalisme, loyalisme canadien-français, 
attachement à la France

Selon l’historiographie et la mémoire collective, le pan 
nationalisme et Henri Bourassa représentent la perspec-

tive de l’ensemble des Canadiens français durant la Première 
Guerre mondiale. Ce mouvement œuvre pour l’autonomie du 

pays face à la Grande-Bretagne et aussi pour le respect de la 
langue française dans les provinces autres que le Québec, ce 
qui permet une coexistence paisible des deux Canada9. En 
ce qui concerne la question de la défense impériale qui voit 
son avènement avec la guerre des Boers de 1899 à 1902, les 
nationalistes souhaitent que la milice canadienne soit employée 
uniquement pour la défense du pays et non pour servir les inté-
rêts impérialistes de la Grande-Bretagne10. L’historiographie 
démontre bien que cette perception du Canada rejoignait 
une grande partie du peuple canadien-français : en général, 
malgré une sympathie, un Canadien de longue date n’avait 
pas d’attaches avec le vieux continent de sorte à justifier  
son sacrifice. Cependant, il existait des idéologies au 
Canada français qui divergeaient des propos nationalistes 
« bourassiens », sans délaisser pour autant « l’identité » et la fierté  
canadienne-française.

D’une part, le loyalisme canadien-français, soit l’idée que le 
Canada français avait survécu grâce à la Couronne britannique, était 
présent dans la sphère élitiste canadienne-française de l’époque. 
Dans cette sphère, la Conquête de 1760 était perçue comme un 
bienfait : le Canada français avait été épargné de la Révolution 
française de 1789 et les institutions britanniques avaient protégé 
le peuple canadien-français en plus de lui permettre de s’épanouir. 
L’historien Jacques Monet affirme que la relation entre les deux 
groupes était symbiotique : les Canadiens français pouvaient 
compter sur la protection du régime britannique, mais le régime 
britannique avait survécu en Amérique grâce aux Canadiens 
français (surtout après la Révolution américaine de 1776)11. Le 
clergé catholique, qui voulait conserver son statut, fut le premier 
groupe de l’élite canadienne-française à comprendre l’importance 
de la collaboration entre les Canadiens anglais et les Canadiens 
français. Vers la fin du XIXe siècle, malgré une perte d’influence de 
la tradition de fidélité à la Couronne, plusieurs membres de l’élite, 
en particulier les libéraux, ont perpétué cette relation coloniale 
de bonne entente jusqu’au début du XXe siècle12. 

D’autre part, plusieurs intellectuels canadiens-français, tels 
que Bourassa et l’abbé Lionel Groulx, voyaient dans le Canada 
français les restes d’une France prérévolutionnaire idyllique. La 
majorité de la bourgeoisie canadienne-française recevait son édu-
cation dans les séminaires et les collèges classiques qui axaient 
leur enseignement sur la culture française et le catholicisme, d’où 
une admiration pour la France; dans les mots de l’historien Gérard 
Bouchard, cela se traduisait par « la dépendance intellectuelle »13. 
Par nostalgie plutôt que par réalisme, le Canada français incarnerait 
la vieille France par son catholicisme et sa langue française. La 
Nouvelle-France devait conserver ses liens avec son ancienne 
mère-patrie, malgré son républicanisme et son anticléricalisme, 
pour lui permettre un épanouissement intellectuel. Cette idée, 
qui était comprise à divers degrés, suscitait l’adhésion modérée 
de certains, comme Bourassa, tandis qu’une minorité était prête 
à mettre sa vie en danger pour la défendre, par exemple, le jour-
naliste Olivar Asselin14. 

Contextualisation des affiches

La provenance des affiches de recrutement n’a pas fait l’objet 
de plusieurs études; il en résulte donc une mauvaise com-

préhension de celles-ci, et souvent, on les voit uniquement comme 
des instruments de propagande. Ces affiches ne faisaient pas partie 
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d’une campagne de recrutement centralisée. Elles étaient plutôt 
produites par les bataillons, l’Association civile de recrutement du 
District de Québec, le Comité de recrutement canadien-français 
et le Comité civil de la Défense nationale. 

Malgré que les affiches ne portent pas de dates, nous savons 
que la majorité a été produite entre l’automne 1915 et août 191715. 
Notons qu’avant juillet 1916, les bataillons, peu financés, évi-
taient de produire des affiches colorées, car ces dernières étaient 
dispendieuses. Or, le corpus étudié ne soutient pas ce constat16. 
La période prolifique de production d’affiches coïncide avec 
« la guerre de recrutement » que se faisaient les bataillons. Six 
des douze bataillons d’infanterie francophones recouraient aux 
affiches  : le 150e, le 163e, le 167e, le 178e, le 230e et le 233e. 
L’analyse des dates de création et de recrutement de ces bataillons 
révèle leur chevauchement géographique et temporel17, de sorte 
que plusieurs d’entre eux se faisaient concurrence. À l’exception 
du 230e Bataillon et du 233e Bataillon, les quatre autres batail-
lons ont été autorisés et levés au Québec à quelques semaines 
d’intervalle, soit entre novembre 1915 et juillet 1916. Certes, 
en théorie, les districts militaires devaient se charger du recrute-
ment, mais comme ils étaient incapables de combler le nombre 
d’hommes requis, ce sont les unités elles-mêmes qui voyaient à 
l’enrôlement. La concurrence était telle que certains bataillons 
recrutaient à l’extérieur de leur territoire autorisé : cet empiétement 
donnait lieu à des « vols de recrues ». Ironiquement, la majorité 
de ces bataillons ne parvinrent pas à combler leurs rangs, et par 
conséquent, ils furent démantelés pour renforcer les unités déjà 

existantes, notamment le 22e Bataillon, quand il était au front. 
Comme l’explique l’historien Jean-Pierre Gagnon, l’autorisation 
de plusieurs bataillons francophones a fait en sorte de « montrer 
l’incohérence du système, déboucher sur l’anarchie, compliquer 
la tâche des autorités militaires et créer beaucoup de mécontente-
ment »18. Il va sans dire que ces bataillons ont eu besoin d’une 
campagne de recrutement plus agressive pour arriver à la hauteur 
de leurs « adversaires », mais aussi pour contrer la réticence de 
se joindre à l’armée. 

Formés de l’élite, les comités civils de recrutement canadiens-
français ont produit et distribué des affiches majoritairement 
génériques, avec quelques exceptions, qui véhiculaient leurs 
idées culturelles, politiques et identitaires. Prenons l’exemple de 
la branche francophone du Comité civil de la Défense nationale 
(Citizens’ Recruiting League). Fondée dès 1914, elle avait à sa 
tête des politiciens et des hommes influents de la sphère élitiste 
canadienne-française. Son président honoraire était Alexandre 
Lacoste19, professeur de droit à l’Université de Montréal, pro-
priétaire du journal conservateur La Minerve et ancien juge en 
chef du Québec. Parmi ses vice-présidents honoraires, il y avait 
le député conservateur Thomas Chase-Casgrain, fervent loyaliste 
canadien-français qui avait tenté de se joindre au Corps expédi-
tionnaire canadien à l’âge de 63 ans. Propriétaire du journal 
conservateur L’évènement, il employait cet organe pour promou-
voir l’enrôlement au Québec20. Il y avait aussi l’ex-député libéral 
Rodolphe Lemieux, le bras droit de sir Wilfrid Laurier. Ce dernier 
encouragea l’enrôlement volontaire, mais s’opposa farouchement 
au service obligatoire21. En outre, il y avait le médecin libéral 
nationaliste Emmanuel Persillier Lachapelle22 ainsi que le président 
de la Chambre de commerce du District de Montréal, l’officier de 
la milice Frank Pauzé23. Finalement, le président de la branche 
était le sénateur libéral Raoul Dandurand24. Diffuseurs d’idées, 
hommes d’influence bien nantis et éduqués : les membres de 
ce comité avaient un bagage se rattachant dans plusieurs cas au 
loyalisme et étaient ouverts aux idées françaises. 

Libéraux et conservateurs prônaient la participation du 
Dominion à la guerre. En fait, plusieurs Canadiens percevaient 
l’implication du Canada comme une manière d’illustrer leur 
loyauté envers l’Angleterre et d’obtenir potentiellement une 
plus grande autonomie et un partenariat sur une base égalitaire. 
Certains croyaient que la guerre s’avérait une croisade religieuse, 
leur sacrifice pour leurs confrères illustrant l’œuvre de Dieu. On 
percevait aussi la participation à la guerre comme essentielle à la 
défense de la démocratie, de la liberté et de l’égalité25. Ainsi, à dif-
férents niveaux, plusieurs hommes de l’élite canadienne-française 
se rangeaient dans le camp de la Grande-Bretagne dans ce conflit. 
Exemples du loyalisme canadien-français, ils encourageaient 
l’enrôlement volontaire. Cette allégeance à l’Empire britannique 
s’avère représentée visuellement dans un grand nombre d’affiches 
de recrutement. Malgré leur divergence à l’idéologie bourassienne, 
les comités civils de recrutement prônaient l’identité et les droits 
francophones, tout comme plusieurs militaires, le commandant 
du 22e Bataillon (canadien-français) Thomas-Louis Tremblay 
étant un exemple26. 

Véhicules de communication visuelle, les affiches de recrutement 
sont le reflet de diverses perceptions du Canada : un Canada dans 
lequel le biculturalisme a pu s’épanouir grâce aux institutions 
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britanniques, un Canada français qui se rattache à la France par 
ses racines françaises, un Canada qui trouve son identité nationale 
dans un amalgame de racines européennes et nord-américaines. 
Il s’agit là de perspectives élitistes provenant de gens éduqués. 
Notons que le lien intellectuel avec la France reste abstrait et sen-
timental plutôt que concret, tel que celui avec la Grande-Bretagne, 
qui interpelle une plus petite partie de la population. Ces deux 
entités européennes représentent d’une part la survie institution-
nelle, et d’autre part, la survie culturelle du Canada français. 

Analyse des affiches de recrutement 

À la suite de l’analyse de vingt affiches de recrutement, 
nous pouvons observer trois grandes motivations : 

l’attachement à la Grande-Bretagne, l’attachement à la France 
et l’attachement au Canada. À l’instar des créateurs d’affiches, 
ces trois « mères patries » permettent d’exprimer de réelles 
nuances identitaires, malgré qu’elles ont parfois un caractère 
exagéré, mais cela se concrétise en source de motivation. 

Apparaissant dans neuf affiches, les loyalistes canadiens-
français perçoivent l’Angleterre non telle une mère-patrie par 
attachement sentimental, mais plutôt telle une entité institutionnelle 
garante de valeurs « modernes » comme la liberté, l’égalité, la 
démocratie et le progrès. Illustrant le régime britannique préférable 
à celui allemand, l’affiche « Canadiens français, enrôlez-vous! » 
exemplifie cette perspective en qualifiant l’Angleterre de « rempart 
de nos libertés »27. Sous-entendu dans le message : le sacrifice 
pour l’Angleterre assure le bien-être du Canada à long terme. Le 
sort de ces deux pays est donc lié. D’ailleurs, certains bataillons 
illustrent leur loyauté explicitement envers le roi. C’est le cas du 
178e Bataillon canadien-français28 et du 230e Voltigeurs canadien 
français29, qui mettent de l’avant « le devoir » face au roi anglais 
dans leurs affiches. 

À l’époque, les deux pays avaient le même drapeau : en 
tant que dominion, le Canada avait maintenu l’enseigne de sa 
métropole. Cet amalgame identitaire peut imposer un problème 
méthodologique pour la distinction des sources motivationnelles. 
Mais en fait, il soutient l’idée canadienne-anglaise impérialiste de 
l’époque que le Canada est une extension de la Grande-Bretagne. 
L’entremêlement identitaire est davantage complexifié puisque 
le « Union Jack », qui apparait dans sept affiches, côtoie à cinq 
reprises un symbole de la France, tel le tricolore et le coq gaulois. 
Ces deux puissances coloniales représentent certainement des 
« valeurs modernes », mais plus encore, elles s’avèrent les deux 
mères colonisatrices de l’Amérique du Nord. De sorte que l’analyse 
des affiches illustre la France comme la mère-patrie culturelle des 
Canadiens français, avec un lien sentimental fort. 

Par ailleurs, le thème de la France revient dans neuf des 
vingt affiches. La figure du journaliste nationaliste Olivar Asselin 
symbolise l’attachement intellectuel envers la France. Tout en affir-
mant que les institutions britanniques devaient être protégées, ce 
dernier souhaitait avant tout se battre pour l’ancienne métropole30. 
Percevant la France comme le berceau de la civilisation française 
et donc essentielle à « la survie de la race canadienne-française  », 
il voit le spiritualisme français et la pensée française comme des 
armes pour combattre l’influence négative du matérialisme améri-
cain31. N’ayant pas réussi à s’enrôler comme interprète dans le 
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Corps expéditionnaire canadien, Asselin fonda le 163e Bataillon 
« Poils-aux-pattes »32 et tenta un recrutement exclusif de l’élite 
canadienne-française. Son affiche de recrutement illustre la relation 
entre ces deux peuples francophones perçue par ce nationali-
ste : elle montre un soldat français, plutôt qu’un canadien ou un  
britannique, qui s’exclame « VICTOIRE! Les poils-aux-pattes 
s’en viennent » accompagné de la phrase « C’est un peuple qui 
se défend »33. L’image fait plus qu’illustrer une camaraderie, elle 
soude les deux entités pour n’en faire qu’une seule. Référant à 
l’élite canadienne-française, les poils-aux-pattes feraient partie de 
la « grande famille française », ce qui justifierait leur sacrifice. De 
façon similaire, la notion est reprise dans l’affiche du 167e Bataillon 
qui affirme « La France appelle tous ses enfants »34.

Cependant, le Canada ayant été séparé depuis 1760 de son 
ancienne mère-patrie devenue anticléricale en 1789, le Canada 
français ne possède pas d’attachements concrets avec la France. 
L’apparition fréquente du thème de la France dans la campagne 
de recrutement visuelle s’explique entre autres par la vision de 
l’élite intellectuelle canadienne-française, mais aussi, malgré son 
exagération à des fins de propagande, par la sympathie naturelle du 
peuple nord-américain francophone pour ses « cousins » européens 
et, dans une plus petite mesure, par l’expérience partagée de ces 
deux groupes de soldats et de civils en Europe35. 

Ces sources motivationnelles ne rejoignent qu’une fraction 
du peuple canadien-français, soit majoritairement l’élite, et non la 
masse populaire : pour elle, le Canada est leur chez-soi. Tout comme 
les Britanniques portent les armes pour défendre l’Angleterre, les 
Canadiens de souche feraient de même si l’Amérique était attaquée. 
L’idée est expliquée par Henri Bourassa : « Si les Canadiens de 
langue anglaise s’enrôlent en beaucoup plus petit nombre que les 
nouveaux venus de l’Angleterre, c’est parce qu’ils sont beaucoup 
plus Canadiens; si les Canadiens français s’enrôlent en moins 
grand nombre que les Canadiens anglais, c’est parce qu’ils sont 
totalement et exclusivement Canadiens »36. Cette idée est reprise 
et adaptée pour la campagne visuelle de recrutement.

Qui plus est, le thème du Canada revient dans quatorze des 
vingt affiches sous diverses formes : la défense de « chez-soi », 
la fierté et l’honneur de représenter sa « race », et les symboles 
identitaires. Catholique et rural, le petit peuple est rejoint par ces 
symboles de clochers et de villages pittoresques. L’omniprésence de 
l’Église catholique au sein de la société canadienne-française de 
l’époque est reflétée dans la campagne de recrutement visuelle 
par des allusions à la foi, à la Vierge et aux saintes incarnées par 
la figure féminine. Selon la propagande, le catholicisme était 
menacé par l’Allemagne et devait donc être protégé. 

À l’exception du 163e Bataillon, qui visait le recrutement de 
l’élite canadienne-française37, les bataillons ne semblaient pas 
convoiter l’enrôlement d’une classe sociale spécifique, visant 
plutôt l’unité de la « race ». C’est pourquoi le terme « Canayen » 
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apparait dans l’affiche du 178e Bataillon « Les purs Canayens »38. 
Ce terme désigne spécifiquement les Canadiens français issus 
du peuple et non de l’élite39. Par contre, malgré cette allusion à 
une infériorité sociale, le terme « Canayen » avait une connota-
tion positive dans l’ensemble de la population, désignant un bon 
vivant et quelqu’un de vaillant. Le lieutenant-colonel Tremblay en 
témoigne dans son journal. Malgré sa haute éducation, il emploie 
le terme en question lorsqu’il est fier de ses soldats (sinon, il ne 
fait qu’employer « Canadiens » pour se référer à ses hommes). 
Par exemple, il dit du sergent Lavoie qu’il est un « bon homme 
et un vrai Canayen » après que ce dernier eut fait la leçon à des 
Britanniques qui rabaissaient les « darn colonials ». Le lieutenant-
colonel Tremblay fait le commentaire que la force est la seule 
manière d’imposer le respect à ceux qui se sentent supérieurs40. 
Il représente la volonté de plusieurs hommes qui œuvraient pour 
la valorisation de « la race canadienne-française ». 

Dans une ligne de pensées similaires, la mémoire est mise au 
service du recrutement pour façonner une tradition militaire qui 
perpétuait dans le présent par l’instrumentalisation des « héros » 
historiques41. Malgré qu’elle ne mentionne pas de personnages en 
particulier, l’affiche du 178e Bataillon représente cette tradition. 
Son entête indique « comme toujours nous y sommes » et poursuit 
avec « Fais ce que doit advienne que pourra […] montrons que 
nous sommes une race fière et loyale »42, soulevant la participation 
militaire des Canadiens français aux conflits depuis la Conquête, 
et par conséquent leur loyauté envers la Couronne britannique. Les 
soldats au front sont censés illustrer cette continuité, mais parfois, 
le parallèle paraît étrange. Parmi les quatre figures héroïques 
employées, seulement une s’est avérée victorieuse : le lieutenant-
colonel Charles de Salaberry à la bataille de Châteauguay en 1813. 
Pour leur part, Dollar des Ormeaux perdit la bataille de Long 
Sault en 1660, et le brigadier-général Louis-Joseph de Montcalm 
et le colonel Chevalier de Lévis sont responsables de la perte de 
la Nouvelle-France aux Anglais en 1759 et 1760. Alors pourquoi 
utiliser ces figures? Pour répondre à cette question, prenons les 
exemples de Salaberry et des Ormeaux. 

Incarnant le loyalisme canadien-français, de Salaberry est 
connu pour avoir mené les Voltigeurs et, avec l’aide des guer-
riers de Kanawake, défié les Américains à Châteauguay. Un 
modèle, ce Canadien-français43 combattit en symbiose avec certes 
les Premières Nations, mais surtout avec les Anglais contre un 
ennemi commun, l’envahisseur américain, pour le bien commun, 
la sauvegarde du Canada. Durant la Grande Guerre, la propagande 
tenta de comparer la collaboration mutuellement bénéfique de 
la guerre de 1812 à celle qui perdurait en Europe depuis 1914. 
Cependant, cette fois, ce n’était pas le territoire du Canada qui 
était attaqué. On s’inquiétait pour le sort du pays advenant une 
victoire allemande : non seulement les liens émotionnels des 
Canadiens anglais et ceux institutionnels des loyalistes canadiens-
français seraient coupés, mais les intérêts économiques canadiens 
seraient en péril. Toutefois, le territoire canadien, surtout pour les 
Canadiens de souche, avait avant tout un attachement émotionnel 
caractérisé par l’aspect du « chez-soi »44. Les efforts de recrute-
ment exploitèrent cette affection en amplifiant la menace d’une 
éventuelle attaque allemande envers le pays. 

C’est dans ce sens que la défaite de l’offensive surprise de 
des Ormeaux et ses hommes pour « la protection de la colonie »45 
fut utilisée pour le recrutement. En fait, ce n’est qu’en 1910, lors 
du 250e anniversaire de la bataille de Long Sault, que la figure 
oubliée de des Ormeaux refait surface pour servir aux convictions 
de l’Église ultramontaine et celles du discours nationaliste, rendant 
ces hommes de fervents catholiques francophones sacrifiés pour 
la défense de la Nouvelle-France46. Ainsi, dans un contexte de 
guerre, le personnage des Ormeaux sert d’exemple de proactivité 
pour demander au peuple d’agir comme lui : plutôt qu’attendre 
que l’ennemi attaque son territoire, aller trouver l’ennemi chez lui. 

Alors, malgré les échecs de Montcalm, Lévis et des Ormeaux, 
ce qui doit être retenu c’est le sens du devoir et le sacrifice de 
ces hommes pour la protection de leur patrie, plutôt que leurs 
victoires puisqu’elles sont rares… Ayant protégé la Nouvelle-
France, ils firent partie de l’époque idéalisée de « l’âge d’or »47. 
Avec de Salaberry, ce quatuor représente les valeurs que l’on tente 
d’inculper au peuple contemporain. Le soldat moderne perpétue 
cette tradition militaire : Festubert, Saint-Julien, Ypres et Givenchy 
sont les nouveaux Châteauguay et Long Sault.

À des fins de propagande, le 22e Bataillon incarne la  
nouvelle génération canadienne-française combattante. Au début de 
l’année 1916, l’affiche du 178e Bataillon48 qualifie le 22e Bataillon 
« d’héroïque ». Cependant, avant septembre 1916, date de la 
fameuse bataille de Courcelette, les Van Doos n’avaient pas 
encore fait leurs preuves. Ce sont plutôt les Canadiens français 
éparpillés surtout dans le 12e Bataillon et le 14e Bataillon qui, 
ayant participé aux premières batailles du Corps expéditionnaire 
canadien, méritèrent une prestigieuse réputation49. Trop hâtive, 
la glorification des Van Doos mène à l’omission du sacrifice  
des Canadiens français qui se trouvaient en minorité dans les 
autres bataillons. 

En somme, la propagande de recrutement distord, amplifie ou 
omet la réalité de la guerre afin d’atteindre un but précis. Toutefois, 
les idées mises de l’avant proviennent de Canadiens français qui 
souvent s’y identifient. Les affiches de recrutement illustrent la 
diversité dans la mentalité canadienne-française de l’époque, 
s’apparentant parfois à une vérité, mais s’approchant d’autre fois 
à de la fiction puisqu’après tout, il s’agit d’outils de persuasion. 

Pour conclure

L’historien et sociologue Benedict Anderson, en affirmant 
que la nation est une « communauté imaginée », remet en 

question l’homogénéité que sous-entend ce concept. Malgré 
ses liens sociétaux fluctuants et émotionnels, le concept de 
nationalisme a tout de même mené au sacrifice de millions 
d’hommes au cours de l’histoire50. L’analyse des affiches de 
recrutement remet en question la représentation simplifiée du 
peuple canadien-français durant la Grande Guerre, en mettant 
de l’avant certaines motivations favorables à la participation 
militaire du pays et à l’enrôlement du Canada français. Ces 
nuances idéologiques ont souvent été délaissées, même perçues 
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Henri Bourassa a été qualifié « de chef de fil incontesté 
des Canadiens français »51 par plusieurs historiens. Cependant, 
une portion du Canada français divergeait de ses opinions, entre 
autres, certains membres de l’élite et des soldats volontaires. 
D’ailleurs, en 1919, les célébrations de retour du 22e Bataillon 
démontrent qu’une grande partie de la population francophone 
du pays soutenait ses soldats. C’est plutôt au service obligatoire 
qu’elle s’opposait, position partagée par plusieurs politiciens et 
personnalités publiques canadiennes-françaises de l’époque52.

Est-ce que les affiches de recrutement représentent les points 
de vue de l’ensemble des Canadiens français? Sûrement pas! Le 
nationalisme de Bourassa se détache de la majorité d’entre elles. 
Mais elles soulèvent plusieurs aspects identitaires partagés par 
différents ensembles de la population. Bien que toute proportion 

gardée, il n’ait pas eu le même taux d’enrôlement au Canada 
français qu’au Canada anglais, il est erroné de limiter l’histoire 
du Canada français de 1914 à 1918 à son opposition au conflit 
et à la Crise de la conscription. Ne pouvant être condensés à une 
idéologie majoritaire, le patriotisme et le nationalisme canadien-
français sont teintés de nuances; après tout, la fierté et la perpétuité 
de la « race canadienne-française » sont au cœur des affiches de 
recrutement et de plusieurs témoignages laissés par des hommes 
influents et des soldats. Illustrant cette complexité identitaire, 
le lieutenant-colonel L-G. Desjardins affirme : « En défendant, 
avec toute l’ardeur d’une conviction profondément sincère, la 
cause sacrée des Alliés sur les champs de bataille, j’accomplis 
mon devoir de sujet britannique, de citoyen du Canada et de la 
province de Québec, de fils de la France, de serviteur dévoué de 
la justice et du droit »53. 
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suivi de trois lettres de Sir Robert Borden, de Sir 
Wilfrid Laurier et de Sir Sam Hughes. Montréal, 
1916, p. 30-32.

31 Ibid., p. 30-40.
32 Peu d’ouvrages expliquent de manière concrète 

la signification de « Poils-aux-pattes ». La seule 
source que j’ai trouvée est le musée McCord qui 
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rasés dans les tranchées? Musée McCord, « Tous 
les vrais Poils-aux-pattes s’enrôlent au 163e ». 

33 BAC, « Tous les vrais Poils-aux pattes s’enrôlent 
au 163e C.-F. », n.d (1914-1918).

34 BAC, L’Association civile de recrutement du 
district de Québec, « Enrôlez-vous dans le  
167ième Bataillon F.E.C. Canadien-Français », n.d 
(1914-1918).

35 Loin de leur pays, plusieurs Canadiens  
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par les Français. Le témoignage de ces soldats 
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francophones. Voir Raphael Dallaire Ferland, 
Patriotisme et allégeances du 22ème Bataillon 
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p. 51-60. 
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Talbot Papineau’s Letter. Montreal, August 2nd, 
1916 dans R. Douglas Francis et Donald B. 
Smith, Readings in Canadian History : Post-
Confederation, New York, Holt, Rinehart and 
Winston of Canada, 1982, p. 271.

37 Même si l’affiche du 150e Bataillon indique qu’il 
s’agit « d’un régiment d’élite composé d’hommes 
de choix » mes recherches ne m’ont pas permis de 
confirmer cette affirmation. Jean-Pierre Gagnon 
explique que le 163e Bataillon avait plusieurs 
problèmes d’indiscipline et de désertion. De 
plus, la guerre de recrutement entre les bataillons 
canadiens-français diminua le luxe de pouvoir 
sélectionner ses hommes. J.-P. Gagnon, Op. Cit., 
p. 161-168. 

38 BAC, « Le 178ième Bataillon canadien-français 
des Cantons de l’Est ‘Les purs Canadiens’ », n.d 
(1914-1918).

39 Avant la Confédération, le terme « Canadien » 
désignait les habitants du Canada d’ori-
gine française. Cependant, après 1867, cette 
désignation s’est étendue à l’ensemble de la 
population du pays. Ainsi, afin de retrouver 
leur identité distincte, les francophones du pays 
s’identifièrent en tant que Canadiens français et/
ou « Canayens ». Ce premier terme fut employé 
par l’élite intellectuelle, tandis que le second 
s’avérait employé par le peuple à cause de sa pro-
nonciation familière. Geneviève Joncas, Virage à 
180 degrés. Des Canadiens devenus Québécois, 
La Revue d’histoire du Québec, n° 96, 2009,  
p. 25-28. 

40 T.-L.Tremblay et M. Cinq-Mars, Op. Cit., p. 103 
et p. 135.

41 C’est-à-dire que la mémoire est à la base  
émotionnelle et fluctuante selon les enjeux socié-
taux de son époque. Subjective, elle sert de lien 
entre le passé et le présent de manière à servir un 
intérêt d’actualité. De son côté, l’histoire s’avère 
une discipline méthodologique qui vise l’objecti-
vité afin de reconstruire les évènements du passé. 
Voir Pierre Nora, Entre histoire et mémoire. La 
problématique des lieux, dans Pierre Nora (dir.), 
Les lieux de mémoire. Tome 1 : La République, 
Paris, Gallimard, 1984, xv-xlii

42 BAC, « Le 178ième Bataillon canadien-français 
des Cantons de l’Est ‘Les purs Canadiens’ », n.d 
(1914-1918).

43 Né à Chambly, Québec, Charles de Salaberry 
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tête des Voltigeurs en 1812. Michelle Guitard, 
Charles-Michel d’Irumberry de Salaberry, dans 
Dictionnaire biographique du Canada, Vol. 6, 
Université Laval/Université de Toronto, 1987. 
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la mémoire, ce motif est contesté par plusieurs 
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46 Arthur Lapointe et R.C. Fetherstonhaugh, 
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Protection, Sécurité, Engagement : s’agit-il 
vraiment d’une stratégie?

par Guillaume Olivier

Le lieutenant-colonel (Lcol) Guillaume Olivier est un doc-
torant en administration des affaires à l’Université Athabasca. 
Il est de plus un officier des Forces armées canadiennes ayant 
27 ans de service à son actif. Il détient aujourd’hui le grade de 
lieutenant-colonel. Le Lcol Olivier est actuellement chef d’état-
major de l’organisation du Directeur – Gestion et technique des 
munitions et explosifs. 

E
n 2017, le ministère de la Défense nationale (MDN) 
a publié Protection, Sécurité, Engagement  : La 
politique de défense du Canada (PSE). Cette poli-
tique a de facto servi comme stratégie des Forces 
armées canadiennes (FAC). Il s’agit d’un docu-

ment ambitieux voulant communiquer « des orientations claires 
quant aux priorités canadiennes en matière de défense pour les 
20 prochaines années1 ». Le Canada a cessé de jouer un rôle 
militaire actif en Afghanistan il y a presque dix ans (2011). 
Depuis lors, les FAC ont dû composer avec une conjoncture 
canadienne en constante évolution et « un contexte de sécurité 
[de plus en plus] imprévisible et complexe2 », tandis que leur 
capacité à performer et servir les divers intérêts3 des Canadiens 
et des Canadiennes a été mise en doute. L’ajustement interne et 
l’ancienne logique de l’institution sont restés les mêmes, mais 
l’ajustement externe a été modifié, ce qui indique aussi qu’il 
est nécessaire d’appliquer le concept de Siggelkow consistant 

à transformer tout en conservant l’ajustement en place mais 
de changer les façons de faire4. Autrement dit, le système 
organisationnel existant peut être conservé et il doit l’être. 
Toutefois, de nouvelles capacités doivent être développées afin 
de rehausser sa performance. 

PSE annonce à la fois le changement et une stabilisation 
de l’environnement des FAC, cette dernière offrant une certaine 
constance5 à la transformation prévue qui se poursuivra long-
temps. PSE fournit une orientation et une direction stratégique 
sur la gestion, et ce, dans quatre domaines : les gens, c.-à-d. les 
fonctionnaires (non-militaires) et les militaires des FAC; le maté-
riel (l’ancien comme le nouveau); les contributions prévues de la 
force; le financement. On donne ainsi à la population canadienne 
et au personnel du MDN6 un contexte général qui sous-tend PSE. 
La stratégie aborde les facteurs internes de contingence que sont 
la structure, l’intégration, la taille ou la capacité, les capacités, la 
tâche, les gens, et elle aborde aussi l’incertitude concernant les 
ressources. Ainsi, l’institution s’engage à « ajuster sa structure [et 
d’autres éléments organisationnels] aux facteurs de contingence 
de l’organisation, et ainsi, à l’environnement [externe]7 » [TCO].

PSE est garante de nouvelles occasions. Citons à titre 
d’exemple le programme majeur d’acquisition de matériel que 
met en œuvre le MDN. Ce programme est en quelque sorte une 
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[TCO]. PSE se veut une stratégie prévue qui doit être gérée 
délibérément et réalisée de façon itérative au cours des vingt 
prochaines années9. Pour les raisons suivantes, la stratégie de 
défense du Canada constitue déjà un document largement accepté, 
en particulier par le personnel du MDN. En effet, ce document 
a donné aux FAC une orientation renouvelée et leur a permis de 
retrouver l’« impression d’être aux commandes10 » [TCO], impres-
sion qui s’était graduellement dissipée depuis le conflit afghan. A 
priori, PSE et sa transformation prescrite sont désirées, et elles 
s’alignent sur les forces motrices de l’environnement dans son 
ensemble11. Aux premiers abords, on pourrait dire qu’il s’agit d’un 
plan rigoureux. Néanmoins, comme se le demandent Hambrick 
et Fredrickson12 dans leur article fondamental : s’agit-il vraiment 
d’une stratégie au sens du terme?

Du point de vue conceptuel, la réponse à cette question 
devrait fournir au MDN et aux FAC la connaissance approfondie 
nécessaire leur permettant d’axer leurs efforts sur les domaines 
d’amélioration pour appuyer PSE. Qui plus est, on prévoit que 
le financement à moyen terme du MDN souffrira en raison de la 
pandémie de COVID-19, plus précisément en raison des perturba-
tions connexes survenues dans la société et au gouvernement13. Il 
s’agit d’un autre élément qui obligera la communauté de la défense 
à saisir ce que PSE peut apporter ou non. Par conséquent, le débat 
entourant PSE ne fera que s’intensifier dans les mois à venir. À 
mon avis, se replonger dans la stratégie de défense publiée en 
juin 2017 ne pourra qu’aider le MDN et les FAC à faire face au 
présent et à l’avenir. 

Une stratégie pour la cohérence organisationnelle

Selon Hambrick et Fredrickson, une stratégie est « un concept 
général intégré qui définit comment une entreprise entend 

atteindre ses objectifs14 » [TCO]. Ces auteurs proposent un 
cadre servant à concevoir ladite stratégie, et ce cadre fait appel 
à cinq éléments importants qui répondent chacun à une ques-
tion : les sphères – où mènerons-nous nos activités et selon 
quelle envergure? Véhicules – comment allons-nous entrer dans 
les sphères? Marques distinctives – comment allons-nous nous 
approprier des parts de marché? Séquence des étapes – à quelle 
vitesse allons-nous avancer et dans quelle séquence? Logique 
économique – comment allons-nous obtenir des retombées15? 
La stratégie, c’est le résumé d’un ensemble d’intentions, de 
choix et d’objectifs dérivé d’une analyse. C’est l’explication 
à savoir comment l’organisation prévoit atteindre ses objectifs 
par le recours à une réorganisation interne visant à développer 
et à intégrer des capacités dynamiques ou visant à acquérir des 
aptitudes ou des capacités additionnelles que l’on qualifie de 
délibération et de mise en œuvre concernant les objectifs16. Les 
capacités dynamiques, ce sont les capacités des gestionnaires 
de mélanger et d’apparier des compétences existantes pour en 
produire de nouvelles17. La théorie de Hambrick et Fredrickson 
définit également la stratégie comme un parcours décisif. Le 
succès de la stratégie dépend de comment les cinq éléments 
mentionnés arrivent à être utiles et cohérents. En d’autres mots, 
si on comprend comment ils sont intégrés eux-mêmes et entre 
eux, on peut répondre à chacune des questions. 

Alors, de quelle manière la stratégie de défense du Canada 
correspond-elle aux prescriptions énoncées relatives au cadre 
proposé par Hambrick et Fredrickson (Figure 1) pour la concep-
tion d’une stratégie? Quels sont les aspects qui rejoignent ce 

cadre et quels sont ceux qui ne le rejoignent pas? Quelles sont 
les répercussions?

Les cinq éléments d’une stratégie

Sphères    

Les sphères sont des positionnements d’avantages concurrentiels. 
Elles concernent les catégories de produits, les technologies fonda-
mentales et les étapes de création de la valeur, c.-à-d. la conception 
du produit, la fabrication, la vente, etc., qu’une organisation entend 
utiliser ou développer afin d’atteindre et de conserver des posi-
tionnements avantageux dans un marché. Les sphères concernent 
également les secteurs géographiques, par exemple une compagnie 
qui élargit son champ de distribution et qui offre de servir des 
clients situés à un endroit ou à plusieurs endroits à l’extérieur de 
son secteur habituel. Il est important de bien préciser les sphères 
de sorte que l’organisation puisse mobiliser ses effectifs et autres 
ressources vers l’atteinte de destinations et d’objectifs précis18. 

Dans PSE, on retrouve huit missions principales qui 
s’inscrivent dans quatre sphères : assistance aux autorités civiles; 
détection et dissuasion des menaces et défense contre menaces; 
recherche et sauvetage; contribution de forces expéditionnaires. 
Expressément pour les opérations à l’étranger, la stratégie de 
défense exige que les FAC contribuent à six ensembles de missions 
et qu’elles soient prêtes à orchestrer ces ensembles simultanément. 
PSE explicite chacun de ces ensembles en mentionnant les fonc-
tions qui s’y rattachent, le nombre approximatif de membres de 
personnel impliqué et la durée de déploiement19.

Les quatre sphères dont il est question dans PSE indiquent 
que la politique est conforme, dans une certaine mesure, à la 
théorie de Hambrick et Fredrickson. Néanmoins, les sphères de 
PSE ne ressortent pas avec suffisamment de clarté, ce qui expose 
la stratégie de défense et la transformation qu’elle implique à 

stratégie en diamant
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Figure 1 : Le modèle de stratégie en diamant de Donald Hambrick et James 
Fredrickson. 
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une certaine « corruption » [TCO]. Ainsi, on pourrait croire que 
des changements ont été effectués20 alors qu’il n’en est rien, 
et qu’en vérité l’entreprise renforce le statu quo. Par exemple, 
on décrit comme suit l’un des ensembles de missions : « deux 
déploiements à durée limitée d’environ 500 à 1 500 militaires 
(6 à 9 mois21) ». Un énoncé de tâche aussi général permet à une 
solution plus détaillée de se poindre à partir de l’expertise et de 
la créativité de l’organisation22. PSE s’éloigne ici de la théorie 
de Hambrick et Fredrickson en ce sens qu’elle exige des sphères 
qu’elles soient « aussi précises que possible23 » [TCO]. Les FAC 
travaillent depuis 2017 à l’élaboration d’une solution viable24 de 
sorte à pouvoir mener simultanément les six opérations expédition-
naires. Elles ont précisé les sphères et elles ont eu raison de le faire. 
Nous attendons encore, toutefois, qu’un plan viable soit publié.

Véhicules

Les véhicules sont les moyens par lesquels on entre dans 
les sphères. Ils sont les changements internes, les capacités 
dynamiques créées à partir des compétences existantes qui car-
burent l’avancée par étapes jusqu’aux objectifs successifs et 
interconnectés menant à la réussite de la mission25. Les objectifs 
sont prescriptifs ou descriptifs, autrement dit, ils sont planifiés ou 
émergents26. Les véhicules sont l’acquisition de nouvelles capacités 
ou l’assemblage modifié de capacités existantes « pour réduire la 
dépendance aux ressources externes27 » [TCO].

PSE est prescriptive. Elle rallie la stratégie aux résultats  
souhaités, plus précisément, aux 111 initiatives ou objectifs répar-
tis dans les principales catégories suivantes28 : investissement en 
matériel (comme l’acquisition de cinq à six navires de patrouille 
extracôtiers et de l’Arctique en vue de la surveillance du passage 
du Nord-Ouest); réaffirmation de l’engagement du Canada envers 
le multilatéralisme; besoin d’une approche « système de systèmes » 
(notamment l’acquisition et l’intégration de capacités addition-
nelles interarmées en matière de renseignement, surveillance et 
reconnaissance afin d’améliorer la cohérence parmi les acteurs 
des FAC); précision des rôles des grandes composantes des FAC 
(par exemple attribuer uniquement aux unités de la Réserve la 
fonction de recherche et sauvetage en milieu urbain de niveau 

opérationnel léger); accroissement du personnel du MDN, ainsi que 
d’autres initiatives de gestion stratégique des ressources humaines 
(GSRH), par exemple « [f]aire la promotion de la diversité et de 
l’inclusion à titre de valeur institutionnelle primordiale29 ». Afin 
de transformer les compétences existantes du MDN pour relever 
cet ambitieux défi, PSE prescrit une nouvelle approche générale  : 
Anticiper, S’adapter, Agir. Cette approche est présentée comme 
une façon fondamentalement différente de produire des résultats 
concrets en lançant diverses initiatives30.

Ainsi, si les initiatives de PSE sont nombreuses, il n’en reste 
pas moins que certaines sont détaillées et d’autres non. Elles 
représentent des objectifs finaux plutôt que des véhicules, ces 
derniers devant permettre l’entrée dans les sphères. De plus, une 
gamme aussi étendue d’initiatives (111) requiert le développement 
interne de capacités dynamiques. Sur cet aspect, toutefois, PSE 
reste muet, comme si définir des objectifs lointains suffisait. En 
fait « les objectifs généraux [doivent] orienter les objectifs plus 
précis, et ce, en cascade31, jusqu’au plus petit dénominateur » 
[TCO]. En l’occurrence, la déclaration suivante «  les Forces 
armées canadiennes se sont engagées à augmenter de 1 p. 100 
par année la représentation des femmes dans les forces armées 
dans le but d’atteindre 25 p. 100 dans 10 ans32 » n’explique pas 
comment atteindre le but cité. De plus, la nouvelle approche 
des FAC consistant à « Anticiper, S’adapter et Agir », bien que 
favorisant une mentalité concrète chez les praticiens, demeure 
conceptuelle. Et cette situation finira par renforcer les anciennes 
pratiques plutôt que de mobiliser les leaders des FAC à générer 
le changement. Comme c’était le cas pour les sphères, la question 
de Hambrick et Fredrickson concernant les véhicules ne trouve 
qu’une réponse partielle. 

Marques distinctives

Les marques distinctives sont des actions ou des façons de 
jouer qui changent la donne. Comme tout élément de la stratégie, il 
requiert une compréhension exhaustive de l’environnement externe. 
Les marques distinctives doivent se « renforcer entre elles, en plus 
de correspondre aux ressources et capacités de l’entreprise, et aussi 
bien sûr avoir une grande valeur dans les sphères33 » [TCO]. Dans 

les FAC, les marques distinctives concernent 
l’alignement de l’éthos de l’institution sur son 
image, et ce, pour mieux servir les intérêts 
du Canada. Une marque distinctive, cela se 
rapporte à la capacité d’une organisation de 
conserver l’avantage de son positionnement, 
pour continuer d’être un joueur dans la partie. 

PSE reconnait qu’« [i]nvestir dans nos 
gens est l’engagement le plus important 
que nous pouvons prendre34 », car la pro-
fession des armes impose aux membres des 
FAC et à leurs familles le service avant soi-
même, et par conséquent, la responsabilité 
illimitée. PSE reconnait également qu’une 
pression semblable s’exerce sur les fonction-
naires. Vingt-huit des 111 initiatives visent 
à assurer « des gens et des familles résil-
ients, bien soutenus et reflétant la diversité 
canadienne35   ». La stratégie de défense 
met l’accent, et avec raison, sur le recrute-
ment, l’instruction et l’emploi ainsi que sur 

Le NCSM Harry DeWolf, 1er navire de patrouille extracôtier et de l’Arctique, navigue dans la baie 
de la Conception, à Terre-Neuve, au cours d’une sortie de mise à l’épreuve des compétences, le 
16 novembre 2020.
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le maintien en poste d’un personnel du MDN de qualité. PSE  
considère que son effectif est la marque distinctive permettant aux 
FAC d’aligner ses compétences, ainsi que d’acquérir et de maintenir 
un avantage concurrentiel dans les sphères. Par conséquent, le MDN 
en fait surtout une affaire interne36 où il est question d’« acteurs 
humains qui font réagir le système37 », ce qui correspond à la théorie 
de la contingence, c.-à-d. que l’organisation s’adapte aux influences 
extérieures en rationalisant l’ajustement interne.

Néanmoins, malgré que 28 initiatives concernent l’effectif 
des FAC à titre de marque distinc-
tive, seulement un tiers de celles-là 
répond aux critères SMART38, et 
les autres sont peu applicables 
dans l’immédiat. En l’occurrence, 
l’initiative générale de GSRH des 
FAC visant à « réduire de façon 
considérable le temps requis [pour 
l’enrôlement] en procédant à la 
réforme de tous les aspects du pro-
cessus de recrutement militaire39 » 
risque de s’égarer dans cette 
bureaucratie enchevêtrée dont nous 
dépendons. On peut donc affirmer 
que les marques distinctives de 
Hambrick et Fredrickson sont un 
élément de la stratégie de défense 
qui manque de clarté. Pour cette 
raison, PSE ne réussit pas le « test 
du jardinier » en ce qui concerne 
la stratégie, c.-à-d. que la vision 
de ce qu’il faut changer concrète-
ment ne peut pas se traduire en des 
termes pouvant être compris par  
un jardinier40. Trois ans après la 

publication de PSE, on s’attendrait 
à ce que la vision ait été traduite par 
quelque chose de concret selon la 
situation et l’organisation de chaque 
membre des FAC; or, cette vision 
n’est qu’une proposition floue pour 
le soldat. 

Séquence des étapes

La « séquence des étapes » nous 
vient de Camillus : « (1) étapes dis-
tinctes dans le processus consistant 
à convertir la stratégie en action et 
(2) façons distinctes par lesquelles 
ces étapes peuvent être liées41 ». La 
séquence des étapes dépend des res-
sources. Par conséquent, il n’est ni 
possible ni souhaitable de mettre en 
œuvre toutes les initiatives en même 
temps, car le développement de cer-
tains véhicules pourrait influer sur 
certains autres. L’entrée de véhicules 
dans les sphères peut aussi être assu-
jettie à la variable temporelle. Ainsi, 
« séquence des étapes » rime avec 

« compromis », ces derniers étant jugés essentiels à la viabilité de 
la stratégie42. Si la séquence des étapes est adéquate, l’organisation 
obtient visibilité et légitimité dès le début du processus de mise 
en œuvre de la stratégie, ce qui pousse d’autres intervenants  
à s’engager43.

La stratégie de défense du Canada porte sur une période de 
20 ans et risque à un moment donné de battre de l’aile. Encore 
une fois, PSE explique exhaustivement certaines initiatives et en 
explique d’autres succinctement. À titre d’exemple, l’intégration 
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Afin de venir en aide à la province de l’Alberta, des membres du 417e Escadron de soutien au combat se 
préparent à partir à destination de Fort McMurray, au hangar no 4 de la 4e Escadre Cold Lake, en Alberta, 
le 4 mai 2016.
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Des membres des Forces armées canadiennes arrivent au point de décontamination chimique, biologique, 
radiologique et nucléaire (CBRN) du secteur d’entraînement d’Adazi durant l’exercice SILVER ARROW dans 
le cadre de l’opération REASSURANCE à Kadaga, en Lettonie, le 27 septembre 2015.
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des femmes « pour toutes les activités de défense dans l’ensemble 
des FAC et du MDN44 », notamment en mettant en œuvre l’Analyse 
comparative entre les sexes (ACS), fait l’objet d’explications 
exhaustives; en tout, cinq initiatives se penchent sur l’inclusion 
des femmes et sur l’ACS indirectement. Par ailleurs, l’amélioration 
des « capacités de détection chimique, biologique, radiologique, 
nucléaire et explosive (CBRNE) […]45 » n’est qu’à peine effleurée 
et on ne fait qu’énoncer ce qu’est l’initiative. Laisser entendre 
que l’intégration des femmes passe devant les capacités CBRNE 
semblerait donc juste? Cependant, les initiatives de PSE ne sont 
pas classées par ordre d’importance, non plus que ne le sont leurs 
interrelations ou leurs sphères concernées. La stratégie de défense 
ne place pas ces activités en ordre de priorité ou dans une séquence. 

Ainsi, PSE s’éloigne de ce qui, selon Hambrick et Fredrickson, 
constitue une séquence des étapes adéquate. Même si « le concept 
d’une stratégie se fonde sur la stabilité, il y a énormément de ses 
éléments qui sont axés sur le changement46 » [TCO]; il y a donc 
tout lieu d’établir une séquence des mouvements et des activi-
tés en tenant compte des variables temps et efforts, en plus des 
interdépendances de tâches. La stratégie omet tout ce qui précède, 
comme s’il s’agissait d’un projet statique. La mise en œuvre de 
PSE a avancé depuis 2017, sans l’ombre d’un doute. Cependant, 
loin de disposer d’une voie claire pour réaliser la stratégie (voir 
la poursuite par étapes des objectifs successifs et interconnectés 
dont il a été question plus tôt), le MDN et les FAC ont adopté le 
mode uniquement participatif, au lieu de s’identifier entièrement à 
la stratégie. Et ces « stratégies participatives, soit elles gaspillent 
des ressources cruciales en impliquant des gens sans raison, soit 
elles ne comprennent pas bien l’ampleur de la participation néces-
saire à la réussite47 » [TCO]. Qui plus est, la tendance du MDN 
à recourir à sa structure fonctionnelle existante (cette structure 
verticalement intégrée et imprégnée des anciennes identités et 
normes d’entreprise), freine probablement l’unité d’effort sup-
plémentaire qu’exige PSE, ce qui aggrave l’effet engendré par le 
« mode uniquement participatif ». Il ne semble y avoir personne 
qui tente d’établir une capacité dynamique permanente et pro-
portionnelle qui serait vouée uniquement à l’intégration de PSE. 

Logique économique

Les stratégies qui obtiennent les meilleurs résultats ont « une 
logique économique centralisée […] à titre de pivot dans la 

création de la [val-
eur] du profit48 ». 
Comment réduire les 
coûts et augmenter 
le plus possible les 
marges de profit, 
c’est ce qui importe 
dans l’industrie. Dans 
une organisation pub-
lique, ce qui importe 
est le financement par 
rapport à la valeur49; 
ces deux concepts 
se rapportent à ce 
qui suit  : économies 
d’échelle; réalisation 
d’économies et de 
gains en efficience; 
planification exacte 
d’activités à long 

terme qui tient compte de la mise en œuvre des initiatives de la 
stratégie selon la comptabilité d’exercice.  

PSE a déterminé le coût de ses 111 initiatives. PSE a promis 
de maintenir tant ses engagements que le financement pendant 
la période de 20 ans. On parle ici d’un total de 62,3 milliards de 
dollars de nouveaux fonds selon la méthode de la comptabilité de 
caisse, ce qui signifie que le financement est accessible au moment 
où on en a besoin50. Cette nouvelle méthode novatrice protège les 
investissements de la défense contre les compressions. Par le passé, 
les allocations fluctuaient d’une année à l’autre. Néanmoins, la 
logique économique de PSE se fonde à peu près seulement sur des 
chiffres. On y retrouve très peu d’explications, et encore moins 
une description des calculs d’estimations.

En ce qui concerne les économies d’échelle, PSE prévoit 
l’acquisition de nombreuses plateformes de combat de technologie 
avancée, soit 15 navires de combat de surface canadiens (NCSC) 
et deux navires de soutien interarmées, pour remplacer la flotte 
vieillissante actuellement en service51. Ce processus d’acquisition 
se traduit par des occasions d’affaires et un intérêt accru pour 
l’industrie de la défense de même qu’une concurrence accrue au 
sein de cette dernière. Dans ce contexte, le MDN dispose d’un 
plus grand nombre d’options de produits, et ce, à un meilleur prix.

D’une part, si on veut réaliser des économies et des gains 
en efficience, PSE n’offre guère une perspective logique. PSE 
s’apparente à un portefeuille de placement, par exemple lorsqu’elle 
commande de rajouter 5 000 soldats (tant dans la Force régulière 
que dans la Force de réserve52) à son effectif. L’ajout de per-
sonnel n’est que l’un des aspects dans la restructuration d’une 
organisation. La réalisation d’économies en efficience implique 
un réalignement structurel plus exhaustif, et cet aspect n’est pas 
du tout abordé dans PSE. 

D’autre part, en ce qui concerne la composante d’affaires 
du Ministère, c.-à-d. l’acquisition, l’infrastructure, l’innovation 
et l’écologisation, PSE en a plus à offrir. Le gouvernement du 
Canada reconnaît que « la lourdeur du processus décisionnel et 
du processus d’approbation a causé des délais indus » [TCO] dans 
la démarche d’acquisition et spécialement dans la livraison des 
projets d’acquisition d’équipement majeur. Il reconnait également 
que « les responsabilités des ministères sont diffuses et parfois 
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Représentation du concept du navire de combat de surface canadien.
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conséquent, afin de réaliser des économies et des gains en effi-
cience, le MDN prend diverses mesures pour arriver à accroître 
son pouvoir en matière de marchés dans le but de gérer 80 p. 100 
des marchés d’acquisition de la défense uniquement54, plutôt que 
de dépendre d’un autre ministère fédéral, notamment Services 
publics et Approvisionnement Canada. 

Malgré le côté « sans but lucratif » du MDN, PSE offre 
une logique économique plutôt conforme à celle préconisée par 
Hambrick et Fredrickson. Cela dit, PSE nous propose un exercice de 
financement plutôt qu’une restructuration complète de l’entreprise 
en termes de nouvelle logique économique (qui s’intéresse aussi 
à la réalisation d’économies); ainsi, on répond seulement partiel-
lement à ma question sur l’obtention de retombées. Si l’on tient 
pour acquis que « la perspective de la stratégie mise en pratique 
s’intéresse à la manière dont […] [les] multiples niveaux organ-
isationnels influent sur les résultats stratégiques55 » [TCO], PSE 
n’aborde pas exhaustivement la logique économique, ce qui 
risque probablement d’entraîner du gaspillage – soit en raison 
d’un enthousiasme faussement justifié, soit en raison des actions 
contradictoires dans les dépenses de fonds publics.

Réflexion

Conclusions et répercussions

Dans PSE, on retrouve à divers niveaux les cinq principaux  
éléments d’une stratégie telle que définie par Hambrick et 
Fredrickson. L’élément « séquence des étapes », toutefois, y est 
à peu près absent. Dans l’ensemble, la stratégie de défense est 
un terrain convaincant. Elle fournit le contexte général et permet 
au MDN et aux FAC d’avoir un positionnement fondé sur les 
besoins et de trouver une raison d’être56. Le portrait détaillé 
de l’environnement externe que l’on y présente (concurrence 
entre les états dans l’espace, cyberdomaines, transformation de 
l’Arctique, etc.57) constitue l’ajustement externe ou le GPS qui 
oriente l’ajustement interne de l’organisation58.

Par ailleurs, dans 
PSE, le fait de définir 
les sphères est méritoire. 
Avant 2017, des troupes 
et de l’équipement ont 
été employés, dans un 
premier temps pour 
accomplir un ensemble 
réduit de tâches tradition-
nelles et essentielles, par 
exemple la souveraineté 
territoriale, et dans un 
deuxième temps, ils ont 
été employés dans le 
cadre d’autres ensembles 
de missions sur la base 
des critères de faisabilité 
et de disponibilité des 
ressources (on a donc pu 
voir que dans les FAC, 
il y a le problème per-
manent de dépendance 
aux ressources, et ce pro-
blème, il faut le régler). 

En définissant des sphères, le MDN jalonne le terrain de PSE, 
mais ces sphères manquent de précision. En effet, cette mosaïque 
de sphères trop générales, représentée dans les huit missions 
principales, ne montre pas bien comment élaborer les meilleurs 
plans stratégiques ou développer des capacités dynamiques59. 
Cette déviation que l’on voit dans PSE du cadre de Hambrick et 
Fredrickson sous-tend une confusion additionnelle dérivant de 
l’approche « Anticiper, S’adapter et Agir » (qui a déjà une portée 
très générale) et de la réalisation faramineuse éventuelle des 111 
initiatives. On peut donc convenir qu’il est nécessaire pour le MDN 
d’adopter un plan stratégique d’ensemble qui soit détaillé, afin 
de venir compléter l’incomplète stratégie de défense en vigueur. 

En ce qui concerne les véhicules, il en est comme pour les 
sphères. PSE se conforme en partie au cadre conceptuel. Comme 
le laisse entendre PSE, le MDN compte sur son organisation et ses 
compétences d’avant 2017 pour la mise en œuvre de ces dernières 
plutôt que de créer de nouvelles logiques institutionnelles, notam-
ment des capacités dynamiques, pour apporter un supplément à 
l’ancienne logique. Cela signifie que la transformation ne sera 
probablement pas viable. Par exemple, au cours de 2020, le MDN 
ne pouvait pas trouver suffisamment de gestionnaires de projet 
compétents pour mettre en œuvre efficacement l’ambitieux pro-
gramme d’acquisition de matériel de PSE. Il ne s’agit là que de l’un 
des nombreux facteurs qui compliquent l’acquisition d’équipement 
et « jusqu’à présent, les dépenses en immobilisations sont loin de 
répondre aux attentes60 » [TCO]. 

Dans la stratégie de défense, le personnel de qualité du MDN 
est sa principale marque distinctive. Sans aucun doute, il vaut la 
peine d’investir des efforts pour « tirer profit de la diversité du 
Canada » et pour « promouvoir une culture axée sur le leadership, 
le respect et l’honneur61 ». Néanmoins, les nombreuses initiatives 
de GSRH énoncées dans PSE, même si elles sont pertinentes d’un 
point de vue macro, manquent de clarté (un thème récurrent). 
Résultat : l’ensemble de la transformation dans la GSRH est à la 
fois gage d’occasions et garant de menaces, ce qui en fait le seul 
point d’échec de PSE; il y a donc lieu de s’y pencher plus attentive-
ment, surtout l’aspect éthos/profession des armes dans les FAC, et, 

P
h

o
to

 d
u

 M
D

N

Le Navire canadien de Sa Majesté (NCSM) Victoria quitte l’arsenal canadien de Sa Majesté d’Esquimalt, le 14 février 2014.
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encore plus, se pencher sur la préservation de cet aspect. Acquérir 
et maintenir en poste le personnel du MDN constitue un énorme 
défi qui ne va que s’amplifier, compte tenu du flux qui s’intensifie 
et de la complexité grandissante de l’environnement externe. En 
outre, un pourcentage élevé de membres des FAC n’est pas apte 
à mener des tâches de combat, ce qui est en contradiction avec 
la raison d’être même de l’organisation et sa culture de l’état de 
préparation connexe qu’elle essaie de maintenir; cet état de choses 
mine l’efficacité générale des FAC. Il existe donc une difficulté et 
une tension inhérentes au fait de vouloir concilier les initiatives 
de SHRM avec les impératifs de l’état de préparation, ce qui en 
rajoute sur le dos des efforts d’attraction et de maintenir en poste 
de personnel de qualité, un défi déjà colossal.

Pour ce qui est de la séquence des étapes, PSE n’est pas à la 
hauteur. La stratégie se reflète dans les activités62 de l’organisation, 
dans les liens entre ces activités et la hiérarchie désirée d’objectifs 
prédéterminés63, et dans la méthode de surveillance et de contrôle 
de ces activités, selon les indicateurs de rendement clés. PSE est 
bon élève pour ce qui est des sphères, des véhicules et des marques 
distinctives de Hambrick et Fredrickson, mais elle ne parvient pas 
à établir la priorité et la séquence de tout cela. Qu’est-ce qui est 
le plus important? « 15. Améliorer le système de santé des FAC 
[…]64 » ou « 31. Exploiter et moderniser les quatre sous-marins 
de la classe Victoria65 »? Quand tout est prioritaire, alors plus rien 
n’est prioritaire. Pour la stratégie de défense, cela indique peut-être 
que les priorités ne sont pas bien alignées et que le synchronisme 
des activités sera difficile dans l’avenir, ce qui ajoute au gaspillage 
précédemment mentionné, en particulier la mauvaise utilisation (ou 
la sous-utilisation) des ressources du Ministère. De plus, compte 
tenu du poids de la pandémie de COVID-19 sur le gouvernement 
fédéral et de ses répercussions probables sur le financement du 
MDN à moyen terme, il est 
très urgent d’établir l’ordre 
de priorité des activités  
de PSE66.

En résumé, la logique 
économique est l’élément 
le plus fort de PSE, car l’on 
y met de côté le finance-
ment requis pour réaliser 
la stratégie toute entière. 
PSE entend également 
améliorer concrètement 
la composante d’affaires 
internes du MDN, de même 
que les relations entre le 
Ministère et l’industrie de 
la défense. Cette logique, 
quoique judicieuse, com-
porte aussi des lacunes. 
PSE est un exercice 
d’investissement qui ne 
s’intéresse pas aux écono-
mies. Le réalignement total 
des structures financières 
et des attributions de res-
sources correspond encore 

aux logiques institutionnelles d’avant 2017, exception faite de la 
disponibilité accrue des fonds pour immobilisations. Cette situation 
est un autre aspect qui pourrait devenir source de friction entre les 
leaders des FAC durant la mise en œuvre et somme toute diluer la 
responsabilisation, par exemple on pourrait omettre de procéder 
à l’approvisionnement en munitions dans le cadre du travail pour 
appuyer les six ensembles de missions de PSE. 

En gros, « tous les cinq [éléments d’une stratégie] nécessitent 
certaines capacités qui ne peuvent pas être générées spontané-
ment » et ces capacités doivent être « considérées comme étant 
l’élément central autour duquel on peut élaborer un système 
d’activités exhaustif et intégré67 » [TCO], ce que PSE a négligé 
de faire dans la plupart des cas. Cependant, PSE est ambitieuse 
et se qualifie à titre de stratégie. 

Contraintes

Les constatations décrites dans le présent article visent seule-
ment à permettre aux membres de la communauté de la défense 
et de la sécurité de poser un regard critique sur PSE, et ainsi de 
pouvoir améliorer sa mise en œuvre. Il faudra de plus amples 
recherches pour les valider. Le cadre conceptuel présenté par 
Hambrick et Frederickson pour concevoir une stratégie n’en 
est qu’un parmi tant d’autres; on s’entend dans une certaine 
mesure pour dire que ce cadre est pertinent, bien que peut-être 
pas entièrement applicable au contexte militaire. De plus, PSE 
est un document-cadre de nature politique bien plus qu’une stra-
tégie exhaustive; par conséquent, elle évite intentionnellement 
l’ensemble des détails à formuler. Finalement, depuis 2017, malgré 
la vaste portée de la stratégie de défense du Canada, de précieux 
travaux ont été entamés dans plusieurs secteurs, et les menus 
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Des membres de l’opération PRESENCE – Mali effectuent leur 11e mission d’évacuation aéromédicale et traitent deux 
entrepreneurs civils qui ont été victimes d’une attaque à l’IED avant de les transférer à un hôpital de Rôle 2 de la 
MINUSMA à Gao, près du Camp Castor, le 16 août 2019.
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détails de leur avancée, ainsi que les bénéfices qui en ont découlé 
jusqu’à maintenant, ne sont pas tous connus. 

Conclusion

Les cinq principaux éléments d’une stratégie découlant 
des travaux de Hambrick et Frederickson ont constitué 

un cadre adéquat pour évaluer PSE 2017. En effet, ces cinq 
éléments ressortent de PSE, bien qu’à des degrés divers. Entre 
la séquence des étapes, que l’on voit à peine, et la logique 
économique, qui ressort avec évidence, la présente évaluation 
de PSE met en lumière ses points forts comme ses points 
faibles, en soulignant les aspects dignes d’amélioration. Ainsi, 
même si cet article tente de découvrir les conséquences engen-
drées par la déviation de PSE à la théorie présentée, on peut 

dire que le Canada s’est doté d’une stratégie de défense ambi-
tieuse et largement cohérente, ce qui est tout à son honneur. 
Néanmoins, le MDN devrait comprendre qu’il sera important 
de produire un plan stratégique intégré très détaillé qui inclu-
rait le développement de capacités dynamiques pour sa mise 
en œuvre, de manière à renforcer PSE et à pallier les lacunes 
exposées. Enfin, les présentes constatations et leur pertinence 
deviennent un sujet encore plus important aujourd’hui, à la 
lumière des perturbations qui ont fait jour dans la société et 
au sein du gouvernement et qui sont attribuables à la pandémie 
de COVID-19 et à la lumière des répercussions anticipées sur 
le financement de PSE à moyen terme. 
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Deux auteurs incontournables pour mieux 
comprendre les relations civilo-militaires canadiennes

Critique de Peter Kasurak

Philippe Lagassé, « Accountability for National 
Defence: Ministerial Responsibility, Military 
Command and Parliamentary Oversight », Étude 
no 4 de l’IRPP, Montréal, Institut de recherche 
en politiques publiques, 2010.

Christopher Ankersen, The Politics of  
Civil-Military Cooperation: Canada in Bosnia, 
Kosovo and Afghanistan, Londres, Palgrave 
Macmillan, 2014.

L
es relations civilo-militaires canadiennes gravitent 
autour des deux grandes questions suivantes : quel est 
le rôle des Forces armées canadiennes (FAC) et com-
ment devrait-on gouverner cette organisation? Le débat 
entourant la première question, à savoir quelle est la 

raison d’être des FAC, remonte à 1872, année du retrait des forces 
impériales britanniques. La question refait surface au XXe siècle, 
peu après l’entrée en fonction du gouvernement de Pierre Trudeau, 
lorsque ce dernier publie l’Énoncé de la politique de défense de 
1969, dans lequel on tente de définir un rôle à l’échelle nationale 
pour les FAC et de s’axer moins sur l’OTAN. L’attitude récalcitrante 
de l’armée face à la mise en œuvre de la politique du gouvernement 
mène ensuite à la création du tristement célèbre groupe d’étude sur 
la gestion, à qui l’on doit la fusion du Quartier général des Forces 
canadiennes avec le ministère de la Défense nationale (MDN) ainsi 
que les deux décennies de désordre qui ont suivi. Par ailleurs, les 
FAC se sont toujours montrées insatisfaites de l’opinion publique 
voulant que le maintien de la paix constitue le principal objectif de 
l’armée canadienne. En effet, l’idée que la vocation des militaires 
doit être la guerre n’a pas manqué de faire couler beaucoup d’encre 
et de multiplier les témoignages.  

La seconde question, qui concerne la gouvernance, a donné lieu 
à des efforts pour faire valoir que le Parlement est (ou devrait être) 
en charge des FAC, que le chef d’état-major de la défense (CEMD) 
a un statut constitutionnel égal, ou presque égal, à celui du ministre, 
que l’armée détient un « pouvoir légitime » en matière de doctrine et 
de politiques relatives au personnel qui découlerait des coutumes et 

des traditions plutôt que de la loi, et que le CEMD détient au moins  
certains pouvoirs indépendants des ministres. Une grande partie du débat 
autour de la gouvernance s’est centrée sur l’allégation selon laquelle 
les FAC auraient été soumises à un « règne illégitime de la fonction 
publique ». À titre d’exemple, le général Rick Hillier s’est plaint de la 
présence de « civils s’amusant à jouer les maréchaux » pendant son 
mandat en tant que CEMD.  

Le lien qui unit ces deux questions est évident; si les militaires 
et la société civile ne s’entendent pas sur le rôle et les caractéristiques 
de l’armée, le gouvernement, par principe, utilisera des moyens plus 
stricts pour obliger son agent à respecter ses volontés. Cela comprend 
notamment la création de centres de pouvoir compensatoires au sein 
de l’administration et le contrôle par la fonction publique.

Pour bien saisir ce problème, il convient de s’appuyer sur deux 
ouvrages très différents. Le premier, par Christopher Ankersen, expose un 
nouvel ensemble de principes et une raison d’être aux FAC qui pourraient 
permettre de sortir de l’impasse « guerriers contre soldats de la paix ». 
Le second, par Philippe Lagassé, donne un aperçu complet et officiel 
des autorités constitutionnelles et juridiques qui forment la structure de 
gouvernance des FAC. Ensemble, ces deux ouvrages pourraient faire 
passer le débat sur les relations civilo-militaires à un niveau supérieur.

The Politics of Civil-Military Cooperation: Canada in Bosnia, 
Kosovo and Afghanistan de Christopher Ankersen est l’un des livres 
sur les relations civilo-militaires canadiennes les plus importants de la 
dernière décennie. Toutefois, en raison de sa publication au Royaume-
Uni, de son prix d’achat prohibitif de 109 $ et de sa présence dans 
seulement huit bibliothèques au Canada, ce livre n’a suscité que peu 
d’attention, voire aucune, de ce côté-ci de l’Atlantique.

Dans son ouvrage, Ankersen se focalise sur la coopération civilo-
militaire, ou la relation entre les forces militaires, les gouvernements 
nationaux et les populations civiles dans les zones où les forces militaires 
sont déployées, soutenues ou employées. On pourrait donc penser que 
les thèmes qu’il aborde se limitent au maintien et au soutien de la paix, 
aux opérations de stabilisation ainsi qu’aux « petites guerres ». Or, les 
propos de l’auteur vont bien au-delà des opérations et touchent davantage 
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les éléments essentiels des relations civilo-militaires, à savoir les forces 
armées, la population et l’État.

Par ailleurs, Ankersen explique qu’il a choisi le Canada comme étude 
de cas, non seulement parce qu’il connaît bien le pays (il a été officier 
d’infanterie pendant douze ans dans l’Armée canadienne), mais aussi en 
raison de la participation importante du Canada aux opérations de sécurité 
internationale et du fait que le Canada est représentatif des moyennes et 
petites puissances. On peut donc considérer que ses réflexions à propos 
de l’état et de l’évolution des relations civilo-militaires s’appliquent tout 
aussi bien aux autres petits États démocratiques libéraux.

Ankersen expose son analyse à travers le prisme de la trinité de 
Clausewitz, soit le peuple; le commandant et l’armée; le gouvernement. 
Le peuple s’engage dans la guerre par passion, l’armée fait appel à ses 
compétences professionnelles, à sa créativité et à son talent pour gérer 
les risques de la guerre, et le gouvernement choisit l’objectif. Ces trois 
forces sont en équilibre et en adaptation constante. Par conséquent, elles 
nécessitent une attention constante. Dans le cas des forces armées, il 
est essentiel qu’elles conservent leur légitimité aux yeux du peuple et 
du gouvernement, d’autant plus que l’armée est de moins en moins 
représentative de la population générale, elle qui absorbe pourtant une 
part considérable des ressources de l’État. En bref, Ankersen affirme 
que sans légitimité politique, les forces armées au sein d’un système 
démocratique sont comparables à des poissons privés d’eau. Autrement 
dit, elles sont incapables de se consacrer aux tâches qui leur sont confiées.

En ce qui concerne le Canada, la légitimité des forces armées 
repose sur le mythe du maintien de la paix. Dans son ouvrage, Ankersen 
démontre à quel point l’image des militaires canadiens en tant que soldats 
de la paix est profondément ancrée au sein de la population générale 
et des élites politiques. Il rejette les interventions de Douglas Bland, 
Sean Maloney, Jack Granatstein et d’autres historiens militaires qui 
ont tenté de convaincre la population canadienne que le Canada est en 
fait un pays belliqueux nécessitant une force militaire apte au combat. 
Il estime que cela n’est ni raisonnable ni constructif.

L’armée, contrairement à la société civile, gravite plutôt autour du 
modèle du « soldat guerrier », ce qui entrave dès lors les efforts visant 
à maintenir une légitimité. Au moyen d’une analyse des principaux 
documents doctrinaux de l’Armée canadienne à la suite de l’enquête 
de 1997 sur les événements survenus en Somalie, Ankersen montre 
comment l’armée a d’abord tenté de renouer avec les valeurs de la 
population, mais s’est progressivement rétractée après que la mission au 
Kosovo eut fait une plus grande place au combat. En outre, la mission 
en Afghanistan a conduit l’armée à abandonner les objectifs fondés sur 
les valeurs et à plaider pour la légitimité exclusivement sur la base de 
la capacité de combat.

De son côté, le gouvernement se retrouve coincé entre les deux 
autres pôles de la trinité, à savoir l’armée et la population. Des mem-
bres de l’élite gouvernementale, comme Lloyd Axworthy, ministre des 
Affaires étrangères de 1996 à 2000, ont placé la sécurité humaine au 
centre de la politique étrangère du Canada, mais il y avait peu de res-
sources accessibles pour soutenir cette politique. De plus, il y avait des 
décalages flagrants entre les opérations, tels que celui entre la campagne 
de bombardement de 1999 en Serbie et les préoccupations énoncées 
dans la politique gouvernementale. Mentionnons également le dernier 
gouvernement Harper qui s’est retrouvé de l’autre côté du fossé politique 
lorsque le CEMD Rick Hillier a déclaré, en parlant des militaires, que 
leur travail consistait à tuer, et que le travail du Canada était d’éliminer 
les meurtriers et les sales ordures. Le premier ministre Stephen Harper 

a renchéri avec un discours dans lequel il condamnait les personnes 
cherchant à se défiler de la mission en Afghanistan. Le châtiment de 
l’opinion publique ne s’est pas fait attendre, et le gouvernement est 
revenu à un discours plus conforme au mythe du maintien de la paix. 
Ankersen estime donc que le gouvernement canadien est condamné à 
une savoureuse ambiguïté.

En guise de solution, l’auteur propose de réaligner ce qu’Huntington 
appelle les impératifs fonctionnels et sociaux de l’armée, ou autrement 
dit, d’harmoniser les qualités militaires requises pour assurer la sécurité 
avec celles requises pour maintenir la légitimité sociale et politique. À son 
avis, si la fonction de l’armée telle que la conçoivent le gouvernement et 
la société exige l’exécution de tâches humanitaires ou de maintien de la 
paix, alors la fusion des impératifs devient possible. En effet, selon lui, 
l’éthos du guerrier des FAC s’est suffisamment érodé au fil d’années 
de négligence et de manque de pratique pour être prêt à se redéfinir. 
Ankersen avance que si la plus haute vocation des FAC est de « servir 
avec honneur », comme l’indique le titre du manuel cadre La profession 
des armes au Canada, l’honneur ne peut être accordé que si les soldats 
agissent de manière à refléter les valeurs et les croyances de leurs conci-
toyens. La population canadienne attend de ses militaires qu’ils aillent 
au-delà de la discipline et de la compétence martiale pour embrasser des 
qualités telles que la compassion et l’humanité, car l’héroïsme canadien 
consiste avant tout à se sacrifier au nom de ces valeurs. Une évolution 
vers la concordance des valeurs permettrait donc d’établir une nouvelle 
base sur laquelle reconstruire l’éthos militaire canadien.

En résumé, Politics of Civil-Military Cooperation va bien au-delà du 
thème de la gestion des opérations de faible intensité. Cet ouvrage offre 
une toute nouvelle analyse des relations civilo-militaires canadiennes 
dans leur ensemble et trace une voie pour améliorer la façon dont le 
gouvernement, la société et les forces armées travaillent ensemble.

L’étude Accountability for National Defence, de Philippe Lagassé, 
est plus largement connue que l’ouvrage d’Ankersen et constitue 
désormais la principale référence pour les universitaires en matière 
de gouvernance de la Défense. Toutefois, elle mériterait d’être mieux 
connue encore, surtout chez les praticiens. Dans cette étude, Lagassé 
circonscrit d’abord la défense nationale dans le contexte du Canada en 
tant que monarchie constitutionnelle dotée d’un système de gouver-
nement de style Westminster, et décrit ensuite le fonctionnement de 
chaque composante, à savoir les politiciens, les militaires, la fonction 
publique ministérielle et le gouvernement fédéral en général, y compris 
les organismes centraux.

Afin de comprendre qui est responsable de quoi, il est essentiel de 
savoir que la défense est une prérogative de la Couronne. Lagassé expli-
que que les rédacteurs de la Loi constitutionnelle de 1867 ont poursuivi 
la pratique britannique consistant à laisser intactes les prérogatives de la 
Couronne en matière de guerre et de paix ainsi que de disposition des 
forces militaires. Ainsi, le commandement en chef des forces militaires 
a été conféré à la Reine. Ce qu’il importe de reconnaître, c’est qu’au 
sein du système de gouvernement de Westminster, les conventions de 
la responsabilité ministérielle confèrent les pouvoirs de la Couronne 
au ministre de la Défense nationale, lequel porte la responsabilité indi-
viduelle de l’état des forces armées et des affaires du ministère de la 
Défense, et se doit d’en rendre compte. Lagassé considère qu’il s’agit 
là du fondement d’un gouvernement responsable et se range du côté de 
l’attribution d’une responsabilité claire en matière de défense au ministre 
de la Défense et au premier ministre, plutôt que du côté des théories 
de la responsabilité parlementaire qui prétendent qu’accorder un plus 
grand rôle au Parlement serait meilleur pour la démocratie. Il estime 
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de surcroît que toute division des pouvoirs et des responsabilités est 
non seulement contraire au système de gouvernement canadien, mais 
aussi défavorable à la responsabilisation, car elle permet aux parties 
d’imputer les échecs aux autres.

En outre, Lagassé souligne que le Parlement n’a aucune autorité 
indépendante sur les forces armées, aucun pouvoir de déclarer la guerre 
ou la paix, et aucun rôle dans l’orientation de la politique de défense. Bien 
que le Parlement adopte le budget de la Défense, seul le gouvernement 
peut déposer un projet de loi de finances à la Chambre des communes, 
et le Parlement ne peut recourir à des lois pour le modifier. Ce dernier 
remplit néanmoins des fonctions vitales liées à la gouvernance de 
la Défense. En effet, seul un Cabinet qui maintient la confiance des 
Communes peut rester au pouvoir. Par conséquent, la Chambre choisit 
les ministres qui exerceront les pouvoirs de la Couronne. Le Parlement 
adopte et modifie la Loi sur la défense nationale ainsi que d’autres lois 
sur la sécurité nationale, peut débattre des questions liées à la politique 
de défense et peut adopter des résolutions non contraignantes pour 
influencer les décisions en matière de défense. De plus, si le gouverne-
ment invoque la Loi sur les mesures d’urgence, le Parlement peut mettre 
fin à l’état d’urgence après sept jours. Enfin, l’opposition exerce une 
surveillance constante sur les décisions du gouvernement et lance des 
avertissements en cas d’erreurs de commission ou d’omission, en plus 
de proposer des politiques de remplacement à l’électorat.

Dans son étude, Lagassé discute longuement de la tendance 
du gouvernement à proposer un vote sur le déploiement des forces 
armées. L’auteur fait remarquer que bien que cette mesure ne soit 
pas une exigence légale, beaucoup la voient comme une occasion de 
réforme intéressante pour combler le « déficit démocratique » au sein 
du gouvernement fédéral. Toutefois, Lagassé rejette cette idée, estimant 
qu’elle transfère trop de pouvoir au Parlement, dilue la responsabilité 
du ministre et du Cabinet, et permet au gouvernement d’échapper à 
ses responsabilités si les choses tournent mal. De plus, cela risque de 
diminuer la capacité de l’opposition à analyser les opérations militaires 
et à critiquer le gouvernement, puisqu’après tout, elle a eu l’occasion de 
se prononcer lors du vote sur le déploiement. À titre d’exemple, l’auteur 
cite notamment le cas de la cooptation du Parti libéral par Stephen Harper 
au sujet de la prolongation de la mission en Afghanistan.

Par ailleurs, Lagassé n’est pas en faveur d’un élargissement de 
la portée de la responsabilité de l’armée devant le Parlement. Dans le 
modèle américain de la division des pouvoirs, les militaires peuvent 
discuter des conseils qu’ils ont donnés au gouvernement et exprimer 
leurs propres opinions sur les questions de politique. Dans le système 
de Westminster, seuls les ministres peuvent élaborer des politiques, 
et les fonctionnaires, y compris les militaires, ne font que fournir des 
faits et des explications au Parlement. Là encore, Lagassé reconnaît 
que même si l’idée d’une armée entièrement responsable devant le 
Parlement semble attrayante, elle est contraire aux principes du gou-
vernement responsable. Qui plus est, cette idée nuit à la garantie que 
les militaires sont au service des ministres. En somme, Lagassé est un 
ardent défenseur d’un gouvernement responsable et du statu quo en ce 
qui concerne le rôle du Parlement dans la gouvernance de la Défense.

L’ouvrage Accountability for National Defence examine de près 
la structure de gouvernance juridique se trouvant au sommet de la 
pyramide de la Défense, soit le ministre, le CEMD et le sous-ministre. 
L’auteur réfute l’affirmation de certains selon laquelle la responsabilité 
est « partagée » par le ministre et le CEMD, et démontre qu’aucune 
affaire en matière de défense n’échappe à l’autorité du ministre. Il note 
également qu’en vertu de la Loi sur la défense nationale, la nomination 

d’un CEMD est une mesure discrétionnaire. Le CEMD est responsable 
de prodiguer des conseils militaires au ministre, au premier ministre et 
au Cabinet, lesquels sont tenus d’écouter et de respecter les points de 
vue du CEMD, qu’ils décident d’en tenir compte ou non.

Le CEMD est également limité par le fait que les FAC n’ont aucun 
contrôle financier sur les fonds de la Défense. En effet, le Parlement 
affecte des crédits au MDN, et il incombe au sous-ministre de s’assurer 
que ces crédits sont dépensés conformément aux directives du gouver-
nement et aux règlements financiers. De plus, bien que le CEMD soit 
responsable du contrôle et de l’administration des forces armées, la 
Loi sur la défense nationale attribue la responsabilité des règlements 
au gouverneur en conseil, c’est-à-dire au Cabinet. Le CEMD doit donc 
suivre les directives civiles concernant l’administration interne des FAC. 
Lagassé souligne que s’il n’y avait pas de CEMD, le gouverneur en con-
seil pourrait administrer directement les forces armées, garantissant ainsi 
que le Cabinet ne serait jamais redevable à un seul dirigeant militaire.

La place occupée par les sous-ministres dans les relations civilo-
militaires canadiennes a toujours été source de conflits. En effet, plusieurs 
d’entre eux ont été accusés de s’ingérer dans les affaires militaires au-delà 
de leurs pouvoirs légitimes et de leur expertise. Quelques députés n’ont 
pas hésité à renvoyer l’ascenseur et à se plaindre que l’armée n’a pas 
les compétences requises pour gérer un quartier général stratégique ou 
pour diriger efficacement une organisation de haute technologie. Dans 
le cadre de son étude, Lagassé présente un bref historique de l’évolution 
des relations entre le gouvernement et l’armée au cours de la période 
suivant la Seconde Guerre mondiale, et explique pourquoi, en raison 
de la passivité de l’armée face à l’orientation de la politique et de son 
incapacité à assurer une gestion efficace, le rôle de la fonction publique 
et la responsabilité du sous-ministre ont gagné en importance. L’auteur 
précise que tant qu’il y aura un ministère de la Défense nationale, il y 
aura forcément un sous-ministre qui, en vertu de la Loi d’interprétation, 
est l’alter ego du ministre. Le sous-ministre n’est pas seulement chargé 
de veiller à ce que le ministère mette en œuvre l’orientation gouver-
nementale en matière de défense, mais aussi toutes les politiques et 
initiatives horizontales qui concernent le gouvernement. Le sous-ministre 
est le délégué de la Défense auprès des organismes centraux et des 
autres ministères au nom des FAC. Lagassé indique clairement que la 
structure de gouvernance de la Défense prévoit un rôle important pour 
le sous-ministre et les gestionnaires civils qui l’appuient, plutôt qu’un 
contrôle illégitime par la fonction publique.

Ankersen et Lagassé sont aux antipodes pour ce qui est de leurs 
travaux sur les relations civilo-militaires canadiennes. De son côté, 
Ankersen adopte une approche philosophique et théorique pour explorer 
la nature de la profession militaire au Canada. Quant à Lagassé, il fait 
appel à une analyse structurelle et juridique pour définir qui est respon-
sable de quoi dans le système de défense du Canada. Tous deux abordent 
néanmoins des questions fondamentales qui, depuis plus de cinquante 
ans, ébranlent les relations civilo-militaires canadiennes, c’est pourquoi 
leurs travaux méritent une place parmi les lectures incontournables pour 
les spécialistes en la matière.

Peter Kasurak a publié deux livres sur l’Armée canadienne : 
« A National Force », qui explore l’évolution de l’Armée de terre en 
tant qu’institution de 1950 à 2000, et, plus récemment, « Canada’s 
Mechanized Infantry: The Evolution of a Combat Arm, 1920-2012 ». 
Il enseigne occasionnellement au département d’éducation permanente 
du Collège militaire royal du Canada.




